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— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu anal^»
tique sommaire de la précédente séanct
a été affiché.

Il n'y a pas d'observation ?
Le .procès-verbal est adopté sous les r<^>

serves d'usage-.

- « - *

CONGE

M. la président. M. Antoine Colonna d«»
mande un congé.
Le bureau est d'avis d'accorder

congé.
Il n'y a pas d'opposition ?
Le congé est accordé.

— 3 —

DEFENSE DE LA RÉPUBLIQUE

Discussion d'urgence d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi adopté par.
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à la défense de la Ré
publique,
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Avant de commencer la discussion gé
nérale, je dois faire connaître -au Conseil
de la République que j'af reçu de M. le
président du conseil un décret désignant,
comme commissaire du Gouvernement :

M. Pierre Tissier, conseiller d'État.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Monnet, rapporteur de la commis
sion de la défense nationale.

H. Monnet, rapporteur de la commission
de la défense nationale• Mes chers collè
gues, la commission de la défense natio
nale du Conseil de la République s' est
réunie une première fois dès après la
séance de nuit, ce lundi matin, pour exa
miner le projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à la défense de Jà
République, dont l'avait saisie M. le pré
sident du Conseil de la République et dont
le texte venait d'être distribué aux com
missaires.
Lors de cette première séance de votre

commission, le projet de loi a donné lieu
à un examen et à un vote à l'unanimité
des membres présents, dont 1 les conclu
sions vont vous être données plus loin.
Une deuxième séance, convoquée ce

mùme jour, à dix heures 'du ma'in, a
réuni les commissaires qui avaient déli
béré la veille avec ceux qui n'avaient pas
assisté à cette première séance.
La discussion a fait apparaître que l'en

semble du projet et des articles n'était
adopté qu'à la majorité, mais une majo
rité d'ailleurs très forte.

La commission a limité son examen à
celui des questions techniques soulevées
par le texte du projet.
Sur- l'ensemble, elle constate que le

fonctionnement du mécanisme prévu par
l'article 1" (appel de 80.000 hommes de
troupe, sous-officiers et officiers apparte
nant à la disponibilité et aux réserves des
armées de terre, de mer et de l'air), peut
apparaître comme .techniquement heureux
à une époque où aucun exercice de réser-
yistes n'est pratiqué.
Votre commission — je ne dis pas celui

qui vous parle — n'ayant pas, d'autre
part, à évoquer l'incidence financière de la
question ne trouve: donc pas d'inconvé
nients d'ordre militaire au projet qui lui
a été soumis, en ce qui concerne l'article
premier et conclut à son adoption.

M. Marrane. Vous voulez utiliser l'ar
mée contre le peuple. C'est un scandale.

M. le rapporteur. L'article 2 pose clai
rement le problème de la mise à la dispo
sition du ministre de l'intérieur, par le
ministre des forces armées, des unités

Colinsstituéesuet assuraleità ce psarntiouvieèaux dmoilisés d'une qualité ' particulière des
droits, avantages et prérogatives suffi
sants.
Votre commission a adopté l'article 2.
A propos de l'article 3, elle recomman

dera à M. le ministre de l'intérieur et à
M. le ministre des forces armées, en ce
qui concerne l'usage de la perquisition, la
plus grandie vigilance des cadres supé
rieurs, des inspecteurs et contrôleurs
pour éviter tout abus dans un domaine qui
a donné lieu à tant de critiques envers
les autorités militaires.

L'article 4 marque le caractère limité
dans le temps de l'opération et a égale
ment été approuvé.
En terminant, nous tenons à marquer

que si notre commission approuve la
création de charges nouvelles pour le
pays- qui sans doute seront lourdes, c'est
qu'elle a voulu entendre l'appel du Gou
vernement dans des circonstances politi
ques 'difficiles... (Ifruit à l'extrême, gm-
che.) ■' ' 1 1 " ' " ' ' ^ '

M. le président. Vous avez la possibilité
de vous faire entendre dans la discussion

générale ; laissez donc parler l'orateur qui
a la parole au nom de la commission.

M. Marrane. Dans la mesure où la ma

jorité ne brime pas la minorité !

M. le président. Laissez pailer l'orateur!
(Bruit à l'extrême gauche.)

Si vous ne comprenez pas le français,
allez à l'école! (Vives protestations à l'ex
trême gauche. — Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

M. Léon Mauvais. C'est de la partialité !

M. Léon David. La mnnrpuvre est tL'jà
réglée! On veut nous bâillonner!

M. le rapporteur. L'examen de ces cir
constances politiques n'est peut-être pas
du ressort de votre commission, mais elle
tient à due qu'elle ne peut que partager
le souci du Gouvernement, celui de préve
nir les actes de sabotage et d'assurer la
liberté du travail. ' .

A l'extrême gauche. De briser la grève!

M. le rapporteur. Sans ces deux condi
tions, le patrimoine dont elle a la garde,
c'esl-à-dùe la défense nationale, perd son
sens profond et se trouve en péril.
Elle ne peut oublier, non plu 5s, que, pour

la grande majorité, de ceux qui composent
la commission, la préservation des insti
tutions républicaines, inscrite en tête de
l'article 1" du projet rui vous est soumis,
n'est autre chose que la défense de la dé
mocratie, de cette libre démocratie au ser
vice de laquelle ont toujours lutté, à la
pointe du combat, les armes françaises.
(Applaudissements à gauche, au centre el
à droite.)

M. le' présidant. La parole est à M. Ver
deille, rapporteur pour avis de la commis
sion de l intérieur.

M. Verdeille, rapporteur pour avis de la
commission de l' intérieur. Mesdames, mes
sieurs, la commission de l'intérieur, con
sultée pour avis, donne un avis favorable.
Persuadée que, sur ce . point, elle sera

d'accord avec le Gouvernement, comme
avec l'Assemblée, elle tient à marquer que
pour le maintien de cet ordre qui est au
jourd'hui, indispensable... (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.),

M. Serge Lefranc. L'ordre nouveau !

M. le rapporteur pour avis. ... à la fois
au relèvement de la nation et à la sauve
garde des institutions républicaines. (Nou
veaux applaudissements sur les mêmes
bancs.)

A l'extrême gauche. La défense des pri
vilèges! C'est une honte!

H. le rapporteur pour avis. Nous faisons
appel non point surtout à la force...

A l'extrême gauche. C'est du cynisme I

M. le rapporteur pour avis. ... mais es
sentiellement à la sagesse, au sens répu
blicain et au sens civique de la nation
française. (Applaudissetnents à gauche, au
centre et à droite. — Exclumulions à l'ex
trême gauche.)

A l'extrême gauche. Provocateur!

M. le président. La parole est à M. Jules
| Moch, ministre de l'intérieur.

M. le général Tubert. J'ai demandé la
parole, monsieur le président.
U. le président.' Vous êtes inscrit,

comme M. Poher.

M- Marrane. C'est pour un rappel au rè
glement.- • • •'

M. le président. Vous savez qu au cours
d'une discussion le ministre ou le Gou
vernement peut demander la parole à tout
moment et a la parole.
C'est le règlement.
M. le général Tubert n'a pas demandé

la parole pour un rappel au règlement,
mais dans la discussion générale; îr.on*
sieur le ministre, vous avez la parole.

M. Jules Moch, ministre de l'intérieur.■
Mesdames, messieurs, je prends la parole
en des ci ( constances difficiles...

M. Larribère. Que vous avez créées.

M. le ministre de l'intérieur. ... et dou
loureuses.

M. David. La douleur est pour les autres.

M. le ministre c'e l'intérieur. Je dois à
l'Assemblée souveraine toute ma pensée.
Je la lui dirai en termes mesurés, dans
l'espoir, peut-être vain, que tous, partisans
ou adversaires du projet de loi en cause,
auront à cpnr de conserver à ce délwt La

dignité nécessaire. fAppTmtdissemcnts à
gauche, au centre et à droite.) -

H. Serge Lefranc. Vous aurez Pétain avec .
vous.

(fr. David. C'est la dignité de la trique.

4 Vextrême gauche. Abandonnez votre
projet!

M. la ministre de l'intérieur. Mesdames,
messieurs, j'indique tout de suite à cette
assemblée que je ne répondrai à aucune
insulte, à aucune nrovooation de l'exirùme
gauche... (Applavdisscments à gauche, au
centre et à droite.)

M. Marcel Willard. L'extrême gauche
n'acceptera, pas les vôtres.

M. Serge Lefranc. Il y a longtemps que
vous n'êtes plus socialiste.

M. le ministre de l'intérieur. ... et avec

votre aide je pousserai mon exposé jus
qu'à la fln, disant exactement tout ce qu3
j'ai l'intention de dire. (Applaudissements
à gauche et au centre.)
Les circonstances, ai-je dit, sont à là

fois difficiles et douloureuses.

M. David. C'est de votre faute.

H. le ministre de l'intérieur. Difficiles

parce que la tentative de paralyser l'un
mrès l'autre les priniepaux services pu
blics pose au Gouvernement responsable
de leur marche.des problèmes essentiels
qu'il est nécessaire de résoudre sans re
tard. • • , ...

A l'extrême gavche. Vous voulez étran
gler le peuple et briser la grève !

M. le ministre de l'intérieur. Sait-or», par
exemple, que les arrivages hebdomadaires
(le lait à Paris sont tombés en une semaine
de 285.000 litres à 171.000... (Vives inter
ruptions à l'extrême.gauche.}

M. Landaboure. 11 n'y en avait pas da
vantage à Paris avant la grève I

N. fiarcsl Willard. Le Gouvernement

s'interpelle lui-même.

M. 13 ministre de l'intérieur. ...mena
çant ainsi la santé et même la vie de nos
enfants. (Vifs applaudissements à gauche,
nu centre et à droite. — Interruptions à
l'extrême gauche.)

t

Mme Yvonne Dûment. Donnez des sa

laires raisonnables à leurs pères !

M. le ministre de IHntérieur. Sait-on que,
dans la semaine, les arrivages de pommes
de terre ont été réduits de 315 à 60 tonnes*

; ceux 1 de légumes de 384 à 86 tonnes, ceux'.
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du blé de 550 à 43 tonnes, en sorte que
les ménagères qui refont la queue ce ma
tin devant les boulangeries parisiennes,
dans le froid, savent que c'est le mouve
ment de grève qui est la cause de la re
naissance de ces difficultés ? (Applaudis
sements sur les mêmes bancs. — Interrup
tions à l'extrême gauche.)

M. Marcel Willard. Je répète que le Gou
vernement s'interpelle lui-même.

M. le ministre de l'intérieur. Les circons
tances sont douloureuses pour deux séries
de raisons d'ailleurs connexes. D'une part,
de nombreux chômeurs ne sont pas réelle
ment des grévistes...
M. Le Dluz. Donnez-leur du travail !

M. le ministre de l'intérieur. Ils sont vic
times d'une niinorité d'agitateurs (Vifs
applaudissements à gauche, au centre et à
droite. — Exclamations u l'extrême gau
che), qui feignent ou simulent l'indigna
tion mais qui connaissent parfaitement les
instructions que leur parti a données aux
grévistes. (Vifs applaudissements à gau
che, au centre et à droite. — Bruit à.l'ex
trême gauche.)

A Vextrême gauche. Bafoués par Jules
Moch 1

M. le président. Vous commencez à exa
gérer.

M. Serge Lefranc. Il y aurait peut-être
une proposition simp'e qui consisterait à
exclure tous les communistes du Parle
ment ! Comme sous Pétain ! (Bruit.)

M. le président. Monsieur Lefranc, je
vous serais reconnaissant de ne pas ou
blier que, tout en étant membre du parti
et du groupe communiste, vous êtes aussi
questeur de l'Assemblée...

M. Serge Lefranc. Monsieur le président,
je suis ici le défenseur du peuple. (Excla
mations à gauche, au centre et à droite. —
Applaudissements à l'extrême gauche.)

. M. Le Dluz. Ils ne sont pas chez vous,
(es défenseurs du. peuple!

K. le président. ...et que, par consé
quent, vous pourriez peut-être donner
l'exemple de la discipline. Premier point.
Deuxième point. Je rappelle aux conseil

lers de la République qui voudraient faire
de l'obstruction systématique, à la fois
contre les membres du Gouvernement et -

contre le président, qu'il existe un règle
ment. Ce règlement, le président vous de
mande, maigre sa patience, de ne pas
l'obliger à l'appliquer.

M. Serge Lefranc. A condition que nous
ne soyons pas insultés par M. le ministre
de l'intérieur. (Exclamations à gauche, au
centre et à droite.)
Nous n'accepterons pas d'être traités de

meneurs.

M. le ministre de l'intérieur. Je disais

Tue, par la pression, par le refus du vote
à bulletins secrets, par des violences sou
vent...

A l'extrême gauche. De la police !

M. le ministre de l'intérieur. ... et par le
Sabotages on s'efforce de généraliser les
grèves. (Vives interruptions à l'extrême
gauche.) ' *
M. le président. M. Marrane est inscrit

pour poser la question préalable et c'est
lui gm parlera immédiatement après M. le
ministre de l'intérieur. Si vous voulez que,
He l'autre côté de l'Assemblée, on ne l'em--
pêche pas de parler quand il aura la pa
role, écoutez M. le ministre. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et u droite.)

M. Marcel Willard. Nous ne nous laisse
rons pas provoquer!

M. le président. Vous ne faites qu'inter
rompre depuis dix minutes !

M. Baron. Que le ministre adresse ses
opithètes à la gauche!

M. le président. A ceux qui les méii-
tent! (Applaudissements à gauche, au cen
tre et à droite.)

M. le ministre de l'intérieur. Je consi
dère que, dans des circonstances comme
celles que nous traversons, le premier de
voir du ministre de l'intérieur...

A l' extrême gauche. Est de s'en aller!

M. le ministre de l'nitérieur. ...est de ren
dre compte exactement au Parlement de la
situation.

M. Lazare. Il faudra expliquer cela à Sète
et dans l'Hérault!

M. le ministre de l'intérieur. Par le spec
tacle que donne une partie de cette As
semblée, vous imaginez celui des usines.
(l 'ifs applaudissements à gauche, au cen
tre et à droite. — Exclamations à l'extrême

gauche.)
Ceci suffirait à justifier le projet de loi.

(Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.)

M. Serge Lefranc. Nous avons compris!

M. le ministre de l'intérieur. Mais, quel
que soit le temps que nous emploierons
à l'intérieur des limites que la Constitution
llxe à ce débat, j'estime avoir le devoir
de vous fournir un certain nombre d'indi
cations.

l. Serge Lefranc. C'est inutile, nous
sommes convaincus d'avance !

M. le ministre de l'intérieur. Je pense
qu'il vous intéressera de savoir que, bien
souvent, là où des scrutins secrets ont pu
être organisés, ils ont donné la majorité
aux adversaires de la grève, qu'en parti
culier, en ce qui concerne la fédération
des chemins de fer — et je touche là un
point que je sais sensible — des centaines
et des centaines de referendums organisés
dans les gares, dans les ateliers et dans
les dépôts...

A l'extrême gauche. Sous la menace de
la police!,

M. le ministre de l'intérieur. ... ont pres
que tous donné la majorité, et souvent
line majorité considérable, aux adversaires
de la grève. (Bruit.)

A l'extrême gauche. Menteur!

M. le président. Je sais, monsieur le
ministre, que vous ne voulez pas répondre
aux insultes, vous en avez le droit. Mais
le président de l'Assemblée a le devoir de
couvrir quiconque a la parole et notam
ment le Gouvernement. (Vifs applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)
Je demande donc à tous les membres de

cette Assemblée — et je me permets d'in
sister — de ne pas adresser d'insultes aux
personnes qui sont à la tribune, que ce
soit un membre du Conseil de la Républi
que, que ce soit un représentant de la com
mission ou dii Gouvernement, afin de ne
pas me mettre dans l'obligation d'appli
quer le règlement.
Je le répète: je serai très patient, mais

je ne faillirai pas à mon devoir. (Vifs ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)

M. le ministre de l'intérieur. C'est pré
cisément au moment où d'abondance des
referendums favorables à la continuation
du travail est apparue aux dirigeants de la

fédération des cheminots qui ceux-ci, sans
consulter la grande niasse de leurs syn
diqués, ont décidé une grève générale, qui
n'a d'ailleurs absolument rien changé.

- M. Marrane. Alors, pourquoi toutes ces
mesures? Retirez votre projet! (Applau~
dissemenls à l'extrême gauche.)

M. le ministre de l'intérieur. Non! mes
sieurs, je ne le retirerai pas, mais j'es
père bien que la désorganisation du mou
vement que vous avez créé ira si vit»
qu'il ne me sera pas nécessaire de faire
appel à ce projet. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)
C'est ainsi que nous constatons que I»

déclaration de grève générale des che
mins de fer n'a pas modifié l'état du ré
seau.

M. Baron. Déclaration de guerre au
peuple!

M. le ministre de l'intérieur. Au con
traire, depuis que la grève générale a été
déclarée, des gares, des dépôts ont été dé
gagés et des services de chemins de fer
ont été rouverts — vous le savez, au
reste, dans vos départements — qui ne
fonctionnaient pas tant que la grève étail
généralisée, mais n'était pas encore gé
nérale.

Aujourd'hui même, je puis vous indi
quer les derniers dégagements obtenus.

M. Le Dluz. Vous pouvez indiquer, mon
sieur le ministre, que dans votre départe
ment, on vient de prendre la décision

. de la grève générale.

M. le ministre de l'intérieur. Hier soir a

été dégagée, parce que nous savions qua
nous aurions le consentement de la grande
masse des cheminots, une installation fer
roviaire particulièrement importante que
nous souhaitions rendre à la vie, celle de
la rue du Charolais, à Paris, qui devait
être dégagée tout à fait au début parce
qu'elle commande toutes les lignes de la
gare de Lyon fermée depuis quinze jours
L'opération s'est faite nier sans aucun>
difficulté ; cinquante-deux arrestations ont
été opérées... (Exclamations à l'extrême
gauche.) ...d'hommes qui sont, dans leur
immense majorité, des agitateurs profes
sionnels, étrangers (Interruptions a l'ex~
trême gauche. — Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.), étrangers à
la corporation des cheminots.

M. Marcel Willard. C'est ce qu'ont to>
jours dit les gouvernements successifs.

M. le ministre de l'intérieur. Nous avons
ainsi une dernière preuve du fait que
nous avions constaté en dégageant, Jta
veille, le dépôt du Lendit, où sur cent
deux arrestations, une centaine était cic»
gens étrangers aux chemins de fer. (Ap-
plaiidissements à gauche, au centre et à
droite. — Bruit à l'extrême gauche.)
A l'extrême gauche. Même dans le Gou

vernement il y a des .étrangers!

M. le ministre de l'intérieur. Je pense
qu'il est nécessaire que, non seulement
le Parlement, mais le pays et la grande
masse de la classe ouvrière connaissent
ces faits, et ils commencent à les connaî
tre, car, dans la série des mouvements
qui se sont produits ces deux derniers
jours, je puis vous citer des exemples tout
a fait significatifs.
Hier, le port autonome de Bordeaux a

voté la reprise du travail. (Applaudisse
ments a gauche, au centre et à droite.)
I». David. A Nice, il y a la grève réné-

rale aujourd'hui I
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M. le ministre de l'intérieur. Hier égale
ment, les premiers pétroliers sont partis
du Havre, où ils étaient bloqués depuis
longtemps.

Ce matin, à neuf heures et demie, les
ouvriers du port autonome du Havre se
sont réunis, ont voté à bulletin secret et,
à une très grosse majorité, ont décidé de
reprendre immédiatement le travail. (Vi[s
applaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

Ce matin, je comptais faire rompre par
la force... (Exclamations à l'extrême
gauche.)

M. Léon Mauvais. Par la force !

M. le ministre de l'intérieur. Oui! par
la force, et je dirai pourquoi dans un
instant. (Appluudissejncnts à gauche, au
centre et à droite.)

A l'extrême gauche. Faux socialiste!

M. le ministre de l'intérieur. Je comp
tais, ce matin, faire rompre par des déta
chements de sapeurs et de marins...

M. Baron. Poignarder la classe ouvrière !

M. le ministre de l'intérieur. ... des bar
rages de vingt-cinq péniches établies en
travers de la Seine, à Bougival, et qui
empêchaient des chalands pétroliers de
remonter jusqu'à Paris, où les approvision
nements -n essence sont particulièrement
bas.

M. Baron. Pour les grosses voitures, il y
en a de l'essence!

M. le ministre de l'intérieur. C'était, en
effet, mon devoir (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite. — Interrup
tions à l'exVrême gauche), car je n'ai pas
à rougir de (permettre que les ambulances
municipales de la région ,parisienne puis
sent être approvisionnées en carburant.

,M. Baron. Et les voitures des trafiquants i

H. le ministre de l'intérieur. J'ai cons
taté qu'il avait suffi d'annoncer que les
mesures étaient en cours pour qu'il ait
été inutile d'y recourir. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)
Les mariniers, hier soir, ont spontané

ment défait le barrage, rangé leurs péni
ches le long de la berge et laissé passer
les péniches de pétrole qui sont d'ores et
déjà vidées dans les réservoirs. (Applau
dissements sur les mêmes bancs.)

M. Cavid. Que deviennent les salaires
dans tout cela 1

Kl. le ministre de l'intérieur. Je puis éga
lement indiquer que les régions ferroviai
res de Paris à Pierrefitte et à Marcadet

ont été dégagées pour permettre la reprise
normale des communications autour de
Paris.
Parallèlement — nous ne nous en éton

nons ;pas — au moment où un nombre
croissant de travailleurs s'apercevant que
l'opération politique dans laquelle on tente
de les entraîner, en se basant bien en
tendu sur des raisons économiques fon
dées. reprennent le travail en comprenant
l'effort que le Gouvernement a fait en
leur faveur sur le plan économique en
même temps qu'il prenait sur le iplan poli
tique l'attitude qui s'imposait, nous cons
tatons un raidissement des agitateurs et
le nombre de sabotages enregistré ces
deux derniers jours croît d'une façon in
quiétante.
Je m'excuse de n'en posséder ici qu'une

liste incomplète, mais retenu hier soir
assez tard à l'Assemblée, je n'ai pu la
faire compléter. Elle est arrêtée aux 28 et
29 novembre. La voici. -

Depuis le 27 novembre, des groupes de
choc montent dans les trains de banlieue
à destination ou en provenance de la gare
de l'Est et se livrent à des sabotages et
à des menaces, tirent le signal d'alarme et,
quand le train est arrêté, coupent les
boyaux de freins pour empêcher le départ.
C'est une longue liste de sabotages dont

je n'accuse pas les cheminots eux-mêmes,
mais bien des groupes organisés répondant
à un mot d'ordre politique. (Interruptions
à l'extrême gauche. — Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

A l'extrême gauche. Parlez donc un peu
du plan bleu!

M. le ministre de l'intérieur. Tant que je
serai au poste où m'a appelé la confiance
de M. le président du conseil...

A l'extrême gauche. Pas pour longtemps !

M. le ministre de l'intérieur. ... je ne
m'occuperai pas de l'opinion politique des
perturbateurs quels qu'ils soient. (Applau
dissements à gavehe, au centre et à droite.)
Présentement, des sabotages sont exécu
tés; je m'efforce de les réprimer.

Mme Suzanne Girault. Ils sont organisés
par vos provocateurs.

M. le ministre do l'intérieur. Si demain
des mouvements d'une autre nature sont

décelés, je sévirai contre eux avec la
même énergie. (Vifs applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

Ces îerniers jours, on a bloqué les pos
tes d'aiguillage à Juvisy, à la gare de Tol
biac, à celle d'Austeriitz. Entre Mare et la
Boissière, sur la voie ferrée de Chambly
à Beauvais, un rail avait été coupé pour
provoquer un déraillement. Ailleurs, un
pétard a fait sauter un rail.

A Juvisy, les j>oint6 vitaux de la gare
avaient été occupés. Dans l'Yonne, de
très nombreux sabotages do signaux si
multanément exécutés nous ont été signa
lés.

Dans l'Yonne également, vingt-sept feux
de locomotives ont été basculés par des
grévistes- qui voulaient empêcher la ma
jorité de leurs camarades de travailler
comme à l'ordinaire.

A Nanterre, deux câbles à haute tension
ont été dénudés et rattachés l'un à l'autre

pour produire un court circuit qui a pro
voqué des dégâts sérieux.
Sur la voie ferrée Paris-Brest deux sabo

tages ont été constatés. Les quatre rails
«"'es voies montante et descendante avaient

'•té enlevés sur une longueur de onze mè
nes. 11 n'y a pas eu d'accident parce qu'il
y a encore des cheminots fidèles à leur
devoir professionnel (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite) malgré l'or
dre de grève des dirigeants communistes
de la fédération des cheminots, et qui ins
pectent les voies pour essayer de lutter
contre de tels sabotages et sauver des vies
humaines. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)
Au Mans, avant que nous ne dégagions

la gare qui a été trois fois occupée par
des ouvriers métallurgistes, et non pas par
des cheminots, l'express Paris-Quimper
avait été bloqué par sabotage.
A Rouen, les feux de toutes les locomo

tives sous pression ont été simultanément
basculés. A Saint-Brieue, les grévistes ont
dévissé les freins des convois. De même
h la Ferté-Milon.

L'appareillage électrique du pont tour
nant de la gare de triage du grand block
haus, à Nantes, a été saboté et rendu com
plètement inutilisable pour quelques se
maines. (Interruptions et cris à l'sxtrême
gauche.)

Ah ! je sais que cela ennuie ces mes
sieurs que l'on rende publics les résultats
des instructions dont nous savons qu'elles
ont été données... (Nouvelles interruptions
sur les mêmes bancs.)
Huit machines au dépôt du grand block

haus ont été vidées de leurs feux.
Vous voyez comment ces actes exécutés

un peu partout, en même temps, dans
toute la France, répondent à un mot d'or
dre tendant à empêcher la majorité des
travailleurs de se rendre à leur travail.

Les établissements Arbel, à Douai, ont
été envahis par des groupes de mineurs,
d'ouvriers grévistes d'autres usines qui
ont débrayé les moteurs, ouvert les robi
nets d'air comprimé et coupé les cour
roies.
Sur la voie ferrée le Havre-Paris les fils

téléphoniques ont été coupés et vingt-
deux rails ont été déboulonnés.
Toutes les lignes de sécurité aboutissant

h l'automatique de la préfecture du Khôhe,
la reliant au commissariat de ipolice et à
la caserne de pompieis. ont été coupées
par suite de sabotages effectués au central
téléphonique.
Des commandos ont opéré tous ces

jours-ci dans le bassin houiller du Nord,
utilisant des voitures empruntées, si j'oso
ainsi parler, à la direction des houillères,
du carburant prélevé sur les stocks des
houillères et transportant dies groupes da
choc allant d'usine en usine et de coron

en coron pour exercer une pression mo
rale et débaucher les travalleurs. (Inter
ruptions à l'extrême gauche.) -
Mesdames et messieurs, vous ne vous

étonnerez sans doute pas, dans votre
grande majorité, que le ministre de l'inté
rieur vous dise que ces faits n'ont que trop
duré, qu'il faut qu'ils cessent et qu'i's ces
seront. (Vifs applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

A l'extrême gauche. Entre vous et le
peuple, c'est une lutte...

M. le ministre de l'intérieur. Entre les

saboteurs et moi, oui, c'est une lutte sans
merci. (Vifs applaudissements à gauche, au
centre et à droite. — Interruptions « l'ex
trême gauche.)

M. David. Vous tenez le même langage
que Goebbels.

M. le ministre de l'intérieur. Le Gouver
nement veut assurer la liberté du travail.
(Interruptions à l'extrême gauche.)

M. le président. Monsieur Lefranc,
voulez-vous vous inscrire une fois pour
toutes.

Votre groupe a deux orateurs inscrits.
Si tout à l'heure on les interrompt, vous
protesterez. Vous ne faites que cela depuis
le commencement du débat. Vous me de
manderez ensuite de faire écouter vos
orateurs.

Respectez donc la liberté de parole de
vos collègues. Votre obstruction est sys
tématique.

• M. David. Nous ne vous demandons
rien.

M. le- président. Très bien I Je l'enre
gistre.

M. le ministre de l'intérieur. Je veux sur

ce point, sans aucune passion, vous don
ner quelques indications supplémentaires.
Nous tenons à ce que la liberté du tra

vail soit assurée.- Chaque fois que la
liberté du travail est assurée, je reçois
des télégrammes du genre de celui-ci
qui vient de m'arriver tout à l'heure d'une
petite ville du Cantal:
"« Nouveau vote mineurs à Champngnac

a été fait. Majorité renversée. Stop. Reprise
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du travail a été décidée pour lundi. Mille
mineirs intéresses étaient en grève depuis
une semaine... »

A l'extrême gauche. Refusant les 1.100
francs d'augmentation i
K. le ministre de l'intérieur. « ...Grève

Lâtin^nt cessera demain. Nette améliora
tion. Services publics tous assurés ».

A l'heure même où je parle, nous
6omires en train de dégager les puits des
mines de la région du Nord. C'est une
opération difficile... (Applaudissements u
gauche, au centre et à droite. — Interrup
tions à l'extrême gauche.)

A l'extrême gauche. Vous auriez mieux
fait de leur donner ce qu'ils demandaient.

M. le ministre de l'intérieur. ...mais

nous tenons essentiellement à ce que tout
mineur qui veut travailler puisse le faire
sans crainte d'un sabotage au puits et
sans risquer des violences au coron.
Depuis ce matin, les hommes que nous

avons concentrés, ont déjà dégagé un
nombre assez important de puits. Je ne
dirai pas lesquels ici.

A l'extrême gauche. Il vous serait diffi
cile de les nommer.

M. le ministre de l'intérieur. Non, il ne
me serait pas difficile de les nommer,
mais je ne désire pas que des communica
tions téléphoniques, obtenues malgré la
prétendue grève générale des P. T. T., per
mettent de déduire de la liste d'ensemble

que j'ai en tête, quelles seront les opéra
tions qui se feront cet après-midi. (Applau
dissements à gauche, au centre et à
droite.)
J'indique cependant au Conseil — et ceci

est encore une nouvelle qui ne plaira mal
heureusement pas à tout le monde — ...

A l'extrême gauche. Elle plaira à la
réaction !

M. le ministre de l'intérieur. ...qu'un
groupe de puits, que je ne nommerai
pas non plus, situé hors de la zone qui
doit être dégagée ce matin, l'a été par les
mineurs eux-mêmes quand ils ont su
qu'on dégageait des puits voisins. (Applau
dissements au centre et à droite.)

M. Marcel Willard. Nous ne -sommes pas
obligés de vous croire sur parole.

M. Vanrullen. Les mineurs sont fran
çais !

M. le ministre de l'intérieur. J'ai été

obligé de distraire d'effectifs pourtant à
à peine suffisants et qui étaient employés
ailleurs, pour protéger ces travailleurs vo
lontaires qui avaient eux-mêmes chassé
les piquets de grève. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. Laffargue. C'est la débâcle ! (Interrup-
lions à l'extrême gauche.)

H. le président. Ce n'est pas la peine
d'envenimer ce débat. Il est déjà assez
agité.
Laissez parler M. le ministre de l'inté

rieur. (Interpellations entre l'extrême gau
che et le reste de l'Assemblée.) j
Ne répondez donc pas. Vous voyez bien

que c'est organisé. (Applaudissements à ,
droite, au centre et à gauche.) j

M. le ministre de l'intérieur. Je n'ai au
reste pas grand chose à ajouter.
Je veux cependant adresser un avertisse

ment solennel aux étrangers qui vivent
en France.

Voit nombreuses à l'extrême gauche.
Joanovicil

M. le ministre de l'intérieur. La première
décision que j'ai eu à prendre au ministère
de l'intérieur a été l'expulsion immédiate
de 29 étrangers dont les voyages à travers
la France coïncidaient singulièrement avec
les déclenchements de grèves. (Applaudis
sements à gauche, au centre et à droite .)

A l'pxtrême gauche. L'armée Anders!
M. le ministre de l'intérieur. Ces hom

mes...

A l'extrême gauche. Ils viennent appor
ter l'or d'Amérique !
M. le ministre de l'intérieur. Ces hom

mes ont été priés d'aller exercer ailleurs
et pour les mêmes maîtres leur coupable
activité. (Applaudissements prolongés à
gauche, au centre ct à droite.)

M. Marcel Willard. Vous ne servez pas
mal les vôtres.

M. le ministre de l'intérieur. En tout cas
ceux-là au moins ne l'exerceront plus en
France.
J'ai l'intention de continuer dans cette

voie. Je voudrais que les travailleurs ou
les agents étrangers soient prévenus que
tout étranger qui sera appréhendé dans les
jours qui viennent, à l'occasion d'atteinto
à la liberté du travail, de présence dans
les piquets de grève, de violences ou de
sabotages, d'occupations d'usines, d'util»
salions de matériels ne lui appartenant
pas, comme ces camions des houillères
auxquels je faisais allusion, sera immédia
tement expulsé et que. sous aucun pré
texte, aucun délai ne lui sera consenti.
(Applaudissements à gauche, au centre et
a droite.)

M. David. La Gestapo ne faisait pas
mieux. (Protestations à gauche, au centre
et à droite.)

A l'extrême gauche. Regardez ceux qui
vous applaudissent !

M. Serge Lefranc. Il n'y aura bientôt
plus de parti socialiste dans cette assem
blée.

H. le ministre de l'intérieur. Les étran

gers qui vivent en France doivent se iaip-
peler que les affaires françaises sont des
affaires d'ordre intérieur qui ne les con
cernent point. (Applaudissements à gau
che, au centre et a, droite.)
J'en ai terminé. Je vous demande de ne

pas prêter attention — je sais que la
grande majorité ne le fera pas — à une
polémique fallacieuse qui ten irait à faire
considérer ce texte comme destiné à bri
ser les grèves. Les grèves sont légales,
elles sont reconnues par la Coastitii'.i-n,
mais le droit au travail n'est pas ni"ins
légal que le droit de grève; je dirai même
que l'on ne conçoit pris l'un sans l'autre.
Sinon, si nous laissions s'accréditer cette
thèse de la grève sans risques, nous trans
formerions les deux semaines de congé
payé en cinquante-deux.
l'n conseiller à l'extrême tianche. Ce

n'est pas le peuple qui reste oisif pendant
cinquante-deux semaines. Ce sont ves
amis.

M. le ministre de l'intérieur. Ce texte
vise donc à permettre au Gouvernement,
dont les effectifs disponibles ont été au dé
but fort restreints, de disposer au cours
d'une période de crise politique d'élé
ments suffisants pour assurer notamment
la circulation des trains sans risque de
rupture de rail.
M. David. C'est le retour au vichysme.

M. le ministre de l'intérieur. Je l'avoue,
je suis peiné d'avoir été obligé de deman
der au Gouvernement des effectifs supplé

mentaires. Mais croyez-vous qu'il ne faille
pas voir la situation comme elle est, qu'il
ne faille pas voir avec quelle habileté cer
tains ont profité d'un malaise économique
évident, de revendications sociales parfai
tement justifiées...
M. David. Alors donnez satisfaction au

peuple I

M. le ministre de l'intérieur. ... pour y
greffer des grandes manœuvres d'un style
nouveau, en vue soit de servir d'entraîne
ment pour un avenir qui ne dépjn-i ,pc.s
d'eux (Rires et applaudissements à gau
che, au centre et à droite), soit même —
comme je n'en exclus pas l'hypothèse,
sans la dramatiser, et tout en prenant les
précautions nécessaires — en vue de pas
ser à des formes d'action (plus violentes*

M. David. Vous suez la peur!

M. Serge Lefranc. Un second froid dans
le dos pour vos amis d'extrême droite!
(Rires à droite, au centre et à gauche.)

M. le ministre de l'intérieur. J'ignore ce
que l'avenir nous réserve. Le devoir du
Gouvernement, en face d'organisations de
cette nature, est d'abord d'avoir envisagé
toutes les hypothèses, ensuite de prévoir
les parades à chacune. Je puis donner
l'assurance qu'en étroite collalx>ration avec
M. le ministre des forces armées et M. la
ministre de la justice, dans un gouverne
ment solidaire et résolu à faire (preuve
d'énergie et, quand il le faudra, d'autorité,
nous offrirons à tous ceux qui veulent re
prendre le travail la possibilité de le faire.
Nous réprimerons impitoyablement tout
acte de eal>ota*e et par là même défen
drons la République. 'A gnuchn. an centre
et à droite, Umes et MM. les conseillers se.
lèvent et applaudissent.)

— 4 —

RAPPEL AU REGLEMENT

M. le président. M. le général Tubert et
M. Marrane ont demandé la parole, le pre
mier ipour un rappel au règlement, le
second pour poser la question préalable.
Je crois que -M. le général Tubert
devrait parler en premier lieu. Vous
êtes d'accord ? (Assentiment à l'extrême;
gauche.)
La parole est à M. le général Tubert.

M. le général Tubert. Je regrette d'avoir
à parler dans cette atmosphère chargée
d'électricité. .. -

Voix nombreuses à gauche et au centrée
A la tribune !

M. Marcel Willard. Regardez le spectacle!
de cette meute.

M. Sargé- Lefranc. Ils seraient moins cou
rageux au milieu des travailleurs en
grève !

M. le général Tubert. Il ne s'agit pas
d'une question dramatique, mais simple
ment d'un rappel au règlement. On a
beaucoup (parlé du règlement, hier, et je
suis obligé d'évoquer l'intervention de
mon collègue M. Marrane ipour constater;
que personne, même parmi les juristes les
plus qualifiés, n'a pu répondre à ses argu
ments, basés sur la simple application dti
règlement.

M. le président. Je vous rappelle que le
président a répondu en invoquant l'arti
cle 45. (Applaudissements à gauche, au.
centre et à droite.)

M. le général Tubert. Je ne suis pas veri
discuter sur ce qui s'est passé hier.
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M. le président. Au moins, affirmez des
choses exactes.

M. lo général Tubert. Je fais appel à
l'objectivité de tous nos collègues. J'ai
constaté qu !après l'intervention pleine de
fconviction et de sincérité de M. Marrane,
personne n'a pu apporter un argument en
cens contraire.

Entre les arguments et les affirmations,
11 y a une certaine nuance, et quand on
iiianque d'arguments, on produit.de sim
ples affirmations.
Vous avez pu constater que nous avions

laissé le rapporteur de la commission de
la défense nationale parler en toute tran
quillité et vous lire un procès-verbal qui
a été établi dans des conditions que je
qualifierai d'anormales ou, tout au moins,
de contraires aux règlements.
En effet, le règlement dit que les com

missions sont convoquées à la diligence
de leur président. Qu'il y ait une majorité
et une minorité, je crois que c'est normal
en régime parlementaire. Nous gommes
«ncore en régime parlementaire... ■

Au centre. Et nous y resterons !

M. le général Tubert. Mais si la majorité
continua à essayer de brimer la minorité...
(Protestations au centre et à droite. —

;Applaudissements à l'extrême gauche.) Je
vais vous en donner la preuve tout de
suite; il ne s'agit pas d'une simple affir
mation.
Hier, à la fin de la séance prolongée

que nous avons tenue, différents collè
gues — certains d'ailleurs n'appartenant
pas à la commission — m'ont dit qu'il
convenait de se réunir immédiatement;
d'autres, au coniraire, préféraient se réu
nir ce matin. Finalement, puisqu'on tenait
a siéger en séance publique à 10 heures 30.
j'ai fixé la réunion de la commission à
10 heures. I.e secrétaire administratif de
la commission a été chargé de prévenir
tous nos collègues.

■Que s'est-il passé ? Un de nos collègues
en a ameuté un certain nombre d'autres.
(Protestations à gauche, au centre et à
droite.)

_ Nous n'avons pas à faire des désigna
tions personnelles; ce serait extrêmement
désagréable. Vous avez dû remarquer quo
j'évite toutes interventions concernant les
personnes. Je me bats pour des idées, pour
des principes. Certains ne comprennent
pas cela; ils s'imaginent qu'il vaut mieux
proférer des injures personnelles. (Rires
iet applaudissements à gauche, au centre
et à droite.)
Vous me flattez beaucoup et vous allez

me rendre orgueilleux. On applaudit sur
■tous les bancs. Il y a longtemps que cela
p'est pas arrivé.

M. le président. J'avoue que même le
président vous applaudit silencieusement.

M. le général Tubert. Que dit le règle
ment ? Les commissions sont convoquées
& la diligence de leur président.
Il peut se passer deux choses.
Ou bien la convocation est normale, et

les commissaires doivent être convoqués
48 heures avant la réunion. La lettre de
réunion doit préciser l'ordre du jour.
,11 y a aussi les cas exceptionnels. Il
s'agissait là, j'en suis d'accord, d'un cas
exceptionnel et urgent. Je dirai même
fiu'il s'agissait de ne par* retarder la
Séance publique. C'est pour cela que j'ai
lixé cette réunion à dix heures, la séance
publique étant à dix heures trente. Vous
pourriez me dire que c'était un trop court
délai pour le débat en commission. La
réunion clandestine qui a eu lieu n'a
duré que 25 minutes. (Exclamations à
fauche, au centre et à droite.)

Il faut appeler les choses par leur nom.
C'est une habitude qu'on perd d'appeler
un chat un chat et Bollet un fripon.. J'ai
conservé cette habitude. C'est peut-être
une habitude militaire, mais elle a son
prix.

M. Laffargue. Démissionnez, président,
puisque vous avez été outragé; il faut
faire preuve de dignité. (Rires.)

M. le général Tubert. Monsieur Laffar
gue, nous réglerons cette question. Laissez-
moi terminer.

Je ne me >fais pas d'illusion sur la suite
de mon intervention. Mais je tiens à dire,
et tous les hommes de bonne foi le recon

naîtront, qu'on a violé formellement, une
fois de plus, le règlement, puisque la ma
jorité a voulu opprimer la minorité et va
Ycmpêcher de s'exprimer même à l'inté
rieur d'une commission. C'est tout ce que
je voulais vous faire remarquer.
I es observations que nous aurions voulu

présenter en commission, nous les présen
ter cns en séance publique avec toute la
vigueur que vous nous connaissez.

M. le président. La parole est à M. Van
rullen pour un rappel au règlement.

M. Vanrullen. Mes chers collègues, après
le dépôt du projet de loi par le Gouver
nement, à l'issue de notre séance de ce
matin, le président du Conseil de la Répu
blique avait invité les membres de la
commission à se mettre d'accord entre
eux pour fixer le moment précis de la
réunion.

A l'extrême gauche. Le président de
cette commission.

M. Vanrullen. Il avait indiqué que la
fixation de la date et de l'heure de la
réunion était du ressort de la commission
elle-même. Nous nous sommes effective
ment retrouvés au pied de cette tribune
à l'issue de la séance publique. Au nom
de plusieurs de mes collègues comme au
mien propre, j'ai demandé que la com
mission se réunisse immédiatement. Le

président était d'un avis opposé et surtout
quelques membres de son groupe qui n'ap-
partsnaient pas à la commisison de la dé
fense nationale. J'ai fait remarquer à M. le
président que nous étions disposés — et
nous étions nombreux — à demander la
réunion immédiate 3e la commission de
la défense nationale. Nous nous sommes
dirigés vers le local, en avisant le prési
dent de -a commission que nous enten
dions tenir séance immédiatement.
Le président de ladite commission n'a

pas cru aevoir déférer au désir de la ma
jorité des membres de la commission puis
que nous -étions 22 sur 30, et il y avait
plusieurs absents.
On' parle ici du respect de la démo

cratie. Où irait la démocratie si une mino
rité, qui s'ost révélée, ce malin, être de
deux membres seulement, imposait sa vo
lonté à 22 autres commissaires ? Nous
avons ciu, en conséquence, observer le
règlement qui, par ailleurs, prévoit la réu
nion, séance tenante, de la commission
en cas de projet d'urgence. Nous avens
également respecté le régime démocra
tique.
Dans ces conditions 11 est simplement

regrettable que le président de la commis
sion n'ait pas cru devoir respecter lui-
même ces méthodes démocratiques. [Ap
plaudissements au centre et à droite.)

M. le général Tubert. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole S M. i«
général Tubert,

M. le général Tubert. Très brièvement
je répondrai aux affirmations de M. Van
rullen.
Je fais appel aux collègues qui étaient

présents. 11 y avait brouhaha, et nous
étions réunis au pied de la tribune. Je
leur ai dit: « Donnez-moi un argument ! »
Certains me disaient avec raison : « Nous

sommes fatigués. » 11 faut reconnaître que
plusieurs d'entre nous ont siégé depuis
deux heures et demie avant-hier, tandis
que d'autres ne sont arrivés qu'à la der
nière heure, rappelés par la radio offi
cielle.
Je leur ai donc demandé une raison

pour nous réunir d'urgence; et je vous
donne ma parole que si on m'avait donné
une raison valable, nous nous serions ras
semblés.
Ceux qui habitent en banlieue étaient

dans l'impossibilité matérielle de rentrer
chez eux, même avec le -service spécial
d'autobus mis à notre disposition.
Aucun des collègues n'a pu me donner

une raison — ou l'intention même de faire
entre eux une réunion.

M. le président. L'incident est clos.

— 5 —

DEFENSE DE LA RÉPUBLIQUE

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

M. Marrane. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, je
pose la question préalable, car il est, dès
maintenant, établi que le Gouvernement
applique des mesures pour lesquelles il
sollicite l'approbation du Parlement avant
même que celui-ci n'ait pris cette déci
sion.

C'est là une attitude inadmissible qui
illustre 'bien les conceptions antidémocra
tiques du Gouvernement, en ce qui con
cerne le respect des règles constitution
nelles.

M. le ministre de l'intérieur a ajouté
qu'il s'est fait le défenseur de la liberté
<lu travail, en imposant, le vote secret et
en dégageant les usines par la force.
C'-est cela* qu'il appelle la liberté du tra

vail !
Eh bien ! ceci confirme les déclarations

faites devant l'Assemblée nationale par
M. le président du conseil qui a présenté
la loi soumise à notre discussion en indi*
quant « qu'elle est destinée à renforcer
les mesures qu'il est possible de prendre
dans la répression des actes de sabotage
et la protection des travailleurs contre
toute atteinte à la liberté du travail. »
Il a ajouté que ce projet comporte « une

refonte complète de ta législation ac
tuelle », qui remonte d'ailleurs au Second
Empire, en vue de rendre plus efficace*
les sanctions contre les actes de destruc
tion et de violence.
Ainsi; le Gouvernement reconnaît lut»

même qu'il va plus loin que « Badinguet »
(Exclamations au centre et à droite) et
qu'il veut réduire la liberté accordée paç
la loi de 1804.

M. Robert Schuman, président du conseil,
C'est parce que les fauteurs de troubles!
vont également plus loin qu'on ne l'avait
fait il y a un 6ieclel (Applaudissements â
gauche, au centre et à droite* — Protes*
tâtions à l'ezttréme gauche.)

M. Marrane. Les fauteurs de troubles
ils sont s'abord BUI les bancs ÛU Gourera
nementl . < ;
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j II est donc évident que le Gouvernement
jïlernande aux assemblées parlementaires
[tle réduire non seulement les droits que
,les travailleurs tiennent de la Constitution
•pour l'exercice du droit syndical du droit
ide 'grève, mais qu'il entend même réduire
ce que « Badinguet », sous le Second Km-

Îiire, avait lui-môme accordé aux travail-eurs.

Et la constatation de cet état de choses

Illustra les conceptions antidémocratiques
<lu Gouvernement inspirées par le mépris
iles travailleurs et la haine du peuple.

11 n'est peut-être pas superflu de rappe
ler que pour obtenir le respect des droits
Idans la Constitution, il a fallu de longues

' discussions dans les deux Assemblées na
tionales constituantes et la ratification du

|ieup'o français.
O.-; discussions se sont étendues pen-

dai'l pies d'une année, et fa Constitution
a «He l'aboutissement de l'action patrioli-
fun menée par la classe ouvrière pen
dant l'occupation ennemie, sa participa
tion essentielle pour assurer la libération
de la Patrie. (Très bien! à l' extrême gau-
t/tC.)
Et voici qu'un Gouvernement aux ordres

Su parti américain... (Exclamations sur iii
•l'ers bancs à gaiiche, au Centre >"t à
{droite.) veut pratiquement en quelques
îieures supprimer ces droits purement et
Simplement.
Il aurait voulu, en une seule journée,

supprimer les droits acquis par la classe
(ouvrière, ' non seulement ceux qui sont
frccr.imus par la Constitution, mais aus«i
Iceux qui étaient déjà reconnus par la dé
claration des Droits de l'homme et du ci-
Joven.
Ces droits sont inviolables et le Gouver

nement veut, par conséquent, faire voter
des lois plus réactionnaires que les ordon
nances royales de Charles X ou celles du
Second Empire!

■ Il veut supprimer le droit syndical*, le
'droit de grève, la liberté de la presse et
même, avec la procédure du flagiant délit,
l'immunité parlementaire.

M. Léon Mauvais. Voulez-vous me per-
Jne'lre un mot, monsieur Marrane V

M. Marrane. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Mau
vais, avec_ l'autorisation de l'orateur.

M. Léon Mauvais. Je tiens à indiquer
qu'il n'est pas étonnant que le Gouverne
ment ait de telles pensées et de telles
|>ratiques.
Il en est qui sont des récidivistes ; et je

Veux rappeler ici que le président même
du Gouvernement e.>t un ancien minisire
.de Vichy et qu'il a déjà trahi la république
au mois de juillet 19'0. (Mouvements di
vers.)

- M. le président. M. le président du enn-
feii fait signe qu'il n'attache pas d'impor-
tanee aux paroles qui viennent d'être pro
noncées. (Vifs applaudissements à gauche,
au centré et à droite.)

W.. Serge Lefranc. Ils sont plusieurs sur
ÎCCs bancs qui ont voté ainsi en 1940.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane; je me permets de vous le rappeler.

M. Léon Mauvais. J'ai parlé avec l'auto
risation de M. Marrane, c'était mon droit.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

. U. Marrane. Ainsi le Gouvernement et sa

(înajorité parlementaire veulent déconsidé
rer le régime démocratique, en annulant
Joutes les libertés conquises par la classe

ouvrière, et ils veulent livrer les travail
leurs de notre pays aux magnats du ca
pital, aux oligarchies financières.
La classe ouvrière a été très héroïque

sous l'occupation nazie; dans son ensem
ble, elle n'a jamais accepté la collaboration
avec l'ennemi, alors'que dans les rangs de
la majorité, il en est qui furent des pétai
nistes, et, par conséquent, des partisans de
la collaboration avec l'ennemi.

Oui, je parle de celle classe ouvrière qui
a été si héroïque, qui a joué un rôle es
sentiel dans la libération nationale, comme
dans les glorieuses journées d'août 1951,
qui a assuré la libération de Paris, de-
même qu'elle a jou; un rôle capital dans
la renaissance de notre patrie depuis la
libération.

Mais c'est un fait que celte môme classe
ou\rière est sous-alimentée depuis sept an
nées, et l'on est obligé de constater chaque

pour qu'elle est seule à supporter le régimea rationnement car ceux qui ont de l'ar
gent n'en sont pas du tout gênés. Le Gou
vernement qui demande des mesure de
brutalité et de répression contre la classe
ouvrière n'a jamais pris de mesures ef
ficaces contre les spéculateurs et contre les
trafiquants du marché noir.
C'est un fait indiscutable que, depuis le

mais d'avril 1917, le coût de la vie a aug- j
mente de plus de 40 p. 100, et que le Gou
vernement veut maint'enir le blocage des
salaires, ce qui est une honte, ce qui ré-
volle tous ceux qui sont épris de bon sens
et de justice. • ' j
Non seulement le prix de la vie a ang- !

mente de 40 p. 100, mais il est indiscuta
ble que les denrées vendues maintenant
n'ont pas la même qualité qu'avant
guerre.
Par exemple, le pain est rationné et

attribué dans des proportions nettement .j
insuffisantes, mais il n'a pas la même qua
lité et la même valeur nutritive qu'avant
guerre. Et cependant, l'indice des' prix a
dépassé de loin celui des salaires. D'ail
leurs. personne ne conteste que le niveau
de vie de la classe ouvrière est trop bas.
Même à l'Assemblée nationale, les ora
teurs de la droite ont reconnu que les sa
laires sont insuffisants. L'archevêque de
Paris l'ii-même l'a dit. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droile.)
Vous m'applaudissez, mais vous votez

des mesures de répression contre ceux
qui réi lament le droit de manger en tra
vaillant.

Vite voir, à l'extrême gauche. La parole
et les actes! C'est le double jeu!

M. r'arrnne. C'est donc un fait indiscuta

ble que les travailleurs et leur famille
soutient de la faim.

La responsabilité des mouvements re

pose done entièrement sur le Gouverne-
m;;nt qui. par haine et par peur du peu
ple. refuse aiix travailleurs les salaires et
Irailenienls indispensables pour assurer
leur existence et .celle de leurs familles.

Voici maintenant que le Gouvernement
veut réduire les droiis de cette classe ou

vrière! Oui, les ouvriers ont faim et, au
lieu de donner satisfaction à leurs justes
revendications, le Gouvernement vient
nous demander de lui donner des pou
voirs pour utiliser l'armée contre la grève.
Quand les ouvriers font la grève," c'est
qu'ils ont utilisé tous les autres moyens
pour obtenir satisfaction. La grève est une
arme que la classe ouvrière n'utilise que
quand elle y est contrainte. M. le minis
tre de l'intérieur disait tout à l'heure qu'il
y avait des meneurs et des agitateurs pro
fessionnels. Permettez-moi de vous due

que lorsque j'ai participé à ma pre

mière grève je n'avais pas encore treize
ans. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. Léon Mauvais- Il n'y a pas beaucoup
qui peuvent en dire autant!

M. Marrane. Je suis un ouvrier fier de

ses origines, fidèle à sa classe et à son
parti. Mon père était également un ou
vrier. Dans l'usine où je travaillais, la
gré\ e s'était déclenchée.
Il n'y avait pas de parti communiste.

C'était en 1900. 11 n'y avait même pas,
dans cette usine, de syndicat ouvrier. Les
ouvriers, sans même être organisés, ont
été contraints de faire la grève pour obte
nir le droit de vivre en travaillant; mais
parce qu'ils n'étaient pas organisés, qu'ils
n'étaient pas syndiqués, ils ont été battus.
Par conséquent, dès mon plus jeune âge,
j'ai su ce que c'était que d'avoir un père
qui est contraint à la lutte pour pouvoir
nourrir sa famille en travaillant.

H. Henri Barré. Nous avons tous connu
cela. monsieur Marrane !

M. Marrane. Vous l'avez peut-être connu,-
mais vous l'avez oublié... (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Henri Barré. Je vous interdis de dire

que je l'ai oublié.

M. Marrane. ...puisque maintenant, vous
approuvez les mesures de répression ; vous
appartenez ici à la majorité qui constitua
le clan des briseurs de grèves. (Apptair
dissements à l'extrême gauche.)
Oui, pour avoir fait la grève sans ap

partenir, je le répète, à aucun parti poli
tique et sans être syndiqué, mon père
fut sans travail pendant six semaines. Mes
parents durent emprunter de l'argent pour
déménager, mon père allant dans une au
tre usine. Si, à ce moment le pain était
en vente libre, si c'était du pain blanc,
je me sauvions que nous n'avions pas tous
les jours la ration nécessaire pour nourrir
des enfants.

Actuellement, une grande partie des tra
vailleurs en grève se trouve dans cette
situation.

Au lieu de donner satisfaction à des re
vendications dont la légitimité ne peut être
contestée par personne, le Gouvernement,
qui s'est opposé à la ratification des ac
cords passés entre la confédération géné
rale du travail et la confédération du pa-
Ironal français, vient ici vous demander
des moyens de coercition, de répression
contre l-s travailleurs. Nous nous élevons

avec indignation contre de tels procédés
qui ont déjà été condamnés dans le passé
par tous les républicains sincères. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
Ainsi non seulement le Gouvernement a

appliqué des mesures de brutalité poli
cière révoltante contre les grévistes. Main
tenant voici qu'il veut utiliser l'année con
tre eux. Voici qu'il vous demande de mo
biliser 80.000 hommes pour tenter de bri
ser la grève par la force.

M. le ministre de l'intérieur. Mais nonl

H. Marrane. Puisque tous les menson
ges, toutes les calomnies, toute la pro
pagande officielle n'ont pas réussi à diviset
les travailleurs, n'ont pas réussi à briser
les grèves, vous voulez employer la forcej
vous voulez faire couler le sang.
Voilà les motifs de la présentation du

projet. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le ministre de l'intérieur. Voulez-

vous me permettre de vous interrompre ?

M. Marrane. Je vous "en prie.
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M. le présidents La parole est à M. Je
ministre de l'intérieur,, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. le ministre de l'intérieur. Je remercie

d'autant plus M. Marrane que j'ai trouvé
très émouvante l'évocation des années dif

ficiles que son père et lui ont connues.

Mme Suzanne Girault. Et que. vous
n'avez pas connues ! -

M. le ministre de l'intérieur. Je l'assure

qu'il n'est pas dans les intentions du Gou
vernement de porter atteinte au droit de
grève.

■ M. Léon Mauvais. Vous ne faites que
cela tous les jours!

M. le ministre de l'intérieur. C'est là

une méprise constamment commise. Je
vais indiquer, aussi, que les travailleurs
ne sont pas unis sur la thèse de la grève
révolutionnaire puisque, depuis ma des
cente de la tribune, qui n'est pas très an
cienne, j'apprends qu'un deuxième bar
rage de péniches s'est dissocié (Applaudis
sements à gauche, au centre et à droite),
qu'à Mantes, il y a reprise du travail daus
de nombreuses usines ainsi que -dans les

. ateliers de la S. N. C. F. (Nouveaux applau
dissements sur les mêmes bancs), qu'à
Corbeil on signale une détente 1res sen
sible et qu'à Argenteuil, qui était un des
points nerveux, on signale la reprise du
travail ce matin dans de nombreuses usi

nes. (Nouveaux applaudissements.)

M. Léon Mauvais. C'est comme pour les
mineurs de la Moselle !

A l'extrême gauche. Il est donc inutile
de mobiliser 80.000 hommes.

M. Marrane. Je remercie M. le ministre
de l'intérieur d'avoir déclaré émouvante

l'évocation de la première bataille de
classe de ma jeunesse que je n'ai pas ou
bliée, que je ne peux pas oublier, mais
l'objectif de son intervention a été une
fois de plus pour tenter de décourager les
travailleurs. Elle n'a été, une fois de plus,
qu'une déclaration de guerre aux travail
leurs. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)
Vous dites, monsieur le ministre de l'in

térieur, que vous n'avez pas 'intention de
limiter le droit de grève. Mais, . tout
d'abord, chaque ouvrier en grève peut lui-
même faire la constatation, par vos décla
rations, par les articles de journaux, par
la radio, que vous ne faites que tenter
de décourager les travailleurs en lutte
pour leur droit à la vie.

M. le président du conseil. Nous avons
le devoir d'informer exactement l'opinion.
(Exclamations à l'extrême gauche. — Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. Marrane. Je proteste énergiquement.
Je dis que ce qu'a fait M. le ministre

de l'intérieur, ce n'est pas de l'information.
C'est un rôle de briseur de grèves car tou
tes ses observations, ses informations sont
destinées à décourager les grévistes.

11 dit que l'on respectera le droit de
grève.
• Je sais bien que ce n'est pas vrai car ii
vous cite des dépêches qui viennent de la
police qui sont sans doute fabriquées pour
l^s intérêts de !» mauvaise cause qu'il
défend. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) '
Moi, je viens d'Ivry, je suis en contact

étroit avec cette population ardente, cou
rageuse et héroïque dont je suis fier d'être
le représentant.

, ' M. Laffargue. Nous sommes tous fiers de
..représenter nos électeurs, • ..

- M. Marrane. Vous n'êtes pas le représen
tant d'Ivry. La population laborieuse ne
voudrait pas de vous. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)
Je dois dire, d'une part, que l'enthou

siasme des grévistes n'a jamais été aussi
grand (Exclamations à l'extrême gauche.) et
que, d'autre part, l'une des raisons de cet
enthousiasme et de cette ardeur au com
bat vient précisément des mesures de ré
pression prises par le Gouvernement, par
le ministre de l'intérieur. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Hier, vous avez fait arrêter à Ivry plu

sieurs dizaines de jeunes gens et de jeunes
filles parce qu'ils étaient en grève et parce
que, sur mandat du comité de grève, ils
occupaient leur usine.
Je peux vous affirmer — et tous les tra

vailleurs eux-mêmes pourront vérifier ces
déclarations et les miennes — que, depuis
ces arrestations les hésitations qui se ma
nifestaient chez certains travailleurs ont
disparu. ■ .
Ce fut par exemple le cas dans une usine

^d'alimentation où des jeiiics filles ont été
"arrêtées. Des personnes âgées hésitaient,
bien que la grève ait été prononcée, par
vote à bulletins secrets, à la majorité de
80 p. 100.
Depuis ces arrestations, la police est à

la porte de l'usine; elle essaie de faire
entrer les grévistes. Mais, dans cette usine
qui emploie plus de 500 ouvriers et ou
vrières, elle n'a réussi- qu'à faire entrer
quatre personnes. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. Léon Mauvais. Cela on ne le dit pas
au Conseil de la République !

M. Marrane. On ne le dit pas, mais les
travailleurs le sauront. Déjà à lvry ils le
savent tous.

"Puisque vous m'avez interrompu, mon
sieur le ministre de l'intérieur, je voudrais
vous poser une question: iqu'allez-vous
faire des jeunes ouvriers et des jeunes
ouvrières arrêtés à Ivry ?
Allez-vous les traiter comme vous traitez

M. Joanovici ? Vont-ils avoir droit aux

mêmes égards ? Ils les méritent, beaucoup
plus que Joanovici parce qu'ils, défendent
à la lois leur niveau de vie et l'intérêt
des travailleurs en général et dans cette
lutte où c'est vous qui avez apporté la
bataille politique, ils défendent également
l'intérêt national en même temps que les
libertés républicaines. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)
Vous voulez mobiliser 80.000 hommes!

Il n'y a pas d'argent, paraît-il, pour ac
corder les augmentations de salaire aux
travailleurs ! Combien cela va-t-il coûter ?

Vous n'avez pas donné de chiffres. Est-ce
qu'il no vaudrait pas mieux — et par
dessus vous, j'adresse la question à l'en
semble des travailleurs — est-ce qu'il ne
serait pas plus légitime d^afïecter les cré
dits que vous allez gaspiller, aux augmen
tations de salaires indispensables, au lieu
de gaspiller l'argent des travailleurs pour
mobiliser des soldats et les envoyer contre
les grévistes.

M. Léon Mauvais. Et faire couler le sang !

M. Marrane. A l'Assemblée nationale,
vous avez dit : « il n'y a pas assez de po
liciers ». Vous avez répété tout à l'heure
à cette tribune que vous ne disposiez pas
de forces suffisantes pour briser la grève.
J'ai ici des chiffre».

Je n'en.donnerai que- deux; avant la
guerre; en dehors de la région parisienne,
il y avait comme policiers en tenue, et
comme gendarmes, un eflcctii de 60.800
hommes. ~ i

En 1947. les mêmes catégories compren
nent.96.200 hommes, soit.une augme>
tation de près de 60 p. 100.
Ainsi donc, il est bien évident que la

politique suivie par le Gouvernement tend
uniquement à accabler la classe ouvrière,
à l'a lfamer et à la brutaliser.

; Maintenant vous voulez détourner l'ar
mée, dont la mission est de Défendre la
patrie, pour lui faire jouer le rôle de
défendre les intérêts privés, les intérêts
des oligarchies financières de France et
des Etats-Unis. (Applaudissements à l'en-
trême gauche.)
Je rappelle que de tout temps les tra

vailleurs ont été soutenus pour la défense
de leur droit de grève, contre l'emploi de
l'armée, non seulement autrefois par l'en-
semJlile du parti socialiste, mais même par
des républicains.
En 1870, au corps législatif, Gambetta

protestait contre l'utilisation de l'armée
dans les grèves.
Il déclarait: « Que dirai-je de l'équi

libre que vous avez maintenu entre les
patrons et les ouvriers, de l'intervention
parfaitement sinistre, parfaitement provo
catrice de 4.000 baïonnettes au Creusot ? >J

Voyez-vous, si Gambetta était là, il dirait
que vous êtes des provocateurs I (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

« Ne dites pas: il a suffi de la présence .
des chassepots pour amener les résultats
sanglants des la Ricamarie et d'Aubin.

« Je le déclare: ceci est une mauvais*
politique; c'est surtout une violation de
la justice distributive.

« 11 y a. violation de la loi. C'est pour c«
motif que je sollicite votre attention. Je
vous adjure de déclarer si, oui ou non, la
loi de J864 est un leurre, est un piège si,
lorsque vous avez proclamé le libre débat,
la libre discussion, la libre agglomération
des ouvriers, l'organisation de la résis
tance des travailleurs en face des patrons,
on verra toujours mettre du côté du ip®
tron les baïonnettes. Voilà la question que
je pose. »

M. Léon Mauvais. Voulez-vous Bic per
mettre de vous interrompre ?...

M. Marrane. Je vous en prie,

M. le président. La parole est h M. Mau».
vais, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Léon Mauvais. Je veux réfuter tuï
argument, ou plutôt un prétendu argument
du Gouvernement qui est celui, parait-il,
d'assurer le droit au travail. < i
Je pourrais répondre — je le ferai sans

doute, mais pas maintenant — que, pour
assurer le droit au travail, il faudrait
d'abord assurer un salaire normal. Mais

ce n'est pas cet aspect de la question que
je veux traiter, c'es.t celui qui a été abordé. '
par M. le ministre de l'intérieur lui-même.'

11 a voulu ici, en prenant quelques
exemples, indiquer que, quand les travail
leurs sont appelés à voter dans certaines
conditions,, leurs conclusions sont contre
la grève.
Or, M. le président du conseil 'a donné,

une information, il y. a quelques jours, à
propos des mineurs de la Moselle. Il a
même remercié, paraît-il, les mineurs de
la Moselle qui avaient fait (preuve, en la
circonstance, de « beaucoup d'amitié à son
égard ».
Or, M. le président du conseil, en indi

quant que, dans la proportion de 75 p. 100;
les mineurs de la Moselle avaient décidé
de reprendre le travail, avait simplement);
oublié de dire que, si sur 2.000 votants*
il y en avait, en effet, 1.500 pour la re
prise du travail, les mineurs de cette
région ne se comptaient pas par 2,.000j
mais par 40.000^ -, " ! ' - •" T,', -
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Aujourd'hui, la radio nous annonce
" qu'un nouveau vote secret est organisé
ïiarMe Gouvernement pour les usines
llenault. Je ne sais ;pas exactement où, je
crois que ce sera à la porte de Versailles,
je m'excuse si ce détail m'a échappé.

M. le ministre de l'intérieur. C'est exact.

M. Léon Mauvais. D'ores et déjà, sans
, connaître le résultat, je suis convaincu
'ique le Gouvernement va essayer d'utiliser
les votes émis par quelques hommes ou
"quelques femmes travaillant chez Renault,

■et que, ce soir, ou peut-être déjà à midi,
"il pourra clamer dans le pays: « Chez
'Renault, dans la proportion de 75 p. 100,
"ion a décidé la reprise du travail ».

M. Laffargue. Vous avez des craintes.

" 'M. le président. Je vous en prie, mon-
isiem- Laffargue, montrez que vous, au
jmo'ns, écoutez votre adversaire sans
J'inleiionque. ,

M. Léon' Mauvais. Les interruptions ne
me dérangent pas; elles me permettent de
(ne reposer.

, O'i ne pourra pas dire que cela c'est
ïléfendro le droit au travail.
' Je prétends,, et je voulaisTajouter après
-(non ami Georges Marrane, que lorsqu'on

■ a été socialiste, quand on a su ce qu'était
-le socialisme à l'origine, quand on a
connu la valeur et le caractère des luttes
ouvrières, on n'a pas le droit de se pré
senta' comme vous l'avez fait tout à

•l'heure, pour servir les intérêts des trusts
.français et américains. (Applaudissements
là l'c-^lrêmc gauche. — Protestations sur les

■ autres bancs.)

M. Robert Schuman, président du conseil.
Je demande la iparole. ' .

M. le président. La parole est à M. le
-président du conseil.

M. Robert Schuman, président du con
seil. Ayant été une fois de plus mis en
;cauv e, je m'excuse auprès de M. Marrane
et le l'Assemblée d'intervenir en ce mo-

jneni.

Ce n'est fias pour répondre à des invec
tives d'ordre personnel; je les méprise.
!(Applaudissements au centre, à droite et
'Ù gauche.)

M. "Marrane. Monsieur le président du
conseil, je vous répète que les travailleurs

inépricenet leasucvôetres. (Applaudissements u'cuire nie gauche.)

M, '.éon Mauvais. Je n'ai fait que consta
ter d:s faits.

M. le président du conseil. Je n'ai pas
l'iiahifude de l'injure, monsieur Marrane,
-r cette Assemblée m'en est témoin — et,
dans cette période troublée et douloureuse
pour tout Français, je n'ai pas prononcé
une parole qui puisse être interprétée
ilans Je sens que vous dites. (Applaudisse
ments sur les mêmes bancs.)

.Te tiens cependant à élever une protes
tation — non pas parce que ma personne
est en cause, mais du fuit que ma fonc-
lion, la dignité et l'autorité du Gouverne
ment sont en jeu — contre des méthodes
Utilisées par vos amis politiques.
■ On a produit des affirmations absolu
ment erronées, mensongères et calom
nieuses, au sujet de mon passé, en parti
culier sur mon prétendu passage dans
l'armée allemande. (Bruit à l'extrême gau-
fha.) ■ ■ .... ■, - •„ y
*. ; " \. •" o': ^ . .... , "

M. Serge Lefranc. C'est, une diversion. '
ftous n'avons jamais parle de _cc!a ici l" : ,

M. le président. Monsieur Lefranc, vous
n'allez tout de même pas interdire à M. le
président du conseil de parler!

M. le président du conseil. J'ai ici l'occa
sion et le devoir de réfuter ces alléga
tions. (Mouvements divers à l'extrême gau
che.)

A l' extrême gauche. Tant mieux! qu'il
s'explique.

M. le président du conseil. On a pré
tendu que j'avais été officier de l'armée
allemande. Je le dis ici solennellement:

je n'ai jamais porté l'uniforme allemand.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.) Mais je songe à nos compa
triotes lorrains et alsaciens — il y en a
parmi vos amis — qui, malgré eux,
comme suite au traité de Francfort qui
n'était pas leur fait (Très bien! très
bien!), ont été contraints d'accomplir le
service militaire obligatoire dans l'armée
allemande. C'est leur faire injure que (le
dire aujourd'hui qu'avoir été soldat alle
mand dans ces conditions présente un
caiactère incompatible avec le patrio
tisme. ( ifs applaudissements sur les
Thèmes bancs.)

M. Richard. C'est une injure contre l'Al
sace française et contre la Lorraine !

Ce n'était ipas leur faute si la France
avait perdu la guerre.

.4 l'extrême gauche. C'est une interpré
tation déloyale'.

M. le président du conseil. 11 y a une
deuxième annulation mensongère d après
laquelle j'aurais accompli des services à
ta préfecture allemande de Metz. C'est
faux. Je n'ai même pas connu le préfet
et ne lui ai jamais adressé la parole. (Nou
veaux ■applaudissements sur les mêmes
bancs.)
Voyez-vous, lorsqu'on en vient à des af

firmations de ce genre, qu'on les pubiie
dans des brochures et des tracts distri

bués par centaines de milliers à Paris,
avec une caricature liaineuse, je suis
obligé de me dresser contre des méthodes
pareilles, non pas parce que ma personne
est en cause ,— s'il n'y avait eu que cela,
je me serais tu — mais parce que le Gou-
venienienflui-mênio est en cause, et l'au
torité dont il a besoin. L'opinion publique
en France et en dehors de France doit
savoir quelles sont les méthodes auxquel
les on a recours dans certains milieux.

Vous devriez, monsieur Marrane, vous as
socier à ce que je dis. Aucun parti politi
que, aucune organisation syndicale n'a
intérêt à voir se déformer pareillement les
méthodes de discussion. . (Applaudisse
ments à gauche, au centre ct u droite.)
Nous admettons le droit de grève et, le

libre exercice de 'ce droit, inscrit dans la
Constitution et garanti par elle; mais c'est
dans l'intérêt même de cette idée qu'il
faut réprimer les abus. Les organisations
syndicales et les partis politiques ont à
cet égard de grandes responsabilités.

M. David. Et vous ?

M. le président du conseil. Si nous
avions des pensées antirépublicaines, nous
nous féliciterions de ces abus. (Vifs ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)
Mais, parce que nous voulons sauvegarder
toutes les libertés républicaines, y com
pris le droit de grève, nous devons inter
venir énergiquement et être armés contre
les>.»bits. t - ... .. | " ..

M. David. Ne comptez pas gur ïiousl

M. le président du conseil. C'est pour
cela que nous nous trouvons devant le
Parlement aujourd'hui. M. Mauvais a, tout
à l'heure, évoqué un autre fait, le fait que .
les ouvriers mineurs de la Moselle avaient

. procédé à un vote il y a huit jours. Ce
que j'ai affirmé à ce moment-là, ce qui a
été porté à ina connaissance, était exact.
Il y a eu une grande majorité parmi les
votants pour se prononcer contre la grève.

Mme Suzanne Giraud. Parmi les votants J

M. le président du conseil. C'.cst un fait,
et je m'étonne, monsieur Mauvais, qu'à
ce propos vous parliez de capitalisme,
étranger, comme si les houillères de la Mo*
selle n'étaient pas aujourd'hui nationali
sées comme les autres. ( Vifs applaudisser
ments à gauche, au centre et à droite.)
Je sais aussi que, depuis ce vote et le

jour même du vote, il y a eu des actes de.
terrorisme et des interventions d'ordre

politique.

A l'extrême gauche. Les Boches, eux.
employaient le terrorisme !

M. le président du conseil. Vous avez
envoyé en Moselle des membres 'élus du
parti communiste pour y créer l'agitation
et pour y ameuter la classe ouvrière. J'ae,
cité des exemples dans l'autre Assemblée;
deux députés communistes étaient à la
tète de ceux qui ont occupé par la força
certains établissements industriels.

Ces ingérences politiques, nous les ré
prouvons. Que les ouvriers eux-mêmes dt:
l'établissement en question prennent posi- 1 ,
tion de grévistes, c'est leur droit, mais
nous n'admettons aucune violence, ni au-,
cune déformation politique de ces inouve*
menls purement ouvriers.

time Suzanne Giraud. Nous non plus.

M. le président du conseil." J'ai confiance*,
monsieur Mauvais, dans l'espri.t de sagesse
et le lion sens des populations lorraines
et nous en constatons déjà les effets par;
la reprise généralisée du travail.
Ce sont des populations quLoul vécu des

moments douloureux par suite de trois in
vasions successives.

M. Marcel WîSîard. Ce n'est pas une rai»
son pour les affamer.

M. Léon Mauvais. Je le sa l s aussi. biea
que vous, monsieur le président du con
soil. Je suis un Lorrain moi-même, né
dans la Meuse.

M. le président du conseiL Votre respon
sabilité est d'autant plus grande.

H. le président. Pour une fois que vous
êtes d'accord, consiatez-le avec plaisir.

M. le président du conseil. Je m'exeusé
d'avoir prolongé cette intervention, niais
le moment était venu de parler clair et
net.

Je suis convaincu que la population ou*
vrière tout entière se ressaisira. Le Gou
vernement ne lui demande nullement de
renier ni d'abandonner les droits qui lut
sont conférés et garantis par la Constitu-'
tion; il ne songe à aucun moment et d'au
cune façon à leur porter atteinte. Il est
temps que nous parvenions à désintoxi
quer le mouvement ouvrier et ses organi
sations. (Applaudissements à gauche, au
centre ct à droite.)

A l'extrême gauche. 11 faut faire éclate?
la C. G. T., a dit M. Truman !

M. le président du conseil. Le jour où
la population ouvrière et travailleuse de
ce pays sentira que l'autorité du Gouver
nement et Celle du Pfflerlient se sont as
sociées pour la- protégé!1- j'ai ctnliànco
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que l'ordre reviendra, que le travail re
prendra et que la liberté, du. travail ne sera
plus mise en cause.
Je m'excuse de cette interruption, mais

ii fallait cette déclaration qui était atten
due et qui sera comprise, j'en suis sur,
par l'ensemble des Français. (Vifs applau
dissements à ijavehe, au centre et à
droite.)

«f. le président. La parole est à M. Mar
ranc.

M. Léon Mauvais. Je demande la parole.

M. Marrane. Je vous autorise à m'inter
rompre. (Mouvements divers.)

1.7. le président. En ce moment, M. Mar
rane parle sur une motion préjudicielle.
N'oubliez pas trop l'article 45. Or, lors
qu'une motion est déposée, l'auteur de la
motion a la parole — c'est le cas — ainsi
qu'un orateur contraire, qui n'a pas en
core parlé; le président de la conmission
et le Gouvernement peuvent demander la
parole, même en cours do débat. C'est
tout. •

Je n'autoriserai pas tout le temps l'au
teur de la motion à se laisser interrompre
par d'autres orateurs de son groupe. de
telle sorte que quatre orateurs défendent
la motion au lieu d'un. C'est contraire au
règlement. (Applaudissements à gauche ,
eu cenhe et à droite. — Protesta? ion* à

iextrême gauche.)

M.' Marrane. Quand M. le ministre de
l'intérieur est monté à cette tiibme. il y
a quelques instants, il s'est engagé à ne
pas nous interrompre. II m'a demandé la
permission de m'interrompre, je J'ai au
torisé, ainsi que M. le président du con
seil. Puisque M. le président du conseil
et M. le ministre de l'intérieur m'ont in

terrompu, j'autorise M. Mauvais à m'inter
rompre à son tour.

A gauche. Il n'est pas ministre.

M. le président. Je ne lui donne pas la
parole, le règlement me l'interdit. Mon
sieur Ma*vane, vous avez la parole pour
continuer votre exposé. (Applaudissements
sur les mêmes bancs.)

M. Marrane. Je donne la parole à M. Mau
vais.

M. le président. Vous n'êtes pas prési
dent du Conseil de la République. (Vifs ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)

M. le président du conseil a été mis en
cause../ • '

M. Marrane. Je ne l'ai pas mis er. cause.

M. le président. II a le droit de réf/on-
dre. D'autre part, l'article 45 du règle
ment autorise un membre du Gouverne

ment à demander la parole, même sur une
motion préjudicielle; un antre orateur
pourra demander la parole contre la mo-,
tion, ce sera tout.
Monsieur Marrane,- vous avez la parole;

si vous ne voulez pas continuer, arrêtez-
vous. (Bruit à l'extrême gauche.)

M. Marrane. Je continue, mais j'autorise
M. Mauvais à prendre la parole.

Voix nombreuses. Clôture!

'M. le président. Si vous ne voulez pas
continuer, je Nvous relire la parole. -

M. Marrane. Je veux continuer, mais
M. le président du conseil s'est adressé à
M. Mauvais. Je considère que c'est une vio
lation du règlement... ( Exclamations sur
de nombreux; bancs) que de retirer à'
M. Mauvais le droit de réprm'dre à une in-:]
terrogalion de M. le président du conseil.

M. Mauvais a la parole. I

| M. le président. M. Mauvais ne parlera
pas. L'article 45 est formel. II dit ceci:
« Les motions préjudicielles ou incidentes
peuvent être opposées à tout moment en
cours de discussion... » — C'est votre
cas. — « Elles sont mises aux voix im
médiatement avant la question principale
et, éventuellement, avant les amende
ments. »

Je le répète pour la cinquième fois de
puis quarante-huit heures:

« L'auteur de la motion,... » — C'est
votre cas. — « ...un orateur d'opinion
contraire,... » — qui ne s'est pas fait ins
crire — « ...Le Gouvernement et le pré
sident ou le rapporteur de la commis
sion saisie du fond ont seuls droit à la
parole. »
Je n'accepterai pas la formule qui con

siste, par ce moyen détourné, à faire
parler plusieurs orateurs sur la motion
principale et je ferai respecter l'article
45. (Applaudissements à gauche, au cen
tre et à droite.)
Monsieur Marrane. pour la dernière fois,

je vous demande de continuer.

M. Marrane. Je répondrai à M. le prési
dent du Conseil de la République, d'abord
que je n'ai pas mis personnellement en
cause M. le président du conseil.

M. le président du conseil. Mais M. Mau
vais l'a fait. 4

M. Marrane. C'est M. Mauvais qui l'a
fait. M. le iprésiiient du conseil m'a de
mandé l'autorisation de m'interrompre, je
la lui ai accordée. Maintenant, c'est
M. Mauvais qui demande à répondre A
M. le président du conseil et je l'autorise

; bien volontiers à m'hiieriolnpie.

M. le président. Mais l'article 45 ne le
lui permet pas.

M. Marrane. Ai-je la parole, oui ou non ?
C'est curieux, il y a un président de l'As
semblée et e'ect lui qui, au lieu de faire
légner la discipline, inlciiompt les ora
teurs !

Je dis donc.que M. Je président du
conseil m'a interrompu avec ma permis
sion, qu'il a mis en cause Léon Mauvais,
et que ce serait une interprétation abusive
de l'article 45 du règlement que d'inter
dire à un membre de l'Assemblée qui est
mis en cause de pouvoir répandre à une
question qui lui est posée.

M. le président. Nullement ! C'est M. Mau
vais qui -a mis en cause. M. Je .président
du conseil et celui-ci a répondu. Voilà la
vérité. .(Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)
Monsieur Marrane, vous avez la parole.

M. Marrane,. J'ai donc autorisé M. le pré
sident du conseil à m'interrompre. 11 a
mis en cause un membre de l'Assemblée

qni est mon camarade Léon Mauvais
( Protestations à gauche, au centre ct à
droite .)

Au centre. La clôture! la clôture!

M. Marrane. C'est de la provocation! (
Si vous me retirez la parole, il sera

établi que l'intervention du président du
conseil était préparée pour vous permet
tre d'imposer voire volonté.

M. le président. On ne vous retire pas
la parole, on vous la donne et on vous
prie de continuer.

M. Marrane. Eh bien ! monsieur Mauvais,
expliquez-vous !

M. le président. Monsieur Marrane, oui
ou non \ oi;lez-\ous continuer ? , ;, ■

M. Marrane. Je continuerai quand M. Mau
vais se sera expliqué. \{Bruit prolongée "■ •-

M. le président. La séance est suspendue*

(La séance, suspendue- à douze Iteures
trente-cinq minutes, est reprise à treize
heures quarante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
J'ai une communication à faire au Con

seil de la République.

■J'ai reçu tout à l'heure, en mon cabinet,
M. Marrane, président du groupe commu
niste et M. Mauvais. M. Mauvais m'a expli
qué qu'il voulait tout à l'heure simple»
ment apporter très brièvement une préci
sion sur une question soulevée par M. Mar
rane à la tribune, et à laquelle, à son avis,
M. Je président du conseil n'avait pas ré
pondu.

M. Marrane est d'accord pour que M. Mau
vais donne cette précision, M. Marrane aura
ensuite la parole pour développer son ai>
gumentation.

La parole est à M. Mauvais.

M. Léon Mauvais. Mesdames, messieurs,
je n'ai en effet que quelques mots à dire
d'une part pour donner une -précision*
d'autre part pour faire une constatation.
Je voulais préciser — et toutes celles

: et tous ceux qui m'ont entendu en sont té
moins — qu'il n'a été nullement dans mon
intention d'évoquer les houillères nationa
lisées quand, m'adressant à M. le mini*trè
de l'intérieur, je lui ai rappelé qu'étant
socialiste il n'aurait pas dû venir à la tri
bune se faire le serviteur du capitalisme
français et étranger. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
Cette précision étant donnée, je veux

maintenant faire une constatation. Le pré
sident du conseil n'a nullement contesté
qu'il ait été le ministre de Pétain. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, jei
crois qu'étant donné ,1'heure tardive il
serait préférable de suspendre la séance.
Je poursuivrais mon exposé à la reprise de
la séance. (Protestations au centre et ii
droite.) . ■

M. le président. Combien de temps voua
ftnil-il pour faire voire exposé ?

M. Marrane. Je ne puis préciser. Cela dé
pend de la façon dont je serai écouté.
Mais j 'estime qu'il me faut au moins une
demi-heure.

Et puis il convient de laisser reposer' le
personnel.
Je propose donc de suspendre la Seines

jusqu'à quinze heures un quart.

M. le président. M. Marrane demande une
suspension de séance jusqu'à quinze
heures quinze minutes.

11 n'y a pas d'opposition ?...

M. Charles Bosson. Je propose quinze!
heures.

M. le président. M. Bosson propose
quinze heures.

M. Pairault. Je demande la parole. ;
M. le président. La parole est à M. Pai

rault.

M. Pairault.-Je propose qu'il n'y ait pas
de suspension immédiate et que M. Mar
rane veuille bien retirer sa proposition.

M. le président. Je suis donc1 saisi dei
trois propositions, l'une de M. Marrane, de
mandant une suspension jusqu'à quinze
heures quinze, \une seconde de M. iosson,
proposant quinze heures pour la prochaine
séance et une troisième de M. Pairault, de
mandant que la séance continue. i :
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M. Marrane. Je me rallie à la proposition
de M. Bosson.

M. le président. Je ne suis plus saisi
que de deux propositions, celle de MM. ios-
son et Marrane qui demandent une sus
pension jusqu'à 15 heures...

H. Charles Bosson. Je retire ma proposi
tion. (Exclamations à l' extrême gauche.)

M. Serge Lefranc. Je demande la parole.

M. le président. La paroie est à M. Le
franc.

M. Serge Lefranc. J'ai l'impression que
tout cela manque de sérieux. Une fois de
plus on constate, j'ai le regret de le dire,
jcet esprit d'anticommunisme acharné.

M. le président. N'envenimez ipas les
(choses. Je viens de régler un incident.
M'en soulevez pas un second.

M. Serge Lefranc. Il suffit qu'un commu
niste >rasse line proposition pour qu'on la
Combatte.
l'n communiste ayant proposé quinze

Iheures quinze, M. Bosson a proposé une
heure différente et quand notre collègue

' communiste déclare se rallier à la propo
sition de M. Bosson, celui-ci répond qu'il
l'a retiré. Ce n'est vraiment pas sérieuxi
Monsieur Bosson, nous savions que vON

Étiez anticommuniste; vous venez d'en
donner une preuve éclatante.

M. Charles Bosson. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bos-
5011.

M. Charles Bosson. Je ne répondrai pas
à ânon collègue Lefranc sur le ton qu'il
a pris. Je tiens seulement à indiquer que,
anes amis ayant exprimé des avis diffé
rents, les uns préférant que la séance con
tinue, les autres qu'elle soit suspendue,
|'ai été ainsi amené à retirer ma propo
sition.

Mais puisqu'on donne à ce retrait nn
fcens qu'il n'avait absolument pas et que
vous vous obstinez à retrouver partout, je
Reprends ma proposition de suspendre la
Séance jusqu'à quinze heures.
Nous pourrons ainsi délibérer utilement

et faire un travail profitable, — car nous
sommes des parlementaires désireux de
travailler, mais hélas I vous n'avez pas- fait
ta preuve ce matin que vous étiez animés
pes mêmes intentions.

•; M. Pairault. Je retire ma proposition.

M. le président. Je ne suis donc plus
saisi que d'une seule proposition, celle
frui tend à suspendre la séance jusqu'à
quinze heures.
. Je mets cette proposition aux voix,
lCelle proposition est adoptée.)
M. P.-H. Teitgen, ministre des forces ar-

fnées. Je demande la parole.

I. le président. La parole est à M. le mi
nistre des forces armées.

M. le ministre des forces armées. J'ai le
devoir, au nom du Gouvernement, de ré
pondre à l'accusation portée tout à l'heure
pôntre M. le président du conseil.
Je le ferai en termes très simples et une

fois pour toutes. L'accusation ne sera plus
relevée par aucun des membres du Gou
vernement.

Je répéterai ce que M. Ramadier a dit
î'autre jour à la Chambre des députés: au
cours de l'automne 1940, à une époque où
beaucoup de ceux qui, aujourd'hui, invo-
quen.t le titre de résistant n'avaient pas
Encore, cette. qualité...

A l'extrême, gauche, Ils .étaient en pri
son.! ; ,

M. le ministre des forces armées. ...M. le
président du conseil était l'un des pre
miers hommes politiques français arrêtés
par la Gestapo.

M. le président. L'incident est clos.

Personne ne demande la parole ?...

La séance est suspendue*

(La séance, suspendue à treize heures
cinquante minutes, est reprise à quinze
heures quinze minutes.)

H. le président. La séance est reprise.
Nous allons poursuivre la discussion du

projet de loi de ce matin.
La parole est à M. Marrane, pour conti

nuer son exposé sur la question préalable
qu'il a posée.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, je re
prends mon exposé au point où je l'avais
laissé.

Permettez-moi tout d'abord d'attirer

votre attention sur le fait qu'avant d'ac
corder la suspension de séance, nous avons
discuté pendant un certain temps pour sa
voir si nous siégerions à trois heures ou
trois heures un quart.
Je vous prie de constater que j'étais à

la disposition de l'Assemblée à trois heu
res et que ceux qui voulaient commen
cer la séance à trois heures ne sont pas
arrivés, même à trois heures un quart.
(Approbation à l'extrême gauche.)

M. le président. Il faut reconnaître que
cela est exact; et j'en donne acte à M. Mar
rane qui était là à quinze heures.

M. Marrane. J'ai indiqué, ce matin, que,
de tout temps, les socialistes et républi
cains s'étaient dressés contre l'emploi de
l'armée dans les grèves. J'ai cité Gam
betta.

Je vais rappeler maintenant qu'à la
séance du 23 novembre 1899, le groupe
socialiste, par l'intermédiaire d'un de ses
orateurs, disait: « La seule présence de
la force armée sur un champ de grève
constitue l'intervention du capital contre
le travail, alors que, selon nous, le de
voir d'un gouvernement républicain est
d'intervenir en faveur de la partie la plus
nombreuse de la nation qu'une mauvaise
organisation sociale a dépouillée de tout
et réduite pour vivre à la vente de sa force-
travail. »

« Nous demandons que l'armée soit ra
menée à son rôle de défense extérieure et
qu'il soit interdit de la retourner contre

.le peuple travailleur dont nos soldats sont
la chair et le sang. » (Applauulissements à
l'. extrême gauche.)
Et le groupe socialiste déposait la propo

sition suivante, dont l'article unique était
ainsi conçu : « L'armée ne pourra en au
cun cas, intervenir dans les conflits provo
qués par le monde. capitaliste de produc
tion contre le travail individuel et collec
tif. »

. Le 3 octobre 1910, Jules Guesde déposait,
an nom du groupe socialiste, cette jropo-
sition : « La Chambre décide qu'il y a lieu
de mettre en accusation, conformément à
l'article 12, paragraphe 2, de la loi consti
tutionnelle, Briand, président du conseil. »
Ainsi, au lieu de demander le vote de

lois scélérates contre les travailleurs, la
logique voudrait que M. Schuman et M. Ju
les Moch, ministre socialiste de l'intérieur,
fussent mis en accusation pour violation de
la Constitution ! (Applaudissements sur les
mêmes bancs.)
Ce matin, M. le ministre de l'intérieur a

développé un certain nombre d'arguments
pour tenter de décourager les travailleurs
en, grève.; U a apporté , à la tribune .des.

informations qui avaient, parait-il, pour
but de démontrer que les travailleurs
étaient contre la grève et qu'ils ne deman
daient qu'à se dresser contre elle.
Je ne peux démentir tous les faits cités

ici par M. le ministre de l'intérieur, mais
j'en connais au moins un.
li a indiqué qu'à Argenteuil, par exem

ple, le mouvement de grève était en pleine
liquidation. Les informations que j'ai eues
depuis sont absolument contraires à cette
affirmation.

En réalité,- les travailleurs d'Argenteuil
forment un bloc solide qui soutient le
mouvement de grève en y apportant une
grande conscience de classe ainsi qu'une
ardeur admirable.
Ils sont d'ailleurs ainsi fidèles à la mé

moire et à l'exemple de leur député com
muniste de 1939, à notre camarade Gabriel
Péri, qui n'a jamais cédé au chantage et
à la menace (Nouveaux applaudissements
.« l'extrême gauche) et qui est mort héroï
quement pour que vive la France!
On peut faire confiance aux travailleurs

d'Argenteuil. Comme leur député fusillé
par les boches, ils ne céderont pas; et
nous sommes sûrs qu'ils lutteront jusqu'à
la victoire qui ne saurait tarder.
Mais en contrepartie, si je n'ai pas eu

le temps d'avoir des informations sur tous
les faits cités par M. le ministre de l'in
térieur, j'ai pu recevoir des renseignements
qui contredisent ses affirmations.
Je peux affirmer que la grève se déve

loppe presque partout. Il y a la grève gé
nérale dans les Alpes-Maritimes, le Gard,
l'Hérault, l'Allier, la. Haute-Garonne, la
Loire. Elle s'étend dans les Bouches-du-

Rhône et à Nantes ; et il y a eu une grève
• importante des textiles à Lille. A Sochaux
également la grève est commencée.
M. le ministre de l'intérieur nous a dit

aussi que les mineurs avaient eux-mêmes
chassé les grévistes de certains puits; et
il a bien voulu avouer, sans rougir, qu'il,
avait employé la force pour les faire éva
cuer.

Les renseignements que nous avons re
çus pendant la suspension de séance éta
blissent que, dans un certain nombre de
puits qui avaient été évacués par la force
des gardes mobiles, les mineurs ont réoc-t
cupé les lieux d'où ils avaient été expul-i
ses. (Très bien! à l'extrême gauche.)

M. Laffargue. C'est ipour cela qu'il fau!
voter le projet!

M. Marrane. Je fais remarquer que vom
ne faites plus partie du camp des républi
cains auxquels appartenait Gambetta. •

M. Pierre Boudet. Gambetta n'a jamais
été communiste, monsieur Marrane.

M. Lafarge. Je demande la parole.
M. le président. Je regrette, monsi eur

Laffarge. Vous retomberiez dans l'incident
de ce matin.-(Applaudissements sur de
nombreux bancs.)
L'article 45 ne me permet pas de vous

donner la parole.

M. Marrane. Je voudrais attirer l'atten*.
tion de l'Assemblée sur le fait que l'em*
ploi de l'armée a toujours eu des consé->
quences néfastes. Je pourrais citer de nom
breux exemples, ceux de Fourpies, de la
Ricamarie, de Villeneuve-Saint-Geoiges et
même du magnifique mouvement des vi
gnerons du Midi.

M. le ministre de l'intérieur a produit &
cette .tribune des informations selon les-,
quelles le mouvement de grève serait en
régression. Il se contredit lui-même par
le dépôt même de la loi qu'il vous pro
pose, Son attitude en la circonstance cons«
titue la preuve du désarroi du Gouverne
ment; c'est la meuve de la puissance du
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mouvement de grève, car si ce mouve- i
ment était en régression, il n'y aurait pas
besoin de faire des lois spéciales pour mo
biliser 80.000 soldats destinés à être en
voyés contre les grévistes.

M. Lefranc. Voulez-vous me permettre
d» vous interrompre ?

M. le président. Je regrette, monsieur
Lefranc, de ne pouvoir vous donner la
parole, mais l'article 45 est applicable à
tous.

M. Marrane. Je prie M. le ministre de
l'intérieur de constater qu'évidemment
nous sommes l'un et l'autre dans, des
camps absolument opposés, puisque, mi;
nistre socialiste de l'intérieur, il est parmi
les ennemis du peuple.
Il n'est pas douteux que tous les réac

tionnaires, y compris les anciens vichys
sois, soutiennent le projet du Gouverne
ment; e.t ceux qui en doutent pourront
constater, après le scrutin, que mes affir
mations étaient entièrement exactes.
Eh bien ! nous, les élus communistes,

nous sommes du côté des travailleurs en
lutte, de ceux qui souffrent, qui ont faim
et qui connaissent une misère effroyable.

Une voie à droite. Organisée par vous!

A l'extrême gauche. Vendus !

M. Marrane. J'ai dit ce matin dans quel
les conditions, dès mon jeune âge, j'ai
été jeté dans un mouvement de grèves,
alors qu'il n'y avait pas encore de
parti communiste. La seule arme qui reste
eux travailleurs pour défendre le pain de
leurs enfants, quand tous les autres
moyens ont été utilisés, c'est la grève.
Nous n'hésitons pas; nous nous joignons

k ceux qui luttent, souffrent et ont faim.
C'est parce que, précisément, dans mon

enfance et dans ma jeunesse, j'ai souffert
moi aussi, avec ma sœur et mes frères,
dp la .faim. •
Je comprends parfaitement la situation

difficile des familles des travailleurs et,
vraiment, je vous demande d'y réfléchir
Une seconde.

Est-ce qu'il n'est pas dramatique, pour
un père, pour une mère, de se trouver
dans la situation de refuser un morceau
de pain à ses enfants ou un biberon à son
tout petit parce qu'un gouvernement de
réaction refuse d'accorder aux ouvriers le
salaire qui leur est^indispensable pour
nourrir leur famille et que le niveau de
la production, permet.

IS. Pierre Boudet. La faute incombe à
ceux qui désorganisent et paralysent les
transports des denrées essentielles.

M. le président. Vous n'avez pas la pa
role. Ceci s'adresse au Gouvernement et
pas à vous.

M. Marrane. Et voici que le Gouverne
ment au lieu de donner satisfaction aux

revendications légitimes des travailleurs,
en leur fournissant du pain et des ali
ments essentiels, envoie — et vous êtes
prêts à le soutenir ! — des gardes mo
biles, des soldats et des mitrailleuses.
Et c'est cela que vous, approuvez ! (Ap

plaudissements à l'extrême gauche.)
C'est une mesure qui se retournera

contre vous parce que déjà au temps des
grèves du Midi le 17® régiment d'infan
terie avait manifesté ses sentiments de
fraternité avec la population. (Sur les
bancs du groupe communiste, Mmes et
Mil. les conseillers se lèvent et entonnent
le Chant au 17®. — Vives interruptions et
bruits prolongés.)

M. le président. Vous allez n'obliger à
suspendre ia séance

M. Serge Lefranc. Ils sont nombreux ceux
qui ont préféré: « Maréchal nous voilà! »
M. Laffargue. C'est du café-concert!

M. Henri Barré. Je me permets de faire
remarquer à nos collègues communistes
que l'auteur du Chant du 17e régiment 1
de ligne, Moitélius, est toujours membre
du parti socialiste. (Applaudissements à
gauche.)

M. [e président. La parole est à M. Mar
rane.

H. Marrane. Je ferai remarquer que de
puis cette magnifique altitude du 17e ré
giment de ligne, il s'est passé de grands
événements. Il y a, à 1 heure actuelle,
dans l'armée, parmi les gardes mobiles,
et même dans la police, d'anciens francs-
tireurs et partisans, d'anciens F. F. I. qui
sont des enfants du peuple, qui se sont
battus avec le peuple pour assurer la li-.
bération du pays, et qui fraterniseront
avec le peuple pour lui permettre d'obte
nir satisfaction. (Vifs applaudissements à
l'extrême gauche.)
Vous n'arriverez pas à tromper et à

diviser la classe ouvrière. Le bon sens,
le patriotisme des travailleurs ont su dé
jouer, pendant la guerre, la propagande
de trahison de la presse et de la radio
« boches » et il n'est pas besoin d'aller
bien loin en arrière pour rappeler que
si, à l'heure actuelle, on menace les gré
vistes, le précédent gouvernement de M.
Ramadier, lui aussi, a menacé les métal
lurgistes, les cheminots, les mineurs, les
travailleurs de l'électricité et des trans

ports parisiens, et, chaque fois, il a dû
céder, comme le Gouvernement actuel va
céder lui aussi devant les grévistes. (Vifs
applaudissements à l'extrême gauche.)

IM. le ministre de l'intérieur fait un si
gne de dénégation.)

M. Serge Lefranc, Le Gouvernement Ra
madier s'est effondré dans la honte comme
celui-ci s'effondrera dans la honte. (Excla
mations au centre et à droite.)

M. Marrane. Pour obtenir la victoire, il
suflit que les travailleurs restent unis au
sein de leurs syndicats, au sein de leurs
comités de grèves, au sein de la Confé
dération générale du travail et leur vic
toire est certaine.
Dans toute la mesure de ses moyens, le

parti communiste, qui connaît la justesse
et la nécessité de leur revendications, les
soutiendra de toutes ses forces.

M. le ministre de l'intérieur vient encore
de m'interrompre. Je le remercie. Ceci me
donnera l'occasion de lui rappeler qu'il a
injurié des travailleurs en grève en les
traitant de saboteurs.
Ah! nous connaissons ces arguments.
Vous savez, moi-même pendant la guerre,

comme tous les communistes, j'étais
considéré comme un terroriste et comme
un bandit. (Protestations au centre)

M. Laffargue. Ah ! non ! non ! non !

M. Marrane. Vous dites non, maintenant,
mais il en est qui ont signé des papiers,
des affiches et qui nous appelaient ainsi.
Puisqu'il m'a interrompu, je veux rap-

peller un souvenir personnel à M. le mi
nistre de l'intérieur.
En 1942, lorsque je m'efforçais, dans la

zone Sud, de grouper tous les patriotes,
en dehors de toute question de tendance et
de religion, j'ai fait demander une en
trevue à M. Jules Moch...

M. le ministre de l'intérieur. Qui l'a re
fusée.

M. Marrane. ...et il l'a refusée en indi-
diquant qu'il fallait qu'il y ait d'aibord un
accord entre de Gaulle et Staline.

Vous vovez donc, que, même pendant
la guerre, le ministre de l'intérieur actuel
était contre l'union de la Résistance,
contre l'union du peuple, qu'il était déjà
comme il l'est maintenant contre les
communistes, c'est-à-dire contre les con
ditions qui étaient indispensables pour
permettre aux Français de libérer le pays.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Boudet. De même que Staline était
d'accord avec* Hitler, en 1940!

M. Marrane. Il a dit que les travailleurs
ne devaient pas se laisser entraîner par les
meneurs étrangers.
Je veux rappeler que les communistes

ont toujours lutté pour l'unité des travail
leurs au sein des syndicats ouvriers. En
fait, chaque fois que les exploiteurs ou
leurs agents ont voulu opposer les travail
leurs étrangers aux français, c'est parce
qu'ils voulaient faire baisser les salaires
des travailleurs français.
Or, vous avez besoin de la main-d'œuvre

étrangère. Les travailleurs étrangers doi
vent obtenir — c'est une juste revendica
tion syndicale — les mêmes conditions de
travail, les mêmes conditions de sa'aires
que les travailleurs français. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Pour obtenir ces mêmes conditions, il

faut qu'ils aient -aussi les mêmes droits,
c'est-à-dire le droit syndical et le droit de
grève. (Nouveaux applaudissements sur
les mêmes bancs.)

Au centre. Chez eux !

K. Marrane. Je veux rappeler également
que, pendant la guerre, alors que nous
étions traités de terroristes et de bandits,
de nombreux travailleurs étrangers lut
taient avec nous pour libérer la France...

Plusieurs conseillers, au centre et à
droite. Cela n'a rien à voir avec la ques
tion! Au sujet!

M. Marrane. ...tel Manouchian, qui ap
partenait aux francs tireurs et partisans
et qui combattait avec nous pour liibérer
notre pays et pour la liberté. La propa-
grande de Goebbels injuriait, calomniait
ces travailleurs étrangers dont beaucoup,
comme Manouchian, son tombés sous le
feu des pelotons d'exécution. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
Les élus communistes sont toujours

avec les travailleurs en lutte. Ce matin
M. le président du conseil a indiqué que
deux parlementaires communistes avaient
parlé devant les grévistes. Ils ont bien
fait ! (Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.) Ils étaient à leur place.
Chaque fois qu'un comité de grève, dans
ma commune, me demande d'aller à une
de ses réunions, j'y vais toujours, parce
que je considère que c'est le devoir élé
mentaire d'un élu du peuple, d'un parle
mentaire communiste. (Applaudissements-
à l'extrême gauche.)

M. Mermet-Guyenet. Nous irons tous !

M. Marrane. J'ajoute que la menace ds
répression n'impressionnera ni la classa
ouvrière ni les élus communistes. Pen
dant la guerre, nous avons connu d'autres
menaces, et la férocité de la répression!
n'est pas parvenue à nous terroriser. Les
élus communistes continueront donc à
appuyer et à seconder de toutes leurs for
ces le légitime et puissant mouvement de-
grève des travailleurs. (Applaudissements
a l'extrême gauche.)
En fait, le Gouvernement est unique

ment inspiré dans son attitude intransi
geante contre le peuple par la volonté
d'appliquer une politique, aux ordres des
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financiers français et américains. (Applau
dissements à l'extrême gauche. — Excla
mations à gauche, au centre et à droite.)
Si le Gouvernement ' avait le désir de

rétablir l'ordre, il trouverait facilement la
solution : il suffit de donner satisfaction
aux légitimes- revendications des travail
leurs. Immédiatement, vous verrez le tra
vail reprendre. Il n'y aura pas besoin de
mobiliser 80.000 soldats contre les gré
vistes.

Nous constatons que jamais encore il n'y
a eu un mouvement ouvrier d'une puis
sance comparable à celui qui se déroule
actuellement en France. Ce magnifique
mouvement ne sera pas battu. Les mesures
proposées à cette Assemblée — et que nous
lui demandons de repousser — n'auront
pour résultat que de galvaniser la volonté
de lutte de tous les travailleurs, d'élargir
la grève. Nous sommes convaincus que,
malgré tous les briseurs de grève, les tra
vailleurs auront satisfaction et qu'ils em
porteront la victoire. {Vifs applaudisse
ments à l'extrême gauche. •— Exclamations
à gauche et au centre.) ■

A l'extrême gauche. Vous êtes touché,
monsieur Laffargue !

M. le président. M. Georges Marrane pose
la question préalable.

M. Laffargue. Je demande la parole
contre la question préalable.

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Laffargue. Nous nous sommes limités
(quelques-uns, dans nos interventions
parce que nous estimions que certains ar
guments dépassaient le cadre de ce qu'il
est convenable d'exprimer dans une as
semblée parlementaire. Je veux traduire
non seulement mon opinion personnelle,
mais celle de mes nombreux amis en vous
disant ici que cette partie de l'Assemblée
(L'orateur désigne l'extrême gauche.) a
voulu jouer le rôle de l'apprenti sorcier.
Vous avez pratiqué, depuis des mois et

des mois, une politique de mensonge et
d'hypocrisie, vis à vis de la classe ou-
vrièie, qui a abouti à la baisse constante
de son pouvoir d'achat. (Exclamations à
l'extrême gauche. — Applaudissements à
gauche.)

Maie Yvonne Dumont. Les ouvriers ju
gent.

M.- Serge Lefranc. Menteur!

r M. Laffargue. Vous intervenez dans ce
climat de misère véritable...

Mme Yvonne Dumont. Démagogue !

. M. Laffargue. ... comme un marsouin
suit le bateau pour profiter des détritus.
J'ai le regret de vous dire qu'il y a des

'choses que je vous interdis d'annexer,
même à vous monsieur Marrane, parce
que, pas plus que Clemenceau, que vous
avez revendiqué dans vos affiches, vous
n'avez le droit d'annexer Gambetta.
I'

| M. Marcel Willard. Nous tiendrons lft
.plus grand compte de vos observations,
!soyez-en certains.
I M. Legeay. Gambetta était l'ennemi de
Mac Mahon, tandis que vous vous pactisez
avec le pouvoir 1

M. Laffargue. Gambetta était, monsieur
Marrane, un homme de défense nationale.
Dans des périodes tragiques, vous avez, à
certaines heures, ipour défendre votre
parti, oublié la défense de la patrie.
(Applaudissements au centre et à gauche.
— Exclamations à l'extrême gauche.)

M. Serge Lefranc. Provocateur! Préten
tieux! Et mal placées vos prétentions l

M. le président. Je mets aux voix la
motion préalable présentée par M. Mar
rane.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

public par M. Marrane et le groupe com
muniste.

Le scrutin est ouvert.

(Le voie a lieu. — Mil. les secrétaires en

opèrent le dépouillement.)

M. le président. Selon les résultats qui
me sont communiqués, il y a lieu à poin
tage.
La séance est suspendue pendant cette

opération.

(La séance, suspendue à quinze heures
cinquante minutes, est reprise à seize
heures quinze minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Voici le résultat du dépouillement du

| scrutin, après pointage, sur la question
préalable posée par M. Marrane:

: ' Nombre de votants 297

Majorité absolue 149

Pour l'adoption 81
Contre 216

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Dans la suite de la discussion générale,

la parole est à M. Legeay.

M. Legeay. Mesdames, messieurs, ainsi,
le Conseil de la République est saisi de
la première partie de la loi scélérate qu'a
votée l'Assemblée nationale dans sa ma
jorité et que seuls les communistes ont
combattue.

Ceci indique, en premier lieu, que, seuls
au cours de ces débats, les communistes
se sont montrés les véritables défenseurs

des intérêts du peuple laborieux; que,
seuls, ils se sont montré les continuateurs
des traditions démocratiques pour les
quelles nos aînés se sont battus et ont
versé leur sang; que, seuls, ils se sont
montrés les défenseurs de la République.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
La classe ouvrière le " sait, messieurs.

Elle a suivi et suit encore avec passion les
débats du Parlement français. Elle sait
maintenant qu'il n'y a plus de troisième
force. Elle sait qu'il y a son parti commu
niste. Elie sait qu'il la soutient. Elle sait
que, de l'autre côté, il y a le parti améri
cain, qui va de M. Pernot à M. Roubert
(Applaudissements à l'extrême gauche),
M. Roubert, élu d'une fraction importante
de la classe ouvrière et qui l'a trahie...
(Nouveaux applaudissements à l'extrême
gauche. — Rires à gauche.)

M. Berthelot. Les trotskistes en disent
autant de vous!

M. Legeay. ... en passant par les sui
veurs de de Gaulle, contre lesquels votre
chef vénéré avait déclaré la guerre ou
verte, et dans les bras duquel vous êtes
tous tombés. , •

A droite. Qu'est-ce que cela veut dire ?

M. Legeay. La calomnie, le mensonge,
le chantage, la corruption même (Exclama
tions à gauche, au, centre et à droite. —
Applaudissements à l'extrême gauche) ont
été employés par le Gouvernement ipour
vaincre les travailleurs en lutte pour leurs
conditions d existence.

Autant de basses manœuvres qui n'ont
pas porté leurs fruits ! Et parce -que les
maîtres américains l'ont exigé, c'est la
force maintenant qu'on veut employer.
Par la force, on prétend soulager la mi

sère sous le règne de Schuman, ex-minis-
tre de Pétain. {Protestations au centre. —
Applaudissements à l'extrême gauche.)
Je l'ai lu dans le Journal officiel de

l'État français.
Pour ceux qui veulent du pain, il y a

la prison, la matraque et les balles, et il
se trouvera au Parlement français une ma
jorité suffisamment docile pour accepter.
Beau travail, messieurs, que vous faites là
en vérité! (Rires au centre et à gauche.)
Demain sera l'anniversaire du 2 décem

bre 1851.

A gauche et au centre. Ah! Ah!

^ M. Reverbori. Que s'est-il passé ce jour-
là ? (Rires au centre, à gauche et à droite.)

M. Legeay. La loi d'exception que vous
allez voler fera le pendant au coup d'État
que faisait Napoléon le petit à cette
époque.

A droite. C'est aussi l'anniversaire d'Aus
terlitz I

M. Legeay. Soyez fiers de votre œuvre,
messieurs, vous avez bien mérité de Tru-

' man ! (Applaudissements à l'extrême gau
che. — Exclamations d gauche, au centre
[ et à droite.)

M. Baudet. Vous avez bien mérité de Sta
line J

M. Legeay. Si Staline n'y était pas vous
ne seriez probablement pas assis dans vos
fauteuils. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. Boudet. Si Staline gouvernait, vous
ne seriez pas en grève. (Applaudissements
au centre et à droite.)

M. Legeay. Le décret-loi Daladier de
septembre 1939 traitait en substance les
militants ouvriers qu'il visait « d'individus
dangereux pour la sécurité et la défense
nationales ».

Au centre. Le pacte gemiano-sovié-
tique V (Interruptions à l'extrême gauche.)

M. Legeay. A partir d'octobre 1940, c'est
ce décret oui fut utilisé par le Gouverne
ment au service des boches pour arrêter
les communistes. Il s'agissait probable
ment, à l'époque, de la défense nationale
allemande — il y en a quelques-uns sur
ces bancs qui ont été enfermés en octobre
1940 — comme sans doute aujourd'hui,
dans l'opération que vous allez faire, il
s'agit peut-être également de la défense
nationale américaine (Exclamations à gau
che, au centre et à droite) à laquelle,
d'ailleurs, vous paraissez ibeaucoup plus
tenir qu'à l'indépendance de la France.
(l'ives protestations à gauche, au centre et
u droite.)

H. le président. Je veux bien être pa
tient, mais vous insultez le Conseil de la!
République.

M. Legeay. Non, monsieur le président*

M. le président. Si!

Je fais les plus gros efforts de concl-J
liation pour éviter des injures; ■ voua
n'avez pas le droit d'insulter vos colle
gués. (Vifs applaudissements à gauche, au\
centre et à droite.) ■

M. Marrane. Qu'a-t-il fait, monsieur
président ?

M. le président. Quand vous dites aus
trois quarts des membres de l'Assemblée
qu'ils semblent tenir davantage à la dé
fense nationale américaine qu'à la dé
fense nationale française, c'est une injure
gratuite que je ne veux pas laisser passer
sans protester. (Nouveaux applaudisse1
ments sur les mêmes bancs.\
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M. Legeay. Demain, le Gouvernement va
rappeler 80.000 soldats sous les drapeaux.
Vous allez donc, demain, retirer de la pro
duction, dont vous reconnaissez que le
pays aurait grand besoin (Exclamations à
gauche, au centre et à droite) 80.000
jeunes gens qui ne demandent qu'à tra
vailler, à condition que ce ne soit pas le
.ventre vide.
Ils seront sous les ordres du ministre de

l'intérieur, pardon, de M. ,1e ministre de
l'intérieur. Excusez-moi, monsieur le pré
sident, quelquefois la langue fourche.
M. le ministre de l'intérieur s'en servira

pour tirer sur leurs frères, sur leurs
■pères. On espère que notre jeunesse, si
ardente dans cette lutte pour le pain, va
s'entre-tuer pour la plus grande quiétude
de ses exploiteurs.

, Ne mesurez-vous pas ce qu'il y a de
monstrueux dans de tels procédés et espé
rez-vous en retirer autre chose qu'une
juste haine, cette haine que vous avez
'déjà pour le peuple, augmentée par la
'peur ?
[ La peur est le premier sentiment qui
;anime ceux qui voleront pour cette loi. La
ipeur du peuple, qui rongeait déjà ceux
[qui préparaient la défaite de la France au
i temps de Munich, est Jà même peur qui
îles empêche de dormir et qui les fait se
(Préparer à abandonner l'indépendance de
la France.

I Comme nous sommes loin du pro
gramme du conseil national de la résis
tance, dont certains d'entre vous ont été
les signataires sans doute...

' M. Mermet-Guyenet. Et du congrès de
Lyon !

, M. Legeay. ...signatures d'ailleurs qu'ils
ant reniées comme s'il n'avait pas été
écrit, ce programme, avec le sang de nos
martyrs.

Demain, vous peuplerez les prisons de
france avec ceux qui furent les compa
gnons de Timbaut et de Jean Cathelas.
Demain, vous ferez agir la jeunesse fran
çaise contre les camarades de combat du
jeune Camphin mort en criant: Vive la
France ! (Applaudissements à l'extrême
hauche.)
f II fut un temps où on disait des com
munistes qu'ils avaient été parmi les
Meilleurs combattants de la clandestinité.
plus tard, on s'est mis à encenser les
ïnorts pour mieux calomnier les vivants.
[ Aujourd'hui, on ne prend même plus
ïette peine et un jourigil de mon dépar
tement en est à insulter bassement la
mémoire de Pierre Sémard, l'ancien se
crétaire général du syndicat des chemi
nots. Demain, #ous vous proposez de faire
pbattre l'ouvrier qui a quitté l'outil pour
Se maquis par le jeune apprenti qui, quel
quefois, fut son compagnon dans la lutte
'contre le boche.

; Hais sachez bien que les anciens francs-
ptireurs, que les anciens F. F. I., ceux qui
ise battaient sur le sol national avec, la
plupart du temps, les armes qu'ils pre
naient aux boches...

W. le rapporteur. Ce n'était pas vous !
,. M. Legeay. Je vous demande pardon.
J'ai quelques titres dans la résistance (Ap
plaudissements à l'extrême gauche) et si
vous voulez voir mon tableau de chasse,
fvous constaterez que je n'ai pas fait, moi,
jla résistance à Londres et devant un micro,
pomme certains de vos amis que l'on con
naît bien. (Applaudissements à l'extrême
gauche. — Vîtes protestations au centre
ft à droite.)

M. Jacques Destree. Vous n'avez pas le
droit de monopoliser la résistance ! Si des
communistes ont des titres dans la, lutte
contre l'occupant, ils ne sont pas les seuls.

M. Legeay. Je suis de ceux qui ont gardé
de la lutte commune un souvenir inou
bliable.

Je ne veux insulter personne. Je dis que,
sur le territoire -national, il n'y avait pas
que des communistes; il y avait des hom
mes de tous les partis; mais ce que je
ne veux ipas, c'est que, comme l'a fait un
interpellateur tout à l'heure, on prétende
que je n'ai pas fait mon devoir. Lorsqu'on
me pique, je réagis.

M. Marrane. Dans les francs-tireurs et

partisans, il n'y avait pas beaucoup de
membres du parti socialiste. Notre collè
gue a dit que c'est dans la réaction que
l'on a trouvé le plus souvent les colla
borateurs, et c'est vrai 1 (Exclamations.)

M. le président. La résistance a donné
un assez bel exemple d'mité pendant
quatre ans pour que nous n'assistions pas
à une division semblable entre anciens
résistants. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)
Veus serez tous d'accord — en tout cas,

je vous supplie de l'être — pour admettre
que les discussions politiques doivent se
faire au-dessus ou en dehors de cette

unité de la résistance. ^ (Nouveaux applau
dissements sur les mêmes bancs.)

M. Legeay. Ceux-là avaient la patrie et
la liberté pour devise. Vous voulez au
jourd'hui les lancer les uns contre les au
tres, alors qu'ils ont mêlé leur sang dans
un même combat juste et sans merci.
Votre objectif est de supprimer la li

berté, le iplus grand bien des hommes. Pre
nez garde, messieurs, d'en retirer d'amères
désillusions.

A Saint-Étienne déjà, on a voulu lancer
l'armée contre les ouvriers en grève et
l'armée a fait cause commiuie avec le peu
ple. (Exclamations sur de nombreux bancs
au centre et à droite.)

M. Jules Boyer. Ce n'est pas vrai!

M. Legeay. II existe des faits analogues
dans toute l'histoire de France et c'est

pourquoi vous commettez une maladresse
en faisant de telles opérations.
Vous qui croyez que les alliances immo

rales que vous avez conclues résolvent les
problèmes, vous qui croyez que la force
peut avoir raison de tout un peuple qui
veut rester libre, vous que l'anticommu-
ntsme rive à la çi.fme chaîne de reniement
(Applaudissements à Vextrême gauche),
soigçz que les communistes, que les syndi
caliste? au fond de leurs cachots, sont
Çlas libres que vous, car il n'est point
dé mur assez épais pour retenir la pensée,
la conviction d'un monde meilleur que
veut notre peuple et qu'il fera malgré
vous.

Craignez que le vent que vous avez semé
n'açporte la tempête. (Applaudissements,
à l'extrême gauche.) ,

M. Jules Boyer. Je demande la parole.

W. le président. La parole est à M. Jules
Boyer.

M. Jules Boyer. En qualité de représen
tant du département de la Loire, je tiens
à rendre hommage aux troupes station
nées à Saint-Étienne qui ont fait tout leur
devoir au cours de l'émeute.
Je n'entends pas que la renommée de

patriotisme de 1 armée française soit ter
nie par des affirmations absolument ten
dancieuses et complèiement fausses. (Vi/s
anulaudissemenU m centre M à droite.) -

M. le président. La parole est à M. le gé«
néral Tubert.

M. le général Tubert. Je serai bref...

Sur de nombreux bancs. Très bien! •

M. le président. M. le général Tubert ai
droit à la parole comme tout le mond9
ici.

M. le général Tubert. J'ai seulement uns
question à poser, une remarque à formu-»
1er et enfin à donner un conseil, comme
il se doit pour un conseiller.
Ma question concerne M. le ministre de,

l'intérieur. Il n'est pas là, mais peut-être
quelqu'un a-t-il délégation pour me répon*
dre.

H. le président. M. le ministre de Tinté*
rieur, appelé auprès de M. le président du
conseil, s'est fait excuser auprès de la
présidence.
Il doit revenir, mais il y a un commis

saire du gouvernement qui l'assiste et qui
est présent à son banc.

M. le général. Tubert. Je me contentera!
de la réponse de M. le commissaire du
Gouvernement à qui je demande pour
quoi, ayant obtenu, dans sa lutte contra
les grévistes, les succès dont il se félicite
par la seule application des moyens dont
il dispose, M. le ministre de l'intérieur,
maintient-il une loi qui soulève, incontes*
tablcment, la colère non seulement des
travailleurs — vous l'avez constaté vous*

mêmes —, mais également l'indignation
dans d'autres milieux ? Je me bornerai,
pour preuve, à vous lire la protestation
qui vient d'être élevée par la fédération
des officiers, de réserve républicains et
adressée à M. le Président de la Répu
blique, en tant que (premier magistrat de;
la nation. La voici:
« Au moment où le Parlement est saisi

d'un projet de loi contraire à l'esprit et
fiux principes de la déclaration des droits
de l'homme d'une part, et de la Constitu
tion de la République française votée et
approuvée pa- le peuple français d'autre
part, les officiers de réserve républicains,
attachés aux grands principes de la démo
cratie et de la défense de la République,
constatent que le vote de telles lois cons
tituerait une attaque contre ces grands
principes et un premier pas vers l'instaui
ration en France du régime de l'arbitraire
et du néo-fascisme.

« En conséquence, les officiers de réserve
républicains, qui ont à maintes reprises
versé leur sang pour la patrie, s'oppose*
ront de toutes leurs forces à toute tentas
.tive portent atteinte aux conquêtes de la
démocratie et aux libertés du peuple. j
« Ils considèrent notamment que l'em-j

ploi des troupes en tant que force de pô3
pce supplétive, constitue un abus et un?
danger pour la paix intérieure du pays.
« Ils rappellent les termes de la résolu

tion de la confédération nationale des ré*

serves que leur bureau national a approu*
vée à l'unanimité dans sa séance du
28 octobre . 1947, ainsi conçue :
« ...C'est ainsi que les concentrations [de

troupes autour do Paris, à un moment et
dans les circonstances où rien ne les jus
tifie, l'emploi de la troupe à des fins non
militaires rappellent douloureusement les
méthodes de l'État de Vichy qui consti
tuait une force armée à des Ans poli*
cières.

« L'armée, composée de soldats éma*
nant de toutes les couches de la nation,-
ne saurait être utilisée à des fins politi
ques n'ayant rien de commun avec la dé
fense du territoire, et à un moment où
celui-ci n'est pas menacé, car une agrès*
â<jn étrangère» ;
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« Ils élèvent, en conséquence, la plus
Vive protestation contre des décisions gou
vernementales qui portent atteinte au
moral de l'armée et à l'unité de la nation.
« Taris, le 30 novembre 1957.
« Le président: Amédée Scnnac. »
Nous sommes convaincus que le retrait

du projet, puisqu'il n'a aucune utilité pra
tique, d'après les affirmations de M. le
ministre tle l'intérieur lui-même, produi
rait le meilleur effet sur l'esprit de beau
coup de nos concitoyens et procurerait
une détente favorable à l'aboutissement
de démarches qui sont, paraît-il, encore
en cours.

M. Marrane. Trè3 bien!

M. le général Tubert. La remarque que
je voulais faire concerne l'encadrement
supérieur de cette armée de 80.000 hom
mes à rappeler en application de la loi
actuellement en discussion. M. le ministre
des forces armées pourrait peut-être nous
donner .les apaisements nécessaires, mais
il est également absent. J'en suis à me '
demander si toute une série de chefs mili-

' taires, gravement compromis sous Vichy
et maintenus en place en dépit de la loi
et des propositions des commissions d'épu
ration, n'ont pas un lien quelconque avec
cette importante armée oui est levée et
pour laquelle on ne prévoit pas un enca
drement supérieur. .

M. Laffargue. Il n'y a qu'à vous rappeler
tous les drapeaux. (Sourires.)

H. le général Tubert. En tout cas vous
ne me trouverez jamais du côté qui est
contre le peuple. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Vous trouverez une preuve de la gravité

des faits que je signale dans le maintien
aux leviers de commande de l'armée et
à des postes militaires très élevés, sinon
tous les grands chefs compromis dont
beaucoup ont disparu — mais ils n'ont pas
tous disparu et il reste un certain nombre
de personnes que je ne citerai pas ici au
jourd'hui — du moins des chefs de cabi
net, des chefs d'état-major et des intimes
de ceux qui furent les animateurs de la
collabortion.
Si M. le ministre des forces armées veut

bien me recevoir, je lui indiquerai nom
mément pas mal de ces personnages. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
, En dehors de ceux-là, les collaborateurs
proprement dit, il y a aussi ceux que
j'appelle les « franciscains », tous les hom
mes qui sont allés réclamer la francisque
à Vichy et qui occupent encore mainte
nant de grands postes. (Interruptions au
centre.)
D'ailleurs, il y en a même dans le Gou

vernement actuel.

M. Marrane. C'est une honte I

M. le général Tubert. II y a encore les
généraux que nous avons eus en Afrique
du Nord, qui ont sur les mains du sang
lion seulement des Américains qui se pré
sentaient alors en libérateurs, mais aussi
celui des patriotes sur lesquels ils ont fait
tirer.

Il y a, par exemple, ce chef militaire qui
a fait escorter la commission d'armistice

allemande du Maroc jusqu'à la frontière
du Maroc espagnol pour lui éviter d'être
capturée par les Américains; ce général est
toujours en fonctions à un haut poste.
Il y a tous ces gens qui sont passés de

vant les commissions d'épuration, et qui,
proposés pour la révocation sans pension,
ont été maintenus en' place et poursuivent

• triomphalement leur carrière^ o-,»

J'espère que le nouveau ministre des for
ces armées voudra bien porter toute son
attention sur cette question.
Il y a des noms qu'on peut citer faci

lement, puisqu'ils l'ont été dans la presse,
comme le fameux général Beynet qui a
trafiqué sur l'or et qui ne sera sans doute
lias inquiété pour ses autres activités.

M. Marrane. La sévérité est pour les gré
vistes, mais pas pour les collaborateurs.

M. le général Tubert. Nous demandons
si ces grands chefs n'ont pas été gardés en
réserve, en « cuvée réservée », si j'ose
dire, pour l'encadrement de ces braves
gens du contingent qu'on veut transfor
mer en mercenaires en leur attribuant

sans préparation aucune et sans titre « les
droits, les avantages et les prérogatives des
militaires de la garde républicaine » qui,
comme vous le savez, sont tous des sous-
ofliciers ayant subi l'entraînement et les
épreuves d'un stage préparatoire indispen
sable pour les mettre à même de remplir
leurs tonctions.

Ce qui est grave, c'est d'utiliser ces
80.000 hommes sans aucune formation pro
fessionnelle à des services' policiers, c'est
d'employer tous ces jeunes gens qui, pour
la plupart n'ont aucune idée de ce qu'exige
d'eux le respect de la loi et des droits des
citoyens.

A droite. Vous les prenez pour des im
béciles !

M. le général Tubert. Ce n'est pas leur
métier; ils ne connaissent pas la limite de
leurs pouvoirs, notamment en matière
d'arrestations et de perquisitions. Ou alors.
si vous êtes d'un avis contraire, suppri
mez les écoles de police et de gendar
merie : vous ferez des économies. Si
vous voulez permettre aux premiers A enus
d'arrêter les citoyens, vous aurez des vio
lations dc domicile, c'est fatal. Ce n'est
pas ces jeunes gens qui en seront respon
sables, mais le Gouvernement et vous-
mêmes qui aurez voté cette loi. (Protes
tations à gauche , au centre et à droite.)
Je laisse de côté l'aspect financier de la

question qui sera traité par un collègue
plus compétent. Cet aspect est néanmoins
assez important puisque vous savez ce que
gagne un sous-officier et que vous en aurez
80.000 à payer. .
Il convient de tenir compte aussi des

répercussions du point de vue de la disci
pline. Vous verrez à quels résultats vous
abouiirez quand vous aurez donné l'auto
rite du sous-oflicier à de jeunes réservistes
qui n'ont eu aucun entraînement an com
mandement lors de leur présence au régi
ment.

M. de Menditte. Savez-vous ce que coû
tent les grèves au pays ? ' . ■

M. le général Tubert. J'en viens au con
seil que j'ai à vous donner. Ce conseil
ne s'adresse pas aux ministres, mais à
vous, mes chers collègues. Il consiste à
méditer sur ce qui s'est passé en juillet
1940 où une majorité autrement importante
que celle de notre Assemblée d'aujour-
d'hui a accepté allègrement l'étrangle- !
ment de la 111° République. (Applaudisse
ments à l'extiômo gauche.) \
Vous, vous acceptez en ce moment !

l'étranglement de la Constitution et en
particulier du droit de grève qu'elle re- '
connaît formellement. j
A cette époque, comme aujourd'hui, '

les parlementaires éprouvèrent le besoin, I
peut-être intempestif, de renier la fiépu-
hlique et de rallier Pétain; Je ne veux pas '
faire allusion1 à certain parti, mais on peut
dire- que ses* représentants s'auraient ja

mais dil s'atteler au char Pétain, comme
ils l'ont fait et que le souvenir de cette
grave défaillance devrait les hanter au
jourd'hui.
La petite minorité de l'époque — les

quatre-vingts parlementaires qui ont eu
le courage de résister — se félicite au
jourd'hui de son attitude, alors que ifs
responsables, la majorité de l'époque,
même ceux qui sont devenus ministres
maintenant, et surtout ceux-là, se mor
dent les doigts, si vous me permettez cette
expression, de s'être ralliés ainsi à Pétain.
Et dire, ô ironie! que c'est au nom de

la défense de la République que vous
présentez ce texte !
H est vrai ou'il y a République et Répu

blique. Mussolini avait la sienne.
En tout cas, c'est demain le 2 décem<

bre, anniversaire symbolique, que parais
tra au Journal officiel la loi, déjà bapti>
sée du nom de « loi scélérate », que vous
allez voter.

Prenez garde qu'un jour prochain, car
la force change parfois de camp, ceux
qui auront pris cette responsabilité ne le
regrettent et que ce soit comine un fer

i rouge qui les marquera au front jusqu'à
leur fin. (Applaudissements à l'extrême

| gauche.)
| Voix nombreuses. Clôture !
^ M. la président. J'entends demander la
clôture.

Je rappelle que lorsque la clôture est
demandée, l'orateur qui a la parole la
garde. Un orateur opposé a ensuite la
parole avant que la clôture soit pronon
cée.

La parole est à Mme Yvonne Dumont,
contre la clôture naturellement.

Mme Yvonne Dumont. Mesdames, mes:
sieurs, nous sommes saisis par le Gouver
nement d'un projet de loi consistant
d'une part à l'autoriser à rappeler sous
les drapeaux, par décret, 80.000 hommes,
d'autre part à mettre par priorité à la
disposition du ministre de l'intérieur ces1
unités qui, dans ce cas, bénéficieront des'
droits, avantages et prérogatives de 1®
garde républicaine.
Cette loi a pour jésuitique prétexte IaE

protection de la liberté du travail et la
défense de la République.
Ce projet est déjà suffisamment clair

en ses termes. Mais celui qui lui fait suit»
et le complète ne laisse absolument aucun
doute sur les intentions du Gouvernement!
ni sur l'utilisation qu'il entend faire de
ces 80.000 hommes.

Il s'agit purement et simplement d(J
tenter de briser par la force et par la
violence, "les libertés reconnues ^)ar la
Constitution de 1916 : liberté d'opinion et
de parole, liberté individuelle, liberté de la>
presse, liberté syndicale et droit de grève;
ces libertés conquises par noire peupla,
au cours des plus belles pages de son his->
toire et payées de son sang. En vérité,
avec ce projet, il s'agit purement et sim
plement d'étrangler la République. (Ap*
plaudissements à l'extrême gauche.)
Ces 'jeunes hommes que le Gouverne-,

ment se réserve le droit d'arracher à
leur famille, à la tendresse d'une maman
ou d'un foyer (Murmures à droite et au
centre.)...
Évidemment, ce sont des sentiments qui

vous sont assez étrangers. (Protestations à
droite et au centre.)
...seront-ils appelés pour assurer la sé

curité de la France, pour préserver notre
patrie et pour défendre la République ?
S'il en était ainsi, les femmes et les mères
françaises, qui ont, au cours des sombres - v
années d'occupation, fait preuve de cou
rage, qui ont accepté les plus "durs saW
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•crilices, sauraient encore faire preuve
d'abnégation et sauraient consentir à une

•séparation cruelle.
Mais ce n'est pas de la sauvegarde de la

France qu'il s'agit, pas plus que de la
protection des institutions républicaines.
Ces jeunes gens que l'on enlève à la
terre, à l'usine, à l'atelier ou à l'école,
au combat qu'ils mènent actuellement au
côté de leurs compagnons de misère (car
Bur ces 80.000 jeunes gens vous compterez
bien quelques grévistes), ces jeunes, le
Gouvernement les destine à la plus hon
teuse des besognes, le Gouvernement s'ap
prête à leur faire remplir le rôle le plus
ignominieux qui soit en donnant au fils
l'ordre de diriger son fusil contre son
père, contre sa mère, contre -son frère
gui luttent pour le pain et la liberté.
- On veut les employer à des besognes
du genre de celle-ci. Hier, une jeune
femme vient à la mairie où elle sait que
son mari, arrêté dans la nuit, a été trans
féré, car le Gouvernement ne s'embar
rasse pas de légalité, il devance la loi, il
l'applique avant qu'elle ne soit promul
guée. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) Cet homme avait protesté contre la
mesure inadmissible de saisie • de son
journal, de saisie de la presse ouvrière
et républicaine, l'Humanité et Ce Soir.
Cette femme apporte du ravitaillement

& «on mari. Le policier refuse de trans
mettre son colis; elle dit alors son an
goisse et son indignation. Et la police aux
ordres de M. le ministre de l'intérieur
l'arrête sans se soucier du fait que c'est
une jeune maman qui allaite un bébé de
neuf mois.

Voilà le genre de travail qu'on destine
à ces jeunes gens.
Mais, et mes camarades le rappelaient

tout à l'heure, que le Gouvernement
prenne garde. En prenant de telles me
sures, il s'apprête à utiliser une arme d'un
maniement difficile et délicat, qui risque
de se retourner contre lui.
Quoi qu'en disent certains de nos col

lègues ici, l'exemple de Saint-Étienne de
vrait faire réfléchir, car il est vrai qu'à
Saint-Étienne de jeunes recrues, fidèles à
la tradition des régiments glorieux dont
on a évoqué tout à l'heure ici même le
souvenir, se sont rangées, ainsi qu'il était
de leur devoir, aux côtés du peuple, dont
Ils sont eux-mêmes une partie vive. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

. M. Jules Boyer. C'est absolument faux!
De jeunes soldats et des officiers ont été
blessés à Saint-Étienne, et la troupe n'a
pas fraternisé avec les fauteurs de trou
bles et de guerre civile. (Vifs applaudisse
ments au centre.)

*

Mme Yvonne Dumont. On comprend que
cette fraternisation en gêne quelques-uns,
car elle va évidemment à rencontre du

but poursuivi.
- L'intention qu'inspire ce rappel *î!e
80.000 hommes a justement soulevé la co-
lère_des femmes, en même temps que
celle du peuple tout entier. C'est une rai
son de plus pour qu'elles se dressent con
tre un Gouvernement dirigé par un ancien
ministre de Vichy. Les femmes n'élèvent
pas leurs enfants, au prix de nulle soucis
et de mille difficultés, pour que, arrivés
à 20 ou 21 ans, ces enfants soient trans
formés en assassins de leurs frères de tia-
vail et précipités dans la honte.
Mais ce projet présente d'autres aspects.

Il précise que ces soldats, quand ils sont
ainsi mis à la disposition du ministre de
l'intérieur, seront rémunérés comme les
gardes Républicains. Et comment le Gou
vernement compte-t-il trouver les ressour
ces énormes que nécessiteront l'entretien
et le payement d'un tel contingent 1

M. Emile Pairault. Est-ce que le sabo
tage coûtera moins cher ?

M. Marrane. C'est un briseur de grèves
qui dit cela. ^
Mme Yvonne Dumont. Ces questions ont

déjà été posées au Gouvernement à l'As
semblée nationale, où nos collègues ont
souligné que des crédits se chiflrant par
milliards seraient nécessaires.

Jusque là, à ma connaissance du moins,
M. le (président du conseil est resté muet
sur ce point.
Il est certain "que ces charges nouvelles

pèseront lourdement sur les foyers des
ouvriers, sur l'ensemble des travailleurs,
sur les fonctionnaires, sur les artisans, sur
les commerçants, déjà si accablés. Dans
ce cas précis, que fait-on des difficultés
financières que l'on invoque si souvent,
pourtant ?
Car les difficultés financières, c'est le

gros argument employé pour refuser de
faire droit aux revendications des ou
vriers et de tous les travailleurs, reven
dications dont personne n'ose d'ailleurs,
nier la légitimité tellement elle est criante.
Mais qu'on ait faim, qu'on ait froid dans

les familles des ouvriers, que les petits
manquent de pain et de lait, le Gouver
nement s'en soucie peu. Que les arrivages
diminuent sur Paris, que la famine me
nace notre capitale, le Gouvernement s'en
moque.
Et ses apitoiements hypocrites et déma

gogiques sur la misère ne changent rien:
quand un travailleur qui ne ipeut arriver
à nourrir sa famille avec un salaire de
9.000 ou 10.000 francs par mois se met en
grève, le Gouvernement et la majorité de
cette Assemblée appellent cela une grève
politique.
Pour le Gouvernement, ipour la majorité

de cette Assemblée, ce n'est ipas la mi
sère qui pousse le travailleur à faire grève,
ce sont les meneurs. Mais au lieu de don
ner à ce père de famille le pain qu'il ré
clame, on lui envoie les matraques et les
tanks. Le gouvernement veut étendre et
développer cette politique et c'est là tout ;
l'objet de la loi qui vous est présentée.
Mais déjà il apparaît que l'effet produit

par l'annonce, de cette loi n'est pas
concluant dans le sens espéré par ses au
teurs. On a déjà, à cette tribune, signalé
quelques faits. D'autres informations nous
parviennent, qui prouvent que le mouve
ment, loin de se désagréger ou de se ré
duire, ne fait que s'étendre et se conso
lider. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) Les dockers du Havre sont en grève
et la radio annonçait que dans la Seine
26 classes seulement étaient ouvertes sur
les milliers de classes de ce département.
Mme Simone Rollin. Cela rend service

aux mères de famille.

Mme Yvonne Dumont. Oui, madame,
cela rend service aux mères de famille, car
il est significatif que les. instituteurs et les
fonctionnaires viennent par leur mouve
ment renforcer celui des ouvriers qui lut
tent pour le .pain de leurs enfants.
Mme Simone Rollin. Quand la mère est

au travail et que l'école est fermée, l'en
fant est dans la rue.

M. Voyant. Assez de démagogie ! Cela a
assez duré..

Mme Yvonne Dumont Nous n'avons pas
de leçon à recevoir de vous, en ce qui
concerne la défense de- la famille.

M. Voyant. Si, vous en avez besoin.

Mme Yvonne Dumont. Il Appartenait à
notre parti scommuniste, qui , a toujours
été à l avant-garde de la lutte pour l'amé
lioration des conditions de vie...

M. Voyant. Assez de chantage à la mi
sère.

M. Marrane. Vous êtes des affameurs.

Mme Yvonne Dumont. On veut faire

croire que c'est la grève qui est la cause
de la misère des travailleurs et on oublie
que c'est la misère qui a été la cause pre
mière des grèves, et la seule cause. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

11 appartenait à notre parti communiste,
qui a toujours été, je le répète, à l'avant-
garde de la lutte pour l'amélioration des
conditions de vie des travailleurs et pour
la sauvegarde des libertés républicaines,
de s'élever énergiquement contre cette
loi scélérate.

C'est ce que nous avons fait, c'est ce
que nous faisons, c'est ce que nous con
tinuerons de faire.

Oui, nous sommes au côté des travail
leurs. Oui, nous allons dans les usines les
saluer. Oui, nous nous dépensons sans
cesse pour aider et soutenir leurs familles
et nous en sommes fiers.
Les mesures prises par le Gouvernement

ne sont que l'expression de l'impuissance
de ce Gouvernement. Mais la violence ne

peut venir à bout, ne viendra pas à bout
de la volonté d'un peuple conscient de sa
force, sûr de son droit et à qui revient la
mission historique, en défendant ses con
ditions de vie, de défendre l'intérêt de
toute la nation et l'indépendance de U
France. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Je vais donner la parole
à M. Poher, et je rappelle que tout à
l'heure la clôture a été demandée. Après
M. Poher, un autre orateur aura la parole
contre la clôture.

M. Lemoine. Parlez-vous pour la clôture
ou comme représentant de la commission
des finances ?

M. Alain Poher. L'un n'empêche pas
l'autre. Mais pour l'instant, je ne parle
pas au nom de la commission des fiiîances.
Je viens poser une question d'ordre fi
nancier au ministre. C'est mon droit d$
conseiller de la République.

A l'extrême gauche. Et aussi contre la
clôture ? .

M. le président. Je vous répète qu'un
autre orateur aura la parole contre la
clôture,

M. Lemoine. Et M. Poher parle pour la
clôture. - ,

1

M. Alain Poher. C'est normal.

M. le président. Relisez l'article 44 du
règlement.

M. Alain Poher. Vous avez entendu tout
à l'heure quelques collègues s'inquiéter
des répercussions financières du texte en
discussion et vous seriez certainement
étonnés si je ne venais pas, moi qui ai
l'habitude io monter à cette tribune pour
traiter des problèmes financiers, dem.yi-
der au représentant .du Gouvernement
quelles allaient être lés incidences finan
cières dm projet qui vous est soumis.
Un a évoqué tout à l'heure le grand

nombre de milliards qu'allait coûter cette
opération. On a même dit qu'il aurait été
préférable de les distribuer aux classes
travailleuses. (Très bien! très bien! à l'ex
trême gauche.)
Il serait bon certes que le Gouverne

ment s'expliquât sur l'incidence finan
cière des projets -en question et qu'il fit
comprendre à ceux qui n'entendent.pas
ou ne .veulent pas entendre que les quel
ques milliards n'auront peut-^tre pas, lien
d'être dépensés, car nous, au mouvement .
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républicain populaire, nous espérons que
la classe ouvrière comprendra.enfin où
est la vérité. Nous .pensons, nous, que les
grèves auront cessé avant qu'il soit utile
d'appliquer ces textes. (Applaudissements
au centre et à droite.)
Je suis persuadé qu'on aurait vite

compris que les mesures d'ordre deman
dées par le Gouvernement ne visent per
sonne a priori, sinon ceux qui, systéma
tiquement, veillent saboter la production
et la liberté du travail et empêcher le re
dressement économique et financier de ce
pays.

Mme Brisset. Les grévistes ne s^it pas
des saboteurs!

M. Alain Poher. Madame, si les travail
leurs qui font la grève, conformément à
la Constitution, ne sont pas des saboteurs,
ceux qui s'opposent à la liberté du travail
sont bien des saboteurs. (Applaudisse
ments sur les mêmes bancs.)
Je demande donc au Gouvernement, pour

éclairer ce débat et permettre à tous les
conseillers de juger en toute connaissance
de cause, de bien vouloir expliquer dans
quelles conditions financières va être réa
lisé ce projet et, en particulier, de nous
dire, s'il est besoin de crédits, dans quelles
conditions ces crédits seront votés, s'il a
l'intention de demander le vote d'un pro
jet de loi collectif et quelle est l'incidence
financière de ce projet .
Pour ma part, en conclusion — vous

Voyez que je ne retiendrai pas trop votre
attention — je suis persuadé que les som
mes. ainsi dépensées, et qui ne seront
d'ailleurs pas d'une importance considéra
ble, contrairement à ce que vous aviez
l'air de craindre, ne seraient pas dépensées
en vain si demain se recréait le climat
d'union que nous n'avons pas, nous, sys
tématiquement saboté, mais que nous
avons tenté de préserver le plus long
temps possible car nous croyons, nous, à
la nécessité de l'unanimité française pour
la renaissance du pays. (Applaudissements
au centre et à droite.)

M. Pierre-Henri Teitgen, ministre des
forces armées. Je réponds sur-le-champ
à la question de M. Poher.
Le projet de loi soumis à votre As

semblée n'engage pas la dépense.
Il ne fait qu'autoriser le Gouvernement

à convoquer par décret des effectifs sup
plémentaires dans la limite du chiffre de
80.000 hommes.

Ce décret n'est évidemment pas pris.
(1 ne .le sera qu'après le vote de la 'loi,
et en cas de nécessité.

• • Au cas où les nécessités obligeraient le
Gouvernement à prendre ce décret et à
convoquer ainsi la totalité des effectifs
fixés au projet de loi, soit 80.000 hommes,
la dépense serait pas mois de 1.200 mil
lions. .

Les crédits nécessaires seraient deman
dés aux Assemblées au moyen d'un col
lectif. -

M. Alain Poher. Je vous' remercie, mon
sieur le ministre.

M. le président. La parole est à M. David
pour parler contre la clôture. :

M. Léon David. Je cède mon tour de pa
role à.M. Lefranc.

M. le président. La parole est donc à
M.. Lefranc.

M. Serge Lefranc. Mesdames, messieurs,
ceux qui auraient pu douter de la jus
tesse de la ligne politique dc$ parlemen- ,
tiirés ' communistes, ; 'depuis quarante'huil I
heures,1 sont maintenant iiiffrmés; 1 ; i

Qu U.... I.-.rOÏ) yuy !■ I

Nous avons essayé, par tous les moyens
en notre pouvoir, de retarder l'application
et le vote d'une loi abominable, d'une loi
scélérate contre la République et contre là
classe ouvrière. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) *
Vous nous disiez alors: « Mais non, nous

avons les meilleures intentions du inonde.
Vous vous trompez, vous parlementaires
communistes, il ne s'agit pas de cela. Par
ailleurs, vous avez toute liberté, toute la
titude pour vous expliquer. *
Nous voilà, maintenant, au cœur même

de la discussion. Au moment où nous
avons, les uns et les autres, des choses si
importantes à dire, au moment où rions
avons encore des camarades, parlementai
res de notre parti, qui ont à dire à la face
des hommes du parti américain des vé
rités, certains veulent les en empêcher. Ils
ont tort; ils ont peur de la vérité. Ils de
mandent alors la clôture.

Voilà quel est exactement le but et l'ob
jet de cette demande. Je n'ai pas besoin
de vous dire — vous l'avez compris, mes
sieurs — que les parlementaires commu
nistes sont seuls contre vous tous, beau
coup plus nombreux que les hommes re
présentés sur ces bancs. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Je le dis bien, nous sommes seuls contre

vous tous à lutter contre la clôture.
De quoi s'agit-il ?
On veut étouffer notre voix, on ne veut

pas que nous disions ici la vérité.
Il s'agit cependant d'un projet dont

l'importance ne peut échapper à personne.
On veut, en effet, rappeler 80.000 hommes
sous les drapeaux; et M. le ministre des
armées qui est venu ici à cette tribune il
y a quelques minutes osait avouer que
i'appel de ces 80.000 hommes et leur uti
lisation coûteraient un milliard trois cents
millions par mois. -
Eh bien, même si je reconnaissais

comme exactes les paroles de M. le minis
tre des armées, je dirais: « Quelle tris
tesse, monsieur le ministre. »
Il s'agit des mouvements de grève.
Vous avez consenti aux fonctionnaires et

employés des services publics une- au
mône de trois milliards 307 millions.

Vous les faites mourir de faim; et, au
moment où vous refusez de payer des
sommes suffisantes pour faire vivre ces
petites gens, ces fonctionnaires, ces em
ployés, vous n'hésitez pas à engager des
milliards. Pour quel usage ?

M. le ministre des .forces armées. Voulez-
vous me permettre de vous interrompre?

H. Serge Lefranc. Je ne vous y autorise
pas, monsieur le ministre. (Exclamations
sur plusieurs bancs au centre et à droite.)
. Nous avons pris des habitudes de cour
toisie dans ce Parlement, mais nous ne
voulons tout de même pas ici être les seuls
dupes de cette procédure abominable. (Nou
velles exclamations.)
Pardon, avant-hier, on a voté ici contre

l'avis des élus communistes, 100 millions
de dépenses supplémentaires. Vous les
aviez demandés, monsieur le ministre de
l'intérieur, pour la sûreté nationale, mais
plus exactement pour des équipes spéciales
de la sûreté nationale qui vont être char
gés de matraquer les ouvriers.
Voilà où nous en sommes et ce que l'on

a osé! On n'hésite pas, pour les crédits
qui concernent les matrauueurs, à faire
voter un projet de loi dont les consé
quences sont incalculables. Pour cela, on
trouve toujours de l'argent!
Mais comment se fait-il que le Gouverne

ment 1 S'oppose aux justes revendications
de la' classe • Ouvrière en < lutte! iv* '

11 paraît que c'est une question de pres
tige, que le Gouvernement a peur de « per
dre la face ».

Eh bien! pour les élus communistes qui
défendent honnêtement le peuple de
France, lew prestige du Gouvernement a
moins d'importance'que la vie des femme»
et des enfants qui « souffrent de la faim ».
(Exclamations au centre et à droite.)
Vous comprenez bien que dans ces con

ditions, il n'est pas possible à un représen
tant du peuple de ne pas s'opposer k
l'étouffement des débats en acceptant
cette clôture que vous demandez par 1V
élie té !

M. le président. Monsieur Lefranc, pe>
mettez-moi de vous interrompre. 0

M. Serge Lefranc. Je vous en prie, mon
sieur le président.

M. le président. Vous prononcez un mot
qui dépasse votre pensée. Il n'y a pas
« d'étouffemèit des débats ». La motion
préjudicielle déposée par M. Marrane a été
défendue par lui longuement, il a parlé
pendant autant de temps qu'il a jugé bon
de le faire. -,

Quant à la discussion générale, voici les
demandes d'intervention iue.j'ai reçues:
M. Legeay du parti communiste, M. le gé
néral Tubert du parti communiste...

M. le général Tubert. Apparenté. (Exclh
mations.)

M. le président. ...M. le général Tubert,
apparenté au parti communiste, Mmi
Yvonne Dumont, du groupe communiste,
et deux autres membres de ce groupe, MAC
David et Léro. M. David cède son tour i
M. Lefranc, de telle sorte que, sur six ora?
teurs inscrits, il y a un orateur du centre
— M. Poher et cinq orateurs commu
nistes ou apparentés. D'ores et déjà, 1 roil
orateurs de votre tendance ont parlé. Voui
n'avez donc pas le droit de parler d'étout
fement du débat.

M. Serge Lefranc. L'importance d'un
tel sujet dépasse de beaucoup celle dl
tous les projets que nous avons eu à dia
eu ter à ce jour. 11 n'est pas possible dl
limiter ici la discussion. Il faut aller jus
qu'au bout. Si vous /en avez le courage^
il faut que vous entendiez toutes ces vô
rités.

Ce matin, M. le ministre de l'intérieui
-- c'est peut-être une des raisons pour les
quelles on a demandé la clôture - a si
gnalé ici qu'il avait de bonnes nouvelles,.
Les bonnes nouvelles sont pmr vou*
monsieur le ministre de l'intérieur, celle!
qui consistent à spéculer sur la misère
dans l'ombre iour-que les mamans, lei
enfants et les papas de ce pays ne puissent
plus vivre. (Applaudissements à l'exlrêm»
gauche. — Protestations au centre et i
droite.)

M. le ministre de l'intérieur. Les bonnes

nouvelles pour nous sont celles qui son|
mauvaises pour vous,

M. Voyant. Assez d'exploitation de la
misère ! •

M. Serge Lefranc. La bonne nouvelle
c'est qu'on espère que le peuple, man
quant d'argent, ne pourra pas tenir long
temps. La voilà donc, la bonne nouvelle.
Mais M. le ministre de l'intérieur a un

tantinet exagéré ce matin. Comme l'a dit
notre camarade Yvonne Dumont, nous
avons eu des informations qui ne s'ac
cordent pas avec les vôtres, monsieur la
ministre. ,

• vd'eiv, citerai, seulement, deux; qui contra?
disent :dauf une large ;mesure; vos alléear .
tions.i.; ll.') i ,1 H :£] :V,\, pr\ ■_.) ...J.J

1 L-'-ViUUi.;!!-) i I j ' _{} :j;'. .0 ^ :).( .M
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M. le ministre de l 'intérieur a affirmé

que les dockers du Havre avaient repris
le travail. Ce n'est pas vrai !
Nous avons reçu une information offi

cielle du syndicat des dockers de ce port
précisant qu'il y avait 30.000 grévistes
dans cette ville avant-hier .ef 40.000 ce
jour à midi.

M. le ministre de l'intérieur. Il n'y a
que 2.000 dockers au llavre. (lares au
centre et à droite.)

M. Serge Lefranc. Oh ! vous pouvez
rire ! ïout le monde a compris - qu'il

• s'agit de tous les ouvriers en grève du
Havre et non pas seulement des dockers.
Vous ayez feint de ne pas comprendre!
Alors jlii reçu moi aussi une information;
et je pense qu'il est du devoir, de la di
gnité d'un représentant- du peuple, de la
lire 'à cet! e tribune. Elle est très courte.
La voici:

* Saint-Étienne. Sur l'initiative de la
fédération des mineurs de la Loire et à

l'appel de tous les syndicats des travail
le Iu's en grève, une fore immense de
Saint-Étienne et des environs convergeait
vers la bourse du travail, calmement. .

« Les manifestants suivaient la déléga'ion
chargée de remettre au préfet un ordre du
jour destiné au Gouvernement.

« Brusquement de puissantes forces de po
lice se ruent sur la foule, matraquant et
cognant de toutes parts, lançant des gre
nades et des bombes lacrymogènes.
« Les travailleurs indignés et sans ar

mes, au lieu de reculer, se battent avec
un tel acharnement que les gardes mobi
les cèdent du terrain, appellent à leur se
cours les agents cycliste*, les gardiens de
la paix et toute la police municipale qui
accourt et vient renforcer les grévistes
avec lesquels ils se solidarisent. » (Excla
mations à gauche, au centre et à droite.)

M. le ministre de l'intérieur. Ce n'est pas
yrai ! Ce n'est pas vrai !

M. Serge Lefranc. Votre démenti, mon
sieur le ministre, c'est la preuve que ce
que je dis est vrai. (Rires et exclamations
au centre et à droite.)
Encore une fois voyez-vous, cette ré

ponse nécessite certainement pour vou«,
messieurs, un petit éclaircissement. Quand
je réponds de celte façon à M. le ministre
de l'intérieur, cela signifie que ce même
ministre a, l'habitude, depuis quelques
temps, de mentir à la radio tous les jours.
[(Vfrces protestations à gauche, au centre et
a droite. — Applaudixsemcn 1s à Vextrême
gauche. — Bruit prolongé.)*

M. le prissent. Monsieur Lefranc vous
exprimez vos idées avec véhémence, selon
rotre tempérament...

M. Serge Lefranc. Avec sincérité.

M. le président. Avec sincérité, j'en' suis
convaincu; mais vous venez de prononcer
un mot que la présidence ne peut pas lais
ser passer.

" Je ne peux pas vous laisser dire que le
"Gouvernement ment sans arrêt à la radio.
C'est une insulte au Gouvernement. Je
votis demande de ne pas maintenir ce
piot.

M. Serge Lefranc. Monsieur le président,
Je le regrette énormément, mais je ne
>wx pas dire autrement car le Gouverne
ment dit des mensonges. (Vifs applaudis
sements à l'extrême gauche. — Violentes
interruptions à gauche, au centre et
t droite.)

M. le président. C'est un incident extrê
mement pénible, étant donné surtout —
M. Serge Lefranc me permettra de lui rap
peler — qu'il est membre du bureau de ce
Conseil de la République.
Je me permets d'insister auprès de lui,

car il pourrait m'obliger à lui appliquer
l'article 100 du règlement. ( Interruptions
à l'extrême gauche.)

H. Serge Lefranc. Je répète ce que je
viens de dire, à savoir qu'il y a eu, en ce
qui concerne la grève dans des usines, des
informations, de la part du Gouvernement,
absolument contraires à la vérité. (Bruit.)
Si je me déjugeais, si je venais déclarer

à cette tribune que lé Gouvernement n'a'
pas menti, je serais un lâche.
Je ne serai pas un lâche. Je dis qu'il a

menti. (Vifs applaudissements à l'extrême
gauche. — Violentes interruptions à gau
che, au centre et à droite.)

M. le président. M. Lefranc me dit qu'il
lui est égal de recevoir, de la part de la
présidence, non seulement une observa
tion, mais même la censure.

11 oie met dans l'obligation de consulter
le Conseil de la République sur la censure.

M. Serge Lefranc. Je ne me fais pas d'il
lusion, monsieur le président!

M. le président. Vous provoquez vous-
même cette mesure !

M. Serge Lefranc. Monsieur le président,
ce que nous ne pourrons pas dire dans
cette salle, nous le dirons devant le
peup1 e! (Applaudissements à l'extrême
gauche.) [

M. le président. Je consulte le Conseil de
la République sur l'application de la cen
sure.

(Par assis et levé, le Conseil prononce
la censure.)

M. Serge Lefranc. Mesdames, messieurs,
il y a parfois dans la vie certaines sanc
tions que nous sulyssons.
Cette sanction que je viens de subir,

me touche, mais pas dé la façon que vous
supposez.
Je suis convaincu que le peuple de

France me donnera raison pour l'action
que nous menons au Parlement en sa fa
veur, comme je suis certain d'avoir l'ap
probation . de notre parti. (Applaudisse -
ments à l'extrême gauche.)
Quoi qu'il en soit je termine (Exclama

tions au centre et à droite.) ;

M. David. C'est ainsi que cela com
mence. Cela finit par les fusillades. (A'ou-
velles exclamations sur les mêmes bancs.)

. M. Serge Lefranc. Vous avez le courage
de vos opinions. J'ai les miennes. Ne l'ou
bliez pas !

« La police a fait alors venir de la ca
serne Rullière cinq autos mitrailleuses
pour prendre la foule à revers. Mais sol
dats, sous-ofliciei's et officiers, au lieu d'ai
der les matraqueurs, passent du côté des
travailleurs../

M. le ministre dès forces armées. C'est
faux !

M. Serge Lefranc. ...et tous ensemble
remportent une magnifique victoire. »
On ne les oubliela pas les soldats de

Saint-Étienne.

Et le préfet a reçu à ce moment-là une
délégation; il ne pouvait pas faire autre
ment.

« Enfin, la police se relire pendant que
les manifestants par dizaines de rnilbei#
traversent la ville, musique militaire en

tète, sous les acclamations de la popula
tion de Saint-Eiienne. » (Applaudissements
à l'extrême gauche. — Protestations au
centre.)

M. Jules Boyer. C'est absolument faux!
J'étais moi-même à Saint-Étienne. Où
avez-vous puisé vos renseignements?.

H. Serge Lefranc. Je conclus. C'est parce
que vous avez peur que certains d'entre
vous sont devenus des acharnés contre la
classe ouvrière. (Applaudissements à l'ex
trême gauche. — Longues et vives protes
tations à gauche, au centre et à droite.)
Et pour votre plus grande honte, vous

socialfles, vous participez à ces mesures
de répression ! (Interruptions gauche.)
M. le président. Je vous en prie. mon

sieur Lefranc ! ne traitez pas ainsi vos
collègues !

M. Serge Lefranc. Je me considère
comme suffisamment insulté pour répon
dre aux attaques dont je suis l'objet.

M. le président. Je vous demande de
conclure. Vous avez dépassé votre temps
de parole.

M. Serge Lefranc. Nous savons que vous
avez la haine du peuple. (Vifs applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. Jacques Chaumel. Ici, vous faites
œuvre de provocateur. (Vives interrup-
tiens. — Bruit prolongé.)

M. le président. Vous avez dépassé votre
temps de parole, monsieur Lefranc.

Au centre et à droite. La clôture ! La
clôture 1

M. le président. Laissez-lui prononcer
sa dernière phrase.

M. Serge Lefranc. Nous savons que cer
tains hommes rêvent en ce moment des
événements de 1939. Daladier Je disait lui-
même ce matin. Il a défendu le projet du
Gouvernement. Nous retrouvons là aussi
dans ce projet monstrueux les hommes de
la trahison, de Vichy (Vifs applaudisse
ments à l'extrême gauche), unis à ceux
de la trahison de Munich, mais, quoi qu'il
en soit vous avez peur du peuple et vous
avez raison. Nous avons, nous, confiance
en lui; demain, nous serons à sa tête, nous
le mènerons à la victoire et le Gouverne
ment devra partir. Il n'est plus à sa place.
(Vifs applaudissements à l'extrême 1 gau
che.)

M. le président. La parole est à M. la
ministre de l'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. Rassurez*
vous, mesdames, messieurs, bien que j'aie
été suffisamment mis en cause par l'ora
teur précédent...

M. Max André. C'est un euphémisme.

M. le ministre de l'intérieur. ... ce n'est
pas pour un fait personnel que j'ai de
mandé la parole. J'en aurais peut-être eu
quelques droits. C'est .simplement pour
vous annoncer quelques nouvelles supplé
mentaires. L'une, qui n'est pas la meil
leure, c'est que le métropolitain est ar<
rêté. (Exclamations à l'extrême gauche.)
Ne triomphez pas trop vite !
Il y a longtemps que j'étais prévenu

que la troisième vague' serait constituée
par les ouvriers de l'électricité. Nous en
sommes à la troisième vague, qui sera
aussi la dernière. (Vifs applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)
Des raisons de sécurité font que j'ignora

si le métro sera remis en marche dés de
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main matin. Il est bon de compter sur une
interruption de vingt-quatre ou quarante-
huit heures.

Mais à côté de cette nouvelle, je puis
maintenant donner ~ quelques précisions
sur ce qui se passe dans le bassin houiller
du Nord, que je n'ai pas voulu donner ce
matin. A quinze heures quinze exacte
ment, dans le groupe de Valenciennes,
dix-neuf puits de mines sur vingt avaient
été évacués.

Un conseiller à l'extrême gauche. Com
bien d'ouvriers assassinés ? [Interruptions
au centre et à droite.)

M. le ministre de l'intérieur. Il n'y a pas
'de morts, ce que vous regrettez sans
doute. (Vifs applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

M. Serge Lefranc. La censure, monsieur
le président.

M. le ministre de l'intérieur. Je répète:
dans la région de Valenciennes, 19 puits
de mines sur 20 ont été évacués à 15 heu
res 15.

Dans la région de Bruay, 1G " puits sur 21
l'avaient été également. A Boulogne, la
poste et la gare ont été dégagées'. A Ca
lais la poste est dégagée.
M. David. A coups de trique !
H. le ministre de l'intérieur. Malheu

reusement -la tactique que j'ai déjà dé
noncée continue. Ce matin à 6 heures 45,
le train 3533 de la ligne Besançon-Lyon
a déraillé près de Miomey par suite d'ac-
tcs de sabotage, le rail ayant -été enlevé.

M. Serge Lefranc. L'incendie du Reichs
tag !

M. le ministre de l'intérieur. A ma con
naissance il n'y a fort heureusement qu'un
blessé " " ;

Un conseiller au centre. Un de trop !

M. le ministre de l'intérieur. 11 aurait pu
y en avoir beaucoup plus.
Le préfet de la Moselle vient de me télé

phoner, et ceci fait suite à l'intervention
du président du conseil ce matin, pour
ma signaler une reprise sérieuse du tra
vail dans les mines de la Moselle : cin-
auante pour cent de l'ensemble des mi
neurs ont repris le travail.
Enfin, il est faux de dire ou d'écrire qu'à

Saint-Étienne, comme on le disait hier,
ou à Toulouse, comme on le dit aujour-
d'hui, la troupe et la police aient fait
cause commune avec les grévistes ou avec
les perturbateurs.

A l'extrême gauche. Non, on dit que la
police de Toulouse est en grève.

M. le ministre de l'intérieur. Cela est
faux. Le journal qui vient de publier « la
police en grève à Toulouse » sera pour
suivi. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite. — Exclamations à l'ex
trême gauche.)

M. David. Dictateur l Vous avez les
ïnéthodes fascistes.

M. le ministre de l'intérieur. Le préfet
'de Toulouse, interrogé par nous, a démenti
formellement cette information et a pré
cisé... (Bruit à l'extrême gauche.)
Je pense que l'exposé de faits intéresse

tout le monde. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)
Le préfet de Toulouse a tenu à préciser

ftue rien n'était vrai dans cette nouvelle
et qu'au contraire la police de Toulouse
fêtait magnifique, se conduisait avec doigté
dais avec énergie. (Applaudissements à
fauche, au centre et à droite. -~ Protesta-
ÏKHM i Vextrême gauche.)

Alors, messieurs, je vous demande de
retenir que nous sommes dans cette forme
d'opérations paramilitaires qui s'appelle' la
guerre des nerfs et que l'on fera courir
dans les jours qui viennent un très grand
nombre de bruits faux dans les deux sens.

A l'extrême gauche. Votre radio!

M. le ministre de l'intérieur. Quand on
a déclaré l ..y a deux jours que M. Fra
chon était menacé d'arrestation, on savait
bien que cela était faux, mais on voulait
regrouper les travailleurs derrière M. Be
noit Frachon.

A l'extrême gauche. Il n'a pas besoin de
cela.

M. le ministre de l'intérieur. Il n'en a

jamais été question.

A l'extrême gauche. On verra ça de
main !

M. le ministre de l'intérieur. Aujour-
d'hui, on nous apprend que la police est
en grève à Toulouse. C'est faux!
Je vous demande de prêter toute votre

attention à cette partie de la campagne
qui succède à l'échec de la grève géné
rale. (Vifs applaudissements prolongés à
gauche, au centre et à droite. — Protesta
tions à l'extrême gauche.)

M. te président. Je consulte le Conseil
de la République sur la clôture.

M. Marrane. Je derhande un scrutin.

M. la présidant. Il n'y a pas de scrutin
en cette matière, lisez l'article 44 du règle
ment. (Rires.)

(La clôture est prononcée.)

M. le président. Je consulte le Conseil
de la République sur le passage à la dis
cussion des articles du projet de loi.

• (Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.).

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er.

M. Joanny Berlioz. Il y a un contre-projet
avant le passage à la discussion des arti
cles.

M. le président. Un contre-projet a été
déposé, c'est exact, mais je ne peux l'ap
peler qu'après avoir donné d'abord lec
ture de l'article 1er .

« Art. 1er. — En vue de défendre les ins
titutions républicaines, de prévenir les ac
tes de sabotage et d'assurer la liberté du
travail, le président du conseil est autorisé
à appeler sous les drapeaux, (par décret en
conseil des ministres, aux fins de l'article 2
de la présente loi, un contingent maximum
de 80.000 hommes de troupes sous-ofli-
ciers et officiers appartenant à la disponi
bilité ou aux réserves des armées de terre,
de mer et de l'air. »
J'ai reçu de M. Poirot et des membres

du groupe communiste et apparentés un
contre-projet comportant un article unique
ainsi rédigé: « L'armée ne pourra, en au
cun cas, dans les conflits provoqués par le
mode capitaliste de production, être mise
au service des employeurs individuels ou
collectifs. »

J'indique tout de suite que le contre
projet relève de l'article 62, au même titre
que les amendements, et que, pour le
contre-projet, ont droit à la parole — je
lis l'article, on ne pourra pas dire que je
l'interprète — l'auteur de l'amendement,
un orateur contre, la commission et le
Gouvernement s'il veut intervenir.
Je donne la parole à M. René Poirot,

pour dSfendre son contre-projet, .

M. René Poirot. Mesdames, messieurs,
en présentant le contre-projet que j'ai dé
pose au nom du groupe communiste, j'ai
l'intention d'analyser d'abord quelles se
ront les incidences économiques et politi
ques de l'article 1er du projet de loi qui
nous est soumis; puis d'expliquer et de
justifier la position de la classe ouvrière
qui n'a d'autre but que de défendre ses
légitimes revendications, et enfin de tirer
des conclusions.
Dans le projet de loi qui nous intéresse,

il est question de rappeler 80.000 hommes
de troupe. Combien sera parmi ceux-ci le
nombre de réservistes travaillant dans dif
férentes activités économiques, dans l'in
dustrie, dons le commerce, dans l'agricul
ture ? Combien de bras vont être, par cette
mesure, soustraits à la production ?
A l'Assemblée nationale, traitant de cette

question au nom du groupe communiste,
notre ami M. Pierre Villon a estimé que
la mobilisation prévue par le texte gou
vernemental- entraînerait une perte de
800.000 heures de travail par jour. Les dis
positions financières, je ne les discute pas,
puisque M. le ministre, tout à l'heure, indi
quait un milliard deux cents millions par
mois.

Mais comment va-t-on" expliquer à -la
classe ouvrière, à qui l'on refuse .des
moyens décents d'existence, qu'il n'y a
pas d'argent pour elle alors que l'on cons
titue contre elle une armée de répression
pour laquelle on sait trouver les fonds né
cessaires ? Car cette mobilisation est bien,
n'est-ce pas, destinée à employer les sol
dats contre les ouvriers, ce qui constitue
un véritable crime contre la nation puis
qu'on a ainsi l'intention de lancer les
armes à la main les fils de France contre
leurs pères, contr.e leurs frères, contre
leurs sœurs.
C'est bien cela, n'est-ce pas 1 On veut ar

rêter la grève par la ïorce, bien sûr. On
s'apprête à détruire la légalité républi
caine et à ouvrir à la classe ouvrière des
perspectives vers une autre démocratie.
Voilà le foniTde la question. Un régime ouï
se sert de l'armée pour intervenir contre
les travailleurs en lutte pour leurs droits
à la vie ne peut prétendre au titre de
régime républicain. Nous avons, nous, un»
autre conception de l'armée. Nous consi
dérons que les soldats sont appelés sous
les drapeaux pour défendre la patrie et
non pour attaquer la classe ouvrière dont
ils sont issus. (Applaudissements à l'ex*
irême gauche.)
Sur ces grandes idées qui sont issues

du plus pur socialisme, je voudrais, avant
que d'expliquer et de justifier la position
de la classe ouvrière, vous donner quel
ques citations émanant de socialistes et de
républicains.
C'est le socialiste Dejean qui, à la

Chambre des députés, à la séance du
23 novembre 1899, parlant du conflit
existant alors dans le territoire de Belfort
et dans le département du Doubs, disait j
« Nous avons constaté que le Gouverne
ment est suffisamment armé par les me
sures répressives dont il fait usage contre1
les ouvriers. Je demande s'il l'est assez

pour des mesures protectrices contre
l'arbitraire patronal dont ils sont victimes*

« Je sais que, ces mesures, le Gouverne*
ment les a prises contre les travailleurs*
Je les considère comme arbitraires.

« Nos amis, ajoutait-il, ont été empri
sonnés, refoulés par la troupe. Je trouvé
qu'il a été pris contre les travailleurs, en
état de légitime défense de leurs droits*
des mesures absolument inhumaines.

« Je demande au Gouvernement def
prendre en considération la situation très
critique, l'état de misère des ouvriers dont
je parle. » (Très bien! très bien! 4
l'extrême gauche.) , ,v
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J'ai également sous les yeux quelques
. citations émanant ' d'autres socialistes.

C'est Jules Guesde qui écrit dans le journal
Le Socialiste , le 10 novembre 1894:

« La grève étant inévitable dans une so
ciété basée sur l'antagonisme des intérêts
de classe, les socialistes ont un devoir im
périeux, sacré, lorsqu'elle éclate : c'est de
îa soutenir de toutes leurs forces, parce
que cette lutte, même lorsque le signal
en est donné par les ouvriers, est toujours
imposée à ces derniers par les employeurs.
Les grévistes, en toutes circonstances, ne
sont que des prolétaires qui se ctefendent.
Et lâches et traîtres seraient les prolé
taires acquis au socialisme, groupés et
disciplinés par le socialisme, s'ils ne se
(portaient pas au secours de leurs frères
aux uises avec l'ennemi de classe. »
lApplaudissements à l'cxircmc gauche.)
Et maintenant, monsieur le ministre de

l'intérieur, j'ai une citation de vous que
Î"ai realemvée d dans duénutdéis,cours prononceduàla Chambre des députés, à la séance du
H5 février 1908 (Journal officiel, p. 113).

M. le ministre de l'intérieur. Vous me
froyez bien vieux!

M. René Poirot. C'est pourtant la vérité !

M. le ministre de l'intérieur. Non, sûre
ment pas, en 1903 je n'étais pas au Par
lement.

M. René Poirot. Je m'excuse, c'est en
Ï938 que vous disiez: « La grève est un
fait social et nulle agitation n'empêchera
nue certains différends ne se résolvent fina
lement en grèves. Ce serait une scène de
vaudeville amusante mais contraire à toute
réalité d'imaginer le juge de paix arrivant
avec une charrette à liras, chargée d'iso
loirs, d'urnes et de bulletins à la porte
des usines où les esprits sont surexcités
pour faire voter si oui ou non la grève
éclatera.

iA l'extrême gauche. Chez Renault!

M. René Poirot. a Là encore, il faut re
connaître le fait de la grève et s'adapter
t ce fait. »

Ces paroles, monsieur le ministre, sont
8e vous.

M. Serge Lefranc. Il y a des souvenirs
Qu'il est dur d'entendre rappeler.

M. René Poirot. D'autre part — ce ma-
itin, notre ami Marrane y a fait allusion

un républicain, Gambetta, le 26 janvier
1870, parlant de l'intervention armée au
Creusot, s'exprimait en ces termes:
« Cette intervention de quatre mille

baïonnettes est nettement provocatrice.
« Supposez que les patrons se réunissent

pour organiser l'évacuation des usines,
l'abaissement des salaires, est-ce que, lors
que les ouvriers feront entendre leurs
plaintes et leurs réclamations, vous met
trez les baïonnettes à leur service ?
« Ce que je réclame, au nom de la jus

tice, au nom de l'égalité devant la loi, au
nom de la loi des coalitions dont vous vous
faites un prétexte devant les classes labo
rieuses, c est le droit égal. J'exige l'éga
lité pour tous.
« Et je dis, ajoutait Gambetta, que l'en
de 4.000 baïonnettes a été une mau

vaise mesure, une mesure d'intimidation,
une mesure contraire à la loi et aux vœux
légitimes de la classe ouvrière. » (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
Voilà quelques citations qui, je pense,

ne seront contestées par personne.
Mais, puisque je vous ai annoncé qu'en

Deuxième partie de mon exposé, j'allais
Vous traduire, expliquer et justifier la po
sition de la classe ouvrière, je voudrais la

■ïésuiner en quelques mots.

II est un fait évident, maintenant, que
personne n'ose contester, c'est que les tra
vailleurs ont un pouvoir d'achat tellement
bas qu'ils ne ^cuvent plus vivre en tra
vaillant. Les salaires et traitements ne sont

même plus suffisants pour nourrir décem
ment les foyers ouvriers et, dans ceux-ci,
le plat de viande et la bouteille de vin ne
font que de rares apparitions sur la table
des travailleurs.

Quelle angoisse lorsque la ménagère, re
venant du marché, voit son porte-monnaie
vide et son filet à provisions à moitié plein.
C'est un sentiment d'angoisse et de colère
qui s'empare de cette mère de famille, qui,
navrée, est obligée de refuser bien sou
vent une tartine à ses gosses. Avec quelle
tristesse elle s'aperçoit chaque jour que ses
tout petits dépérissent parce qu'ils man
quent du nécessaire, parce qu'ils manquent
de lait !

On ne peut plus vivre en travaillant,
constatent et disent, en serrant les poings,
tous les salariés.

Ainsi, toute la France qui travaille a
accueilli avec une très grande satisfaction
les décisions du comité confédéral national
de la C. G. T., décisions minutieusement
étudiées dans le cadre de l'économie ac
tuelle et relatives à leurs revendications
immédiates.
Oui, les travailleurs sont fermement dé

cidés à obtenir que le salaire minimum
vital soit fixé à 10.800 francs par mois,
avec le respect de l'échelle hiérarchique.
Ils sont également résolus à obtenir, au
titre d'acompte provisionnel immédiat, un
rajustement qu'ils fixent entre 20 et 25 p.
100 selon les catégories, selon les pro
fessions, selon les industries.
Ils demandent avec insistance — et, sur

ce point, tous sont parfaitement d'accord,
— que leur salaire soit automatiquement
révisé tous les trois mois et adapté au

[ coût de la vie.
Ils sont convaincus que, par cette mé

thode, la lutte pourra s'engager efficace-
nwnt contre la hausse abusive des prix,
car les travailleurs ont l'intention de pars
ticiper effectivement, c'est-à-dire de conti
nuer à agir contre la vie chère et l'aligne
ment des prix français sur ceux d'outre-
Atlantique.
Telles sont les raisons pour lesquelles

les travailleurs se battent actuellement.
Voilà ce qui explique combien furent
grandes leurs protestations lorsqu'ils pri
rent connaissance, il y a quelques heures
— et quoi qu'on en dise, — des décisions
gouvernementales n'accordant qu'une au
mône dans l'immédiat et de vagues pro
messes avec lesquelles on les a si souvent
bernés et dont maintenant ils n'ont cure.
En effet, l'indemnité dite « de vie

chère » est portée à Paris à 1.500 francs
par mois, celle-ci devant se traduire en
province, avec l'abattement des zones, par
une somme de l'ordre de 1.100 francs par
mois.

1.500 francs par mois, à Paris, pour les
ouvriers, c'est absolument dérisoire, mais
pour des cadres, techniciens et agents do
maîtrise, c'est tout simplement grotesque.
Cela représente en pourcentage une aug
mentation variant entre 5 et 8 p. 100.
I.500 francs par mois à Paris, cela se tra
duit dans les faits par 50 francs par
jour, ce qui ne représente même pas le
prix de trois kilogs de pommes de terre
pour faire la soupe.
Les travailleurs ne demandent pas l'au

mône. Ils ne réclament que leur dû, le
droit de vivre décemment eux ett leur fa
mille. S'ils font la grève, aujourd'hui,
soyez persuadés qu'ils y sont contraints et
forcés par la misère qui les terrasse.
Demandez, monsieur le ministre, aux

eroBloyeurs — il y. en a quelques-uns

dans cette salle — combien nombreux
sont ceux et celles qui prennent un
acompte sur leur paye à venir. C'est bien
ce qui s'appelle vivre au jour le jour.
Mais voici que nous entendons chaque

matin à la radio et que nous lisons dans
toute la presse aux ordres, du Populaire â
l'Époque, que la grève est une grève poli
tique. Je prétends réfuter ce faux argu
ment.

On prend le soin, par des montages ra-
diophoniqites savamment construits à cet
effet et dont le truquage est à peine dissi
mulé, de diffuser des interviews de soi-
disant ouvriers pris sur le tas pour leur
arracher l'aveu d'une grève politique.
Allez dire cela dans les usines, dans les
dépôts et les chantiers, vous verrez com
ment vous serez accueilli par ces hommes
et par ces femmes magnifiques qui se bat
tent pour leur droit à la vie 1
Un exemple, s'il fallait en citer un pour

détruire ce slogan de la grève politique,
c'est celui des quelque soixante usines mé
tallurgiques de la région parisienne dans
lesquelles des petits patrons, intelligents,
certes, mais soucieux de leurs intérêts, ont
fait immédiatement une -réponse favorable
aux revendications posées par leur person
nel, à savoir le versement d'un acompte
provisionnel allant de 20 à 25 p. 100 en
attendant. la fixation du minimum vital et
le payement des frais de transports qu'un
décret nouveau vient de majorer récem
ment.

Dans ces entreprises, la question de la
reprise du travail a été immédiatement
posée par le comité de grève. Si c'eût été, '
comme vous voulez le prétendre, une
grève politique, je gage que la reprise du
travail n'aurait même pas été évoquée.
Et voilà qu'en face de ce monde du tra

vail, un gouvernement. en 1917, alors
qu'il sait parfaitement dans quelles diffi
cultés- innombrables les travailleurs se
trouvent placés, avec des revendications
parfaitement justifiées et acceptables,
parce que las d'attendre en vain et pous
sés par une misère noire, ils utilisent leur
arme ultime: la grève, nous offre le
lamentable spectacle de les expulser des
usines avec des méthodes de gangsters.
(Très bien! très bien! à l'extrême gau
che.)
On traite ces hommes comme on n'agi-,

rait pas avec des bêtes. Des brigades spé
ciales frappent à coups de bâton et à
coups de crosse des hommes et des fem
mes.

M. le ministre de l'intérieur. Combien

y a-t-il eu de blessés ?

Mme Suzanne Girault. Il y a des morts !

M. René Poirot. Des blessés, monsieur
le ministre, j'ai ai encore vu il y a trois
jours à Issy-les-Moulineaux, dans une
usine que la'ipolice fit évacuer.
Dans une usine à côté on me disait :

« Nous nous élevons avec force contre le
mensonge qui, ce matin, a été dit à la
radio, lorsqu'on annonçait que les ou
vriers, techniciens et cadres de l'usine
Voisin, avaient repris le travail. » Ces tra
vailleurs étaient en lutte, ils la continuent.
Il n'avait jamais été question, chez eux,
de reprendre le travail.
J'ai eu occasion de rencontrer un jeune

homme travaillant dans cette usine et qui,
rentrant le soir chez lui, à bicyclette, était
passé dans une rue, non loin de l'usine
Gévelot, évacuée par la force; ce jeune
homme, qui ne demandait rien à per
sonne, avait reçu trois coups de matra
que sur la tôle.
Demandez donc, monsieur le ministre,

aux travailleurs de chez Citroën que l'on
a évacué également par la force et que la
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police a repousses jusqu'à la porte de
Versailles depuis l'usine du quinzième ar
rondissement, combien il y a eu parmi
eux de blessés à coups de crosse dans les
reins.

Allez voir mon ami Eugène IlénafT. se
crétaire général de l'union des syndicats
de la Seine, avec qui j'ai l'honneur de
collaborer, qui a reçu devant l'hôtel de
ville de Paris, le jour de la manifestation
des services publics, des coups de crosse
dans las reins et qui, aujourd'hui, pour
respirer, épiouve les plus grandes difficul
tés. HénalT, vous le connaissez parfaite
ment.

M. Joanny Berlioz. Et celte conseillère
municipale de Paris, Suzanne Dlquélou.
matraquée alors qu'elle conduisait une
délégation syndicale.

M. René Poirot. Que craint-on donc des
travailteui-s lorsqu'on les expulse de ces
usines ?

On vient parler ici de sabotage. Ah ! s'il
vous -plaît, parlons-en du sabotage. Je me
rappelle une délégation au ministère du
travail, en 1930, où le baron Petiet récla
mait l'évacuation des entreprises occu
pées. Le ministre du travail de l'époque
qui, .pourtant, n'était pas un ami de notre
4>arti, lui répondit, parce que des enquêter
avaient été faites dans les usines: « Allez
voir comment on entretient le matériel ».
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

W. le ministre de l'intérieur. C'était vrai

k l'époque.

M. René Poirot. C'est également vrai
maintenant, je le déclaie au nom de mes
camarades que je connais bien, car nous
savons que les ouvriers ont une haute
conscience professionnelle, qu'ils aiment
leur travail, qu'ils soignent leurs machinas
comme leur bien; et lorsque celles-ci sont
entre leurs mains, je peux affirmer en leur
nom qu'elles sont en bonne garde. ui
plaudissemeils à l'extrême gauche.)
Que vous apprêtez-vous à faire mainte

nant, messieurs les ministres, en prenant
toutes les dispositions relatives au rappel
sous les drapeaux de 80.000 jeunes gens ?
Espérez-vous tenter et réus-ir le grand
coup de force contre la, classe ouvrière ?
Ah! s'il vous faut 80.000 jeunes soldats

pour réprimer les grèves, je gage que les
mesures prises actuellement cachent quel
que chose de nouveau. Nous considérons
que c'est pour bouler aux pieds la 'Jons-
titution, que c'est pour étrangler le droit
de grève.
J'ai eu l'occasion moi-môme de mrler

à cette classe ouvrière dont nous nous ré
clamons et de tâter son pouls depuis les
décisions que vous av«Z prises et depuis
que plane lu menace fc ce projet de loi.
Ce qu'on peut dire, c'est qu'il y a mainte
nant, dans la classe ouvrière...

M. Laffargue. Contre vous!

M. René Poirot. Non ! pas contre nous.
Cette classe ouvrière, vous la trouvez

maintenant dressée comme un seul bloc.

Ne vous étonnez pas de trouver à ses côtés
les élus communistes' pour défendre les
institutions républicaines (Applaudisse
ments à l'extrême gauche) comme nous
sommes à côté des grévistes, dans leur
lutte pour leur droit à la vie.
Militants syndicalistes, nous sommes éle

vés à la même- école que Pierre Timbaud,
fusillé en 194 1 à Châteaubriant, marchant
sur les traces de nos aînés comme Pierre
Sémard, fusillé à Gaillon, en 1943.
Pendant la guerre, nous avons lutté avec

'énergie contre l'occupant pour que notre
pays soit libéré du joug de l'envahisseur
et pour qu'il puisse renaître' dans- l'indé

pendance économique et politique. Nous
avons affronté bien des difficultés, et nous
avons connu toutes les menaces, y com
pris celles de la Gestapo.
On nous brandit aujourd'hui celles de

l'armée contre les grévistes. Soyez per
suadés que les travailleurs français ne
craignent pas de voir venir vers eux de
jeunes travailleurs habillés en soldats, car
ils pensent que ceux-ci, élevés à la même
école de la vie, ne feront pas Je geste que
le Gouvernement voudrait qu'ils fassent
contre eux. (Applaudissements à l'exlrème
gauche.)
Telles sont les observations que je vou

lais présenter en préambule de ce projet
de loi et, comme le déclaraient en 1870
au corps législatif les députés républi
cains, par l'organe de Gambetta, la seule
présence de la force armée sur le champ
de grève constitue une intervention au
profit du capital contre le travail, alors
que, selon nous, le devoir d'un gouverne
ment républicain est d'intervenir en fa
veur de la partie la plus nombreuse de la
nation qu'une mauvaise organisation so
ciale a dépouillée de tout -et a réduite,
pour vivre, à la vente de sa force de tra
vail.

Nous demandons que l'armée soit ra
menée à son rôle de défense extérieure

I et qu'il soit interdit de la retourner contre
le peuple travailleur dont nos soldats sont
la chair et le sang.
C'est pourquoi nous déposons la propo

sition suivante :

« L'armée ne pourra, en aucun cas, dans
les conllits provoqués par le mode capita
liste de production, èire mise au service
des employeurs individuels ou collectifs. »
J'ajoute que nous ne réclamons pas la

paternité de ce texte, il est de la pure
tradition républicaine, il date du 23 no
vembre 1800. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) 11 avait été déposé par le
groupe parlementaire socialiste.

H. le président. Personne ne demande la
parole contre le contre-projet ?...
Je vais consulter l'Assemblée sur le

contre-projet présenté par M. René Poirot
et les membres du groupe communiste et
apparentés.

M. Marrane. Je dépose une demande de
scrutin public à la tribun.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin public à la tribune.
Cette demande est signée de trente

conseillers dont la présence, conformé
ment à l'article 77 du règlement doit être
constatée par appel nominal (1).

(Il est procédé à l'appel nominal.)
M. ls président. Avant l'ouverture du

scrutin, le bureau doit faire connaître,
conformément au deuxième alinéa de l'ar
ticle 75 du règlement, si le nombre des
membres présents dans l'enceine du Palais
atteint la majorité absolue du nombre des
membres composant le Conseil de la Répu
blique.

(Le bureau déclare que le quorum est
allcint.)

H. le président. Il va être procédé à
l'appel nominal de nos collègues, en appe
lant d'abord ceux dont le nom commence

par une lettre tirée au sort. Il sera ensuite,
procédé au réappel des conseillers qui
n'auront pas répondu à l'appel de leur
nom.

Je vais tirer au sort la lettre par laquelle
va commencer l'appel nominal.

(Le soit désigne la lettre F.)

M. le président. J'invite nos collègues
à demeurer à leur place et à ne venir dé
poser leur bulletin dans l'urne qu'à l'ap
pel de leur nom..
Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin est ouvert à dix-huit heures
dix minutes.)

M. le président. Personne ne demanda
plus à voter ?...
Le scrutin est clos.

(Le scrutin est clos à dix-neuf heures
dix minutes.)

M. le président. J'invite messieurs les
secrétaires à procéder au dépouillement du
scrutin.

M. Charles Brune. Je demande la parole,
M. le président. La parole est à M. char

les Brune.

M. Charles Brune. Il est dix-neuf heures
dix; je pense qu'une suspension pourrait
intervenir. Je suis chargé de vous deman
der, monsieur le président, au nom d'un
certain nombre de mes collègues, de vou
loir Hjien suspendre la séance jusqu'à vingt
et une heures.

M. Mauvais. Je propose vingt et une
heures trente.

M. Charles Brune. Je me rallie à la pro
position de M. Mauvais.

M. le président. MM. Mauvais et Charles
Brune demandent que la séance soit sus
pendue jusqu'à vingt et une heures et
demie.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

Le résultat du pointage sera annoncé. 31
la reprise de la séance. La séance est sus
pendue.

(La séance, suspendue A dir neuf
heures quinze minutes, est reprise à vingt,
et une heures quarante-cinq minutes.)

PRÉSIDENCE DE M. ROBERT SEROT,
vice-président.

M. le président. La séance est reprise.
Voici le resultat du dépouillement du

scrutin sur le contre-projet présenté par
M. Poirot et les membres du groupe com
muniste et apparentes.

Nombre de votants 185
Majorité absolue t'K

Pour l'adoption 35
Contre 150

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Nous passons, maintenant, à l'article lw«
J'en donne lecture:

" Ar*: lrr- — En vue de défendre les
institutions républicaines, de prévenir les
actes de sabotage et d'assurer la liberté du
travail, le président du conseil est autorisé,
à appeler sous les drapeaux, par décret en
conseil des ministres, aux lins de l'arti
cle 2 de la présente loi, un contingent
maximum de 80.000 hommes de troupes,
sous-offciers et officiers appartenant à la
disponibilité ou aux réserves des armées
de terre, de mer et de l'air. »
La parole est à M. Berlioz.

(1) La demande de scrutin est signée de
MM. Baret, Baron, Legeay, Mauvais, Marrane,
Vittori, Lefranc, Willard, Léro, Tubert, Le
moine, Prevost, Larribère, David, Poirot, Car
donne, Mme Claeys, MM. Laurenti, Vigier, Le-
Coënt, Lazare. Berlioz, Rosset, Guyot, Nicod,
Mme Girault, Mme Yvonne Dumont, MM. Rou
del, Mermet-Guyennet, Le Dluz, Molinié,
Coste, Jauneau.



2220 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE. DU ier DECEMBRE 19-17

M. Joanny Berlioz. Mesdames, messieurs,

I 'av Caoissedielm éatanidtécloanparole aulemoamsesantgeorte Conseil était consulté sur le passage à
la discussion des articles, afin de lui pro
poser de se prononcer contre ce passage.

M. le président s'est mépris alors sur
mes intentions et ne m'a pas donné la

farole; vum,ais, eneac scuoisdfave inslcurii, ap srèsavoir vu, je me suis fait inscrire sur
l'article 1" pour présenter les observa
tions, à mon avis extrêmement impor
tantes, que je voulais alors produire.
Aussi bien, la discussion n'est-elle pas

engagée sur les termes mêmes du projet
soi-disant de « défense de la République »
qui nous est soumis, et l'article 1", comme
ceux qui suivent d'ailleurs, m'autorisent
à dire que le Conseil de la République
manque d'informations capitales pour être
en état de se prononcer en toute connais
sance de cause.

Mesdames, messieurs, il est évident que
l'application de la loi, au cas où le projet
serait voté, et singulièrement de son arti
cle t er , aura des répercussions financières
considérables.

Le rappel de réservistes et de disponi-
Mes coûtera un nombre respectable de
milliards, d'autant plus que, d'après l'arti
cle 2 les soldats ainsi appelés bénéficieront
d'un régime spécial, celui qui est accordé
en droits et prérogatives aux gardes répu
blicains. Il y là un élément du prix de
revient de l'opération projetée qu'il serait
important de connaître.
Tout à l'heure M. Poher a donné son

opinion personnelle sur le point que je
soulève. C'est son droit. Je constate qu'il
n'a rien apportée de précis, mais il y a,
pour examiner ces questions, une com
mission compétente qui, en l'espèce —
d'ailleurs, M. Poher lui-même n'en a pas
fai! état — n'avait pas mandaté son rap
porteur général. Je m'en étonne.

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances: Le rapporteur
général de la commission des linances
peut intervenir à la tribune au nom de
cette commission en cette qualité, mais il
a aussi le droit d'intervenir à-la tribune
comme conseiller de la République. C'est
ce que j'ai fait tout à l'heure.

M. Joanny Berlioz. C'est ce que je viens
de dire. Je m'étonne donc que la commis
sion des finances n'ait pas été appelée à
se réunir, pour étudier les conséquences
budgétaires énormes de ce projet. Elle est,
cependant, consultée d'habitude pour for
muler une opinion ou un avis sur la plu
part des projets ou propositions de loi qui
sont soumis au Conseil de la République.
On peut même dire qu'elle est consultée
sur tous les textes, y compris les mini- :
mes, car il est bien rare qu'un projet ou
proposition de loi n'ait pas de répercus
sions d'ordre financier sur lesquelles cette
commission est appelée à statuer.
La commission se réunit assez fréquem

ment pour examiner à loisir des projets
beaucoup moins importants, pour ies dis
cuter avec soin dans le détail et exami
ner toutes les incidences auxquelles ils
peuvent donner lieu.
Or, maigre de prétendues assurances qui

houe ont été données en dix mots au cours
(de la séance de cet après-midi, il ne s'agit
pas dans ce projet d'une petite chose.

M. le ministre des armées a cité un chif-
ïre de dépenses des plus modestes: un
milliard et demi par mois.
Nous ignorons comment ce montant a été

'établi. Nous manquons de moyens solides
d'appréciation, même des plus élémentai
res pour vérifier cette affirmation de M. le
ministre des forces armées, d'autant plus

que je sais par expérience, ayant rapporté
assez longtemps le budget de la guerre,
avec quelle légèreté sont souvent arrêtées
les évaluations de crédits des budgets mi
litaires qui font ensuite l'objet, c'est de
venu habituel, de corrections copieuses
pour lesquelles on ne formule pas en gé-
néral, de motifs suffisants.

D'autres chiffres ont été avancés au
cours du débat à l'Assemblée nationale.

Les orateurs ont parlé d'une dépense de
quatre milliards et demi par mois.
Je ne veux pas me prononcer, ni sur

' Ic chiiïre de M. le ministre des forces ar
mées, ni sur d'autres. Aucun de nous ne
peut le faire, et c'est justement ce qu'il
y a de grave et de nouveau dans la pro
cédure adoptée aujourd'hui.
Quant à dire, comme l'a fait M. le mi

nistre des forces armées, que ce serait
des dépenses éventuelles dans un temps
lointain et inconnu, qu'on nous permette
de dire que nous ne pouvons ipas Je
croire. Le Gouvernement n'aurait pas
pressé le Parlement de voter dare-dare le
projet qui nous est présenté s'il n'avait
pas l'intention de s'en servir immédiate
ment. Ou alors il avoue que sort texte
est un moyen de chantage — les faits d'au
jourd'hui le prouvent d'ailleurs — parfai
tement inopérant à l'égard des ouvriers
qui se battent. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Donc le Conseil de la République a le

droit de savoir plus exactement quel va
être le coût de l'exécution des mesures

prévues. L'état précaire des finances na
tionales est toujours invoqué pour fournir
des arguments contre dies dispositions d'in
térêt social.

Il y a trois jours encore, nous avons
voté des crédits pour les agents de l'État.

M. le ministre des finances, M. le rap
porteur général et tous les orateurs du
centre et de la droite de l'Assemblée qui
sont intervenus ont exposé, en formulant
des regrets dont je ne veux pas sonder
la sincérité, que l'État ne pouvait pas
faire plus pour ses fonctionnaires, dont la
situation est cependant déplorable.
On a agité ici, en toute occasion, le

spectre de l'inflation, d'une inflation qui
n'est que trop réelle.
Cette fois, on ne semble pas la redouter

autant.

Tout d'un coup l'état de nos finances
paraît être devenu florissant. On s'apprête
allègrement à jeter des milliards au gouf
fre des dépenses militaires déjà scandaleu
sement lourdes. Nulle inquiétude ne se
manifeste. Permettez-moi de trouver ce
revirement au moins curieux !

Pour les ouvriers, pour les agents de la
fonction publique qui réclament un mo
deste minimum vital: pas d'argent. Mais
pour la répression antiouvrière, les fonds
ne manquent pas ! (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
Le seul fait que vous allez détourner des

milliards des besoins de la production,
d'une destination sociale conforme aux in
térêts de la nation, illustre le caractère
politique que le Gouvernement, et seul
le Gouvernement, donne à la lutte contre
la grève, contre la classe ouvrière. (Très
bien! sur les mêmes bancs.) ■
Le mouvement actuel est revendicatif.

La résistance obstinée à ce juste mouve
ment est provocatrice et bassement po
litique.
Je dis ceci en passant, tenant à me pla

cer surtout sur le terrain financier.
Il serait utile — c'est ma conviction qui

devrait être la vôtre à tous — de savoir
tout de suite quelles seront les répercus
sions du projet qui nous est présenté.

Où les ministres intéressés vont-ils

prendre les fonds énormes indispensables
a la levée de dizaines de milliers d'hom

mes de police supplétive ? Dans quel bud
get ? Nous ne le savons même pas, puis
que, dans le texte, il est prévu que ces
hommes seront mis quelquefois et proba
blement souvent à la disposition du mi
nistre de l'intérieur.

On nous a parlé d'un collectif prochain.
Il sera, sans doute, encore comme les an
térieurs un fourre-tout inextricable dans

lequel personne ne peut rien comprendre
et les précédents en font foi. Le pro
chain cahier de collectif nous parviendra
encore trop tard pour que la commission
des finances puisse utilement l'examiner.
C'est devenu également une méthode, un
usage parlementaire. On fait souvent allu
sion aux usages parlementaires; celui-là
est un des plus mauvais avec lequel il
faudrait bien en finir.

En attendant que ce collectif soit voté,
au cours d'un débat que nous voulons
très large, en dépit des mesures restricti
ves que vous avez réussi à faire intro
duire dans le règlement de cette Assem
blée — dans le seul but d'entraver notre
droit d'expression — nous voudrions, tout ■
de suite, que M. le ministre des finances
nous dit où il va puiser les fonds d'en
tretien et jusqu'à quel montant.
Nom sommes bien certains que, malgré

les informations qui nous ont été données
ici, on n'attendra pas une approbation
parlementaire pour appeler ces disponibles
ou ces réservistes, pour s'ouvrir des
crédits pour les dépenses qu'ils occasion
neront, d'autant plus que ce rappel sera
fait par décret et non pas en vertu d'une
autre loi dont nous pourrions examiner
les répercussions financières.
Mesdames, messieurs, voilà, je crois, les

questions qui auraient dû être discutées
au sein de la commission des finances.
Je répète qu'il est singulier que celle-ci

n'ait pas tenu séance pour solliciter les
explications des ministres. Je regrette, en
tant que membre de cette commission des
finances, que son président n'ait pas ex
primé le besoin de la convoquer pour
qu'elle discute utilement.
Le contrôle de l'emploi des fonds pu

blics est une des prérogatives du Parle- ,
ment, pour lesquelles le peuple français
a lutté dans la révolution de 1789 et de
puis; C'est un principe solennellement
affirmé dans la Déclaration des droits de
l'homme et du citoyen qui, selon nous
tout au moins, reste toujours la charte •
fondamentale des Français. Certains peu
vent estimer tout naturel que ce droit de
contrôle soit sacrifié avec tant d'autres
qui sont aujourd'hui violés. Du moment
qu'ils sont prêts à Aioler le droit d'asso
ciation, la liberté individuelle, la liberté
de la presse, ils peuvent également, sans
doute, faire bon marché du droit de con
trôle populaire sur les dépenses gouverne
mentales. P*ir noire part, nous ne con
sentons pas un semblable abandon. Nous
reprenons sur ce point, comme sur d'au
tres, l'héritage des démocrates que vous
trahissez. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) -»
Nous demandons donc à M. le président -

de la commission des finances de bien
vouloir convoquer immédiatement cette
dernière, afin d'entendre M. le ministre
des finances pour qu'il puisse venir nous
exposer comment il financera le projet qui
nous est présenté.
Il ne sera pas dit de même qu'on pourra

voler aux Français et aux Françaises, vic
times d'une politique économique catas
trophique, désastreuse, des milliards pour
les gaspiller en de folles et criminelles dé-
nendes de répression. sans aue s'élève au
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moins la véhémente protestation du
groupe communiste. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
Donnez à manger à ceux qui ont faim au

lieu de ne songer qu'à les matraquer et à
faire tirer sur eux par leurs fils ou leurs
frères. Cela coûtera moins cher pour le
pays au point de vue matériel aussi >ien
qu'au point de vue moral. (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche.)
Un dernier mot, mesdames et messieurs.

J'attire votre attention sur la gravité du
problème que je viens de soulever.
l'ne majorité parlementaire qui, par es

prit de -classe, renonce au contrôle te plus
strict de 'emploi des deniers cie l'État est
mure pour se courber sous toutes les en
treprises dictatoriales.
Mesdames et messieurs, en faisant ainsi,

vous vous engagez sur le chemin qui
conduisit les assemblées de 1940 à l'abdi
cation honteuse devant Pétain. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
Pour notre part, nous saurons alerter le

peuple français, afin qu'il ne soit pas at
teint par votre ,d':chéance, pas plus qu'il
ne le fût par la déchéance de l'assemblée
du casino de Vichy. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

■ M. Alex RcJiiiert, président de là com
mission des finances. Je demande la pa
role.

S. le président. La oarole est à M. Rou
bert, • président de la commission des
finances.

H. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Mesdames et mes
sieurs, le président tle la commission des
finances ne pouvait rester évidemment
muet après les paroles que M. Berlioz vient
de prononcer à cette tribune.
Vous pensez bien, mesdames et mes

sieurs, que la commission des finances
continue d'avoir le souci le plus exact, le
plus pressant du contrôle budgétaire, ce
qui est justement son rôle et un rôle qui,
je crois, jusqu'à présent, a été très exac
tement tenu.

Je crois que tout le monde est d'ac
cord sur ce point.
Pourquoi donc, dans l'opportunité qui

se présente aujourd'hui, n'a-t-on pas con
voqué la commission des finances 1
Je pourrais dire qu e nous n'avons fait

en ee.a que suivre l'exemple de l'Assem
blée nationale elle-même qui mise exacte
ment devant la même difficulté n'a pas
cru opportun de réunir la commission des
finances. Il se trouve que justement les
mêmes raisons ont animé la ' commission
des finances de l'Assemblée nationale, qui,
elle aussi, je crois, s'est montrée jusqu'à,
présent jalouse de tontes ses prérogatives.
Elle aussi a toujours tenu à vérifier au
plus juste et au plus près toutes les dé
penses de l'État.
Lorsque, parlant avec M. le rapporteur

général de la possibilité de l'examen de
ce projet de loi, nous l'avons lu, nous
avons regardé quel pourrait être le rûte
de la commission des finances.

Nous sommes bien oibligés de conclure
que lj projet de loi devait être adressé
à une autre commission compétente qui
ne soit pas la commission des finances.
En effet, s'il devait être^fait une dé

monstraîion. je crois que M. Berlioz l'au
rait faite mieux que n'Importe qui.
Dans ce projet, il n'est pas fait état de

choses qu'on pourrait contrôler, il n'est
pas indiqué que des crédits sont ouverts
dans. ici ou tel chapitre du budget; il n'est
pas indiqué peut-être pouvons-nous le

déplorer au fond de nous-mêmes, c'est pos
sible — quel contrôle la commission des
finances aurait pu exercer.
Vous êtes 'd'accord que cette commis

sion des finances doit se faiie remettre
toute pièce, vous êtes d'accord sur ce
point. Est-ce que devant le projet de loi la
commission des* finances ne pouvait faire
autie chose que de constater que, juste
ment, élie n'avait pas de contrôle à exer
cer pour l'instant ?

M. Marrane. Le Gouvernement engage
les dépenses et n'a pas demandé les cré
dits. L'est la preuve qu'il viole les règles
de la Constitution.

M. le président de la commission des
finances. Monsieur Marrane, c'est le
contrôle de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République et non pas le
contrôle spécial de la commission des
finances que vous avez mis en cause d'une
façon qui me paraît tout à fait injuste
dans cette circonstance.

En tons cas, vous pourrez voter contre
ce projet — je pense que vous ne vous en
prherez pas — car vous y trouverez des
imperfections comme aux autres. Vous en
avez trouvé beaucoup. D'autres pourront
l'approuver. Le Gouvernement, honnête
ment, dans le minimum de temps, appor
tera aux Assemblées, aux organismes de
contrôle tous les documents qui sont
nécessaires.

Vous pensez bien que je me suis per
sonnellement adressé, et M. le rapporteur
général également, à M. le ministre, qui
a présenté le projet. M. le ministre vous
apportera dans un instant la réponse qu'il
nous a fait à nous-mêmes, et je pense que
vous serez, à ce moment-là, satisfaits.
Je (pense que nous serons justifiés

lorsque nous aurons dit que l'activité que
nous déployons de la façon la plus large
nous ne nous en sommes jamais privés. Je
pense que demain, lorsque le Conseil sera
saisi de tel autre projet dans lequel il y
■a des chapitres, où sont inscrites des
sommes, vous apporterez des corrections
si elles vous paraissent nécessaires, vous
présenterez des critiques si elles vous
apparaissent opportunes. Mais là, nous
avons procédé exactement connue l'Assem
blée nationale.

M. Marrane. La majorité !

M. le président de la commission des
finances. Il y a également des membres
très éminents, autant que je sache. Le pré
sident de la commission des finances de
l'Assemblée nationale, M. Pineau étant, à
l'heure actuelle" ministre, il se trouve que
le vice-président est M. Jacques Duclos.
Lui al-on fait le même reproche qu'ici ?

Je ne le pense pas. Je crois que si je dois
suivre quelqu'un...

M. Léon Mauvais. 11 y a maintenant un
président.

M. Alex Roubert. Mais an moment où le

projet a été déposé, il n'y . avait pas de
président.

M. Léon Mauvais. C'est une erreur.

M. Alex Roubert. Je pense en tout cas
qu'il l'aurait pris sur lui, car il est sans
doute très soucieux des deniers publics.
Il est très scrupuleux, comme vous l'êtes
vous-mêmes. S'il avait pensé que la com
mission des finances devait de près ou de
loin s'occuper de cette question pour en
examiner les répercussions financières, il
se serait fait un devoir de convoquer cette
commission. .

Donc ne dramatisons pas. Nous aurons
l'occasion —'et nous ne nous en sommes
pas privés jnsqû'à présent— de contrôler

.les cl;: Mres au plus près.

Ce que nous ne voudrions pas, c'est que,
cherchant à nous entraîner dans une série
de convocations de . diverses CQmmissions,
vous fassiez, à l'heure actuelle perdre au
Conseil de la République le bénéfice qu'il
a acquis au cours de Cette année et qui
a fait de ce Conseil un organisme sérieux,
justement en matière de contrôle budgé
taire, puisque, vous le savez, la majorité
des propositions faites à l'occasion du der
nier budget ont été admises à 95 p. 100 par
l'Assemblée nationale. C'est dire que, jus
qu'à présent, le Conseil, de ce côté-là, s'est
conduit d'une façon qui lui fait honneur.
Ce que nous ne voudrions pas, c'est que

nous nous joignions à certaines ma
nœuvres plus ou moins dilato'res et que
des convocations successives des diverses
commissions fassent perdre à ce Conseil
le bénéfice du sérieux qui l'a caractérisé
jusqu'à présent.
Nous n'avons que peu dé temps, vous

le savez. Nous sommes pris par des délais
très Jirefs, si brefs que je crois bien que
c'est avant demain que constitutionneîle-
ment nous devons avoir terminé cette dis
cussion. Alors, devons-nous réunir une.
commission ?

M. David. Il me semble I

M. le président de la commission des
finances. Devons-nous nous mettre devant
des diflkultés qui ne deviendront sé
rieuses que lorsque nous aurons ;et et tel
texte. M. le ministre ne l'intérieur vous
donner-a les explications qu'il a fournies
au président et au rapporteur général.
Je vous demanda de faire eonfiance à

la. commission des finances, dans laquelle
vous êtes d'ailleurs représenté, pour que
le contrôle soit fait, et soit bien lait,
comme il l'a été jusqu'à présent. (Applau
dissements à gauche.)

Mme Suzanne Girault. Ce n'est pas. und
aû'aire du parti socialiste.

M. le président. La parole est à. M. la
ministre de l'intérieur.'

M. le ministre de l'intérieur. J'indique
très brièvement qu'il est de tradition, —
on peut le déplorer, mais c'est ainsi, —
que des lois soient votées par le Parle»
ment, lois qui entraînent des dépenses,
sans qu'immédiatement et simultanément
les crédits correspondants soient inscrits
au budget.
C'est même pour cela qu'a été créé le

collectif qui permet de rajuster les cré
dits de dépenses en fonction des textes
votés durant la période écoulée depuis le
vote du budget. \
Les crédits seront par conséquent très

normalement inscrits au collectif et j'in
dique, pour couper les ailes à un canartî
de plus, que même si on applique, inté
gralement, pendant six mois la loi en
question — et j'espère qu'on n'aura pas
à le faire —, la dépense totale sera très
inférieure au coût de quelques journées de
grèves. (Applaudissements au centre et è
gauche.)

' M. le président. La parole est à M. Ber
lioz pour répondre à M. le ministre de
l'intérieur.

M. Joanny Berlioz. Monsieur le ministre,
votre argumentation ne m'a pas du toô$
convaincu.

M. le ministre de l'intérieur. Je m'en
doute.

M. Joanny Berlioz. Elle n'enlève rien t
ce que j'ai dit tout à l'heure. Vous avez
parlé de collectif. J'en ai déjà parlé. J'ai
ait ce qu'il fallait penser ^ des collectifs*.
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surtout de ceux qui concernent les dé
penses militaires qu'on nous a envoyés
depuis des mois. Ils sont absolument inex
tricables. C'est, volontairement, qu'il en
est ainsi, pour que la commission ne
puisse pas exercer son droit de contrôle
sur des dépenses qui se montent à plus
de 250 milliards par an et qui sont scan
daleuses à l'heure présente. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Vous ne donnez pas de chiffres. Pour

tant nous en aurions besoin pour savoir
ce que nous allons voter, ce que vous
allez voter. t
S'il vous suffit de vous prononcer dans

la nuit sur uq tel projet sans savoir s'il
entraînera 1, 2, 4 ou 10 milliards de dé-

Eeneses parditm toisu,tlàibre uàrecertuaeinsoudse nleeaire, j'ai dit tout à l'heure que nous ne
voulions pas nous engager sur celle voie
cui est celle du renoncement au contrôle
des réponses publiques.

M. le président de la commission nous
l donné beaucoup d'excuses pour expli
quer la non-convocation de la commission.
Là encore, je ne suis pas du tout co;

vaincu et je le dis très objectivement.
La commission a montré jusqu'ici sur

souci du contrôle des dépenses publiques
du contrôle des fonds de l'État. Elie l'a
fait, en effet, mais dans la mesure où cela
lui était possible 1 Que de fois les uns
et les autres, et vous-même, monsieur
le président, êtes venus vous plaindre, h
la tribune, de ce que ce contrôle devenait
impossible par suite d'habitudes déplo
rables prises par un certain nombre de
départements ministériels.
Ce sera encore jiis dans ce cas avec le

collectif qu'on va nous présenter. Si ce
contrôle a été exercé jusqu'à présent, vous
avez reconnu qu'il ne l'est pas sur le
projet en question qui entraîne des dé
penses considérables.
L'exemple de l'Assemblée nationale n'est

Bas fnooin cpluns fuoine ircaiso onnd aéteirminaente,ix fois, cent fois, ici, on a dit que le
Conseil de la République était une cham
bre différente de l'autre et qu'elle ne de
vait pas la suivre dans les exemples
qu'elle donnait. Aujourd'hui, on l'oublie.
Nous avons lu le projet, avez-vous dé

claré, il est évident qu'il devait être ren
voyé à une autre commission que la com
mission des finances.
('.'est juste, c'est un projet militaire ou

policier, appelez-le comme vous voudrez
Il a donc été renvoyé à la commission de
la défense national
La commission des finances pouvait, tout

nu moins, donner son avis sur ce projet
comme elle le fait pour dix, cent projets
à toute occasion, à tout propos et même
hors de propos. Parce que, tout de mémo.
si vous dites qu'il n'y a pas de « crédits
ouverts », si ce mot n'est pas inscrit,
soyez sûr qu'ils s'ouvriront tout seuls, ces
crédits, lorsque le Gouvernement aura pris
le décret de convocation.
On prévoit en termes formels des doper-

ses supplémentaires. On indique même de
façon précise qu'on donnera à ces soldats
la solde de garde républicain, mais nous
ne savons même pas quel est le montant
de cette solde de garde républicain. On
était plus curieux en des circonstances
moins tragiques.- -
Enfin, je m'excuse de ne pas être du

tout d'accord avec vous, monsieur le pré
sident de la commission des finances,
quand vous nous dites: « Nous espérons
que le Gouvernement fera honnêtement le
nécessaire le moment venu. » Vous recon
naissez donc "qu'il n'a pas fait, à l'heure
actuelle, honnêtement le nécessaire comme
il aurait dû le faire.
Il ne s'agit pas de notre part de ma

nœuvre dilatoire (Exclamations au centre),

mais, je le répète, du besoin que nous
éprouvons de contrôle strict des dépenses
publiques ; si vous ne l'éprouvez pas, j>
vous plains et je plaindrais les électeurs
que vous.êtes censés représenter, si je
n'étais sur qu'ils ne vous donneront plus
leur confiance. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Nous ne voulons pas abandonner un

droit essentiel du Parlement français, (pour
lequel on a lutté pendant cent cinquante
ans.

Vous espérez que le Gouvernement fera
honnêtement le nécessaire parce que vous
avez confiance en lui. Nous, nous ne l'espé
rons pas, parce que nous n'avons aucune
confiance en lui. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
lînlin — permettez-moi d'insister sur ce

point — même avec votre confiance dans
l'honnêteté du Gouvernement, je penso
qu'il revenait au président de la commis
sion des finances de prendre i initiative
de convoquer la commission nour donner
son avis, indispensable, sur le projct en
cours.

Vous ne l'avez pas fait, vous vous asso
ciez à ce commencement de déchéance

du Parlement, qui va voler dans la nui!
un projet dont il ne sait même pas combien
il coûtera aux finances de la République.

11 coûtera, en tout cas, beaucoup tiop,
toujours trop, car ce sont des dépenses <jui
ne feraient pas nécessaires, si l'on vou
lait bien donner aux travailleurs qui lut
tent. qui sont cn> grève malgré eux, les
satisfactions légitimes qui leur sont dues.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Je demande Jà
parole, monsieur le président.

M. le président. la parole est à M. le
rappoi'eur général de la commission des
finances. '

M. le rapporteur général de la commis
sion des finances. Mes chers collègues, je
désire répondre également à M. Berlioz,
car il y a dans son intervention de graves
erreurs au sujet du rôle de la commission
des finances en cette affaire.

Le texte en discussion donne simple
ment au Gouvernement la possibilité du
procéder à l'enrôlement de 80.000 militai
res des réserves, mais il ne donne abso
lument. pas d'ouverture de crédits pour
régler les dépenses résultant de cette nu>- .
bilisation. ..

Comme le disait très justement, tout â
l'heure, M. le président de la commission
des finances, nous n'avons pas dans ce
texte la possibilité de contrôler sur quels
chapitres des ministères des forces armée»'
ou de l'intérieur l'ouverture des crédits
pourra être faite. Le Gouvernement de
mande simplement l'autorisation de recru
ter demain 80.000 hommes, mais il ne de
mande pas de crédits pour les dépenses
de ce recrutement.

A l'extrême gauche. C'est là le problème

M. le rapporteur général. Demain; dans
un nouveau projet, financier celui-là, le
Gouvernement nous demandera des crédits,
et M. Berlioz a parfaitement raison de dire
que ce collectif devra être établi de ma
nière à permettre l'exercice du contrôle
de la commission des finances. Ce jour-là,
il nous trouvera à ses côtés pour exercer
ce. contrôle vigilant qui entre dans nos
attributions ; mais, -je le répète, il s'agit
simplement aujourd'hui de demander à
notre assemblée l'autorisation, pour le
Gouvernement, de procéder, s'il le juge
utile, à l'enrôlement des forces nécessaires
à la défense de ; la République , et de la

liberté du - travail. Aujourd'hui, nous
n'avions pas • à intervenir. (Applaudisse'
ments à gauche, au centre et à droite. —
Exclamations à l'extrême gauche.)
Monsieur Berlioz, je suis persuadé que

vous avez vous-même réfléchi à ceci : si,
demain, la mobilisation de ces hommes
est susceptible de coûter beaucoup d'ar
gent, le lait pour jin certain nombre de
travailleurs d'avoir aujourd'hui cessé le
travail, pour des causes qui n'étaient pas
entièrement - professionnelles, coûte au
Trésor des sommes plus considérables en
core.

M. Marrane. Et, les oisifs, quand les met
trez-vous au travail ?

M. le rapporteur général. Je tiens aussi
à vous rappeler, monsieur Berlioz, que
les sabotages exercés contre la liberté du
travail ne sont pas de nature à ménager
les ressources du budget.
. Je pense que vous serez d'accord avec
nous pour regretter que l'agitation ac
tuelle, qui n'est pas seulement sociale
mais politique...

M. Serge Lefranc. Les calomnies conti
nuent.

M. le rapporteur général. ...gaspille des
milliards qu'on aurait pu ménager.

M. Serge Lefranc. Vous feriez bien mieux
d'utiliser ces sommes pour les donner
à la classe ouvrière que de les dépenser
pour la faire matraquer.

M. le rapporteur général. Monsieur Ber
lioz, vous aurez demain l'occasion de con
trôler les crédits quand M. le ministre
les. demandera. Aujourd'hui, il ne les de
mande pas, il demande simplement l'au
torisai ion de pouvoir assurer la sécurité,
du pays. (Aupl/iuilisscmcnts à gauche, au
centre et à droite.)

M. Legeay. C'est le Parlement des Beni-
Oui-Oui ! (Exclamations sur de nombreux
bancs.)

Mme Suzanne Giraud. On ne peut plus
lamentablement plaider coupable!

M. le président. Je dois informer le Con
seil de la République que je suis saisi
de neuf amendements sur le projet de
loi.
Je vais donner lecture desv six amende

ments présentés à l'article 1 er.
Le premier, présenté par M. Legeay et

les membres du groupe communiste et
apparentés, tend à ajouter au début de
cet article, après les niots : « En vue de dé
fendre les institutions républicaines », les
mots: « contre les comploteurs du plan
bleu ». (Rires au centre. Applauaissements
à l'extrême gauche.)
Le deuxième, présenté par M. Jauneau

et les membres du groupe communiste et
apparentés, tend à remplacer, à la troi
sième ligne de cet article, les mots: « le
président du conseil est autorisé » par les
mots: « le président du conseil n'est pas
autorisé ». (S'ouveaux rires à gauche, à
droite et au centre.)
Le troisième, présenté par M. Jauneau

et les membres du groupe communiste et
apparentés, tend, à la sixième ligne de cet
article, à remplacer le nombre : « 80.000 »
par le nombre: « 1.000 ». (Exclamations
sur les mê7iifs bancs'.)
Le quatrivMie, présenté par M. Jauneau

et les. membres du groupe communiste
et apparentés, tend, à la fin de cet article,
à supprimer les mots: « ou aux ; 'jerves
des armées de terre, de ' " et de l'air ».•
Le cinquième, présenté par M. Jauneau

et les membres du groupe communiste et
apparentés, a pour objet de compléter cejt
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article par la phrase suivante: « Ces sol
dats ne pourront être employés que pour
assurer la sécurité extérieure du pays. »

M. Avinin. C'est jien cela !

M. le président. Le 'sixième, présenté
par M. Prévost et les membres du groupe
communiste et apparentés, a pc".r Oijjc.t de
compléter cet article par la phrase sui
vante : « Aucune disposition ne sera inter
prétée ' da manière à empêcher, entraver
ou diminuer en quoi que ce soit l'exercice
du droit de grève. », ,

M. le ministre de l'intérieur. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'in.térieur.

M. le ministre de l'intérieur. Mesdames,
messieurs, j'ai déjà eptendu ces amende
ments dans l'autre Assemblée. (Sourires.)

. M. David. Nous sommes aussi des com-
U'Uiiistest *

M. le ministre de l'intérieur. Je voudrais
adresser un appel à celle-ci. 11 y va, dans
une certaine mesure, du fonctionnement
pain d'il régime démocratique. 11 est clair
que déposer un amendement consistant à
remplacer les mots « est autorisé » par les
mots « n'est pas autorisé » est un artifice
de procédure assez subalterne qui permet
peut-être de gagner un peu de temps, mais
qui revient à dire : Je vote contre.
Il est clair que remplacer « 80.000 » par

« 1.000 » aboutit au même but; qu'inter
dire d Rappeler ces soldats parmi les ré
serves "des armées de terre, de mer et de
l'air est une troisième façon de voter
centre l'article.

Vous ferez ce que vous voudrez, je n'ai
pas de conseil à vous donner en la ma
tière; je \oudrait simplement répondre
immédiatement au premier amendement...

Mme Suzanne Girault. Il n'est pas déve
loppé.

M. le ministre de l'intérieur. Il n'est pas
besoin -qu'il soit développé. (Vives excla
mations à l'extrême gauche). Vous la déve
lopperez après. N

K. le président. Le Gouvernement a le
droit de parler quand il lui plaît.

M. le ministre de l'intérieur. Je rappelle,
en effet , que c'est une prérogative du
Gouvernement, et peut-être une 'petite
contrepartie de ses soucis, que de pou
voir parler au moment où il le juge bon;
et je pense, dans l'intérêt même du Parle
ment, que c'est maintenant que je dois
parler. (Très bien! à gauche.)
Je voulais dire un mot sur cet amende

ment consistant à ajouter après les mots
« pour défendre la République » l'expres
sion « contre les comploteurs du plan
bleu », si je l'ai bien entendue.
Je voudrais sur ce point m'expliquer très

nettement. Je ne vois pas, en effet, ce
que cette addition, d'un français douteux
(Sourires), ajoute.au texte lui-même..
Qu'est-ce, en effet, que détendre la

République ? Défendre la République,
c'est tout d'abord prévenir et réprimer
toute atteinte aux dispositions constitu
tionnelles et législatives ainsi qu'aux
droits essentiels et aux libertés fondamen
tales résultant de la déclaration des droits
de l'homme, y compris la liberté du tra
vail qu'on oublie parfois de mentionner...

M. Legeay. Et le droit de grève inscrit
dans la Constitution!

M. le ministre de l'intérieur. ... et qui
figure dans la Constitution sur le môme
plan que le droit de grève, dans les ter
mes suivants: « chacun a le devoir de tra
vailler et le droit de trouver un emploi ».
(Applau'dissements à gauche, au centre et
à droite. — Bruit A l'extrême gauche.)
Mesdames, messieurs, du parti commu

niste, je vous ai déjà dit qu'il était inutile
de m'interrompre ; que je ne me troublais
guère ni ne perdais patience, et qu'en fin
de compte j^rrivais à dire tout ce que je
souhaitais due. (Applaudissements sur les
mêmes bancs.)
C'est en deuxième lieu assurer le fonc

tionnement normal des instilutions poli
tiques qui sont celles d'une démocratie
parlementaire • où la nation désigne, par
te jeu régulier d'élections au bulletin
secret, un Parlement qui a, seul, qualité
pour la représenter.
C'est, en troisième lieu, réprimer l'ac

tion sur le terrain politique de groupe
ments constitués en vertu de lois qui leur
interdisent toute Activité politique, comme
par exemple les sociétés commerciales, les
associations placées sous le régime de la
loi de 1901, les syndicats professionnels,
etc., etc.
C'est, en quatrième lieu, éviter que des

groupes minoritaires au Parlement fassent
échec à l'application des lois et des déci
sions de la majorité du Parlement. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite. — Bruit à l'extrême gauche.)
C'est, en cinquième lieu, interdire que

Quiconque se substitue aux tribunaux ré
guliers en tentant de se faire justice soi-
même par des actions de force. (Applau
dissements sur les mêmes bancs.)
' C'est, enfin, en sixième lieu, empêcher
la constitution d'organismes clandestins,
quels qu'ils soient, tentant de substituer
aux règles démocratiques un régime fondé
sur l'action de force de minorités agis
santes.

Mme Suzanne Giraud. C'est probable
ment pour cela que vous n'arrêtez pas les
incendiaires de récoltes.

M. le ministre de l'intérieur. C'est pour
ces six buts que le Gouvernement demande
temporairement des effectifs supplémen
taires; mais j'ai dit cet après-midi, et je
répète ce soir, que quiconque viole un des
principes qui précèdent, qu'il tente d'ap
pliquer un plan bleu, vert ou rouge, doit
se briser contre la force de la loi. (Vifs
applaudissements à gauche , au centre et
à droite.)

M. le président. Je suis saisi d'une mo
tion préjudicielle présentée par MM. Bos
son, Roubert, Charles Brune, Duchet et
Georges Pernot au nom de leurs groupes.
, M. Léon Mauvais. Toute la famille 1

M. Serge Lefranc. La famille américaine !

M. le président. Cette motion est ainsi
conçue :

« Le Conseil de la République décide le
rejet en bloc et sans débat de tous les
amendements. » (Interruptions à l'ex
trême gauche.)

M. Serge Lefranc. Voilà bien la peur de
la vérité, la peur du peuple et l'étrangle
ment de la République.

. — 6 —

RAPPEL AU REGLEMENT

M. Marcel Willard. Je demande la parole
pour un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Wil
lard.

M. Marcel Willard. Mesdames, messieurs^
la proposition d'origine visiblement gou
vernementale que ■ l'on , vous demande
d'adopter a pour objet, et son adoption
aurait pour effet nécessaire, de violer tout
simplement notre règlement, d'entraver
la libre discussion et par conséquent, de
faire fi du contrôle parlementaire.
Je m'explique en très peu de mots.
Le droit d'amendement est un corollaire!

nécessaire du contrôle parlementaire. Ce
n'est pas moi qui le dis, c'est M. Eugène
Pierre, dont un savant collègue invouuait
hier ou avant-hier l'autorité.

Il est prévu, en ce qui concerne le Con
seil de la République, par la Constitution
même, dans son Article 20. il est régle
menté par l'article 60 de notre règlement
et nous avons, dans ce règlement, que
je n'ai jamais tant étudié que depuis deux
jours, un certain article 55 dont, en parti
culier, les sixième et septième alinéa sont
ainsi conçus :

« Dans tous les cas où le Conseil dé
cide de ne pas passer à la discussion des
articles, le président constate que l'avis est
défavorable à l'adoption du projet ou de la>
proposition, ou, s'il s'agit d'une résolu
tion, qu'elle est rejetée.
« Dans le cas contraire. la discussion

continue et elle porte- successivement sur
chaque article et sur les amendements qui
s'y rattachent. »
Il me semble que, de deux choses l'une i

ou ce texte ne signifie rien, ou il implique
que les articles, et les amendements dé
posés sur chaque article, doivent être exa
minés successivement.

Or, la proposition qui nous est faite,
qu'elle soit d'origine parlementaire ou gou
vernementale, implique, c'est le bon sens
qui le dit, le refus de discuter les uns
après les autres les amendements qui sont
déposés à cette tribune.
Nous citions tous Eugène Pierre. Mais

que dit-il dans son traité ? Au numéro 199^
je lis ceci:

« Tant que la Chambre ne s'est pas pro
noncée définitivement sur l'ensemble d'uni
article, le droit d'amendement existe. »
Il nous serait, par conséquent, tout à

fait loisible de déposer les. amendements
les uns après les autres. Ce ne serait pas
correct à l'égard du président et du bu
reau, mais lien dans le règlement ne l'in
terdit.

Nous ne l'avons pas fait ; nous les avons
tous déposés et je trouverais au moins
inélégant, <rn tout cas antiréglementaire,-
que, profitant de ce -procédé loyal, vous
étouffiez la discussion, sous prétexte que
vous croyez connaître le contenu de
l'amendement dont on vous a simplement
donné lecture.

J'abandonne un instant Eugène Pierre el
le règlement. 11 me semble que c'est une
qeustion de simple bon sens.
La proposition qui. vous est faite repose!

sur quelle conception de l'amendement ?
Sur l'indépendance absolue d'un amende
ment par rapport aux autres. Suppose- .
t-elle, au contraire, qu'ils sont liés comme
dans un tout indivisible ? -
En vérité, ce n'est ni l'un, ni l'autre*

De l'adoption ou du rejet d'un amende-*
ment dépend, j'allais dire toujours, en tout
cas souvent, le sort que le groupe qui a
déposé ' les amendements réserve au sui
vant.

Les rejeter en bloc, c'est tout simple
ment tourner le droit d'amendement, qui,
d'après Eugène Pierre, est le corollaire du
droit général d'initiative (parlementaire.
C'est, par conséquent, bâillonner l'As

semblée délibérante et faire singulièrement <
fl de la souveraineté populaire. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
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PROJET DE LOI TENDANT A LA DEFENSE

CE LA RÉPUBLIQUE

Suite de la discussion d'urgence et adoption
d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je donne lecture de l'article 45 du règle

ment :

« Les motions préjudicielles on inciden
tes peuvent être opposées à tout montent

- en cours de discussion ; elles sont mises
aux voix immédiatement avant la ques
tion principale et, éventuellement, avant
les amendements »,
Je vais consulter le Conseil de la Répu

blique.
Je suis saisi ,d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le. dépouillement.)

H. le président. MM. les secrétaires me
font connaître qu'il y a lieu de procède!

. à l'opération du pointage.
11 va être procédé à cette opération.
La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt-deux heu
res quarante minutes , est reprise à vingt-
trois heures vingt-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

Voici le résultat du dépouillement du
«crutin :

Nombre de votants 285
Majorité absolue 143

Pour l'adoption 213
Contre 71

Le Conseil de la République a adopté.

Dans ces conditions, je vais mettre aux
*oix l'article 1", dont il a été donné pré
cédemment lecture.

M. Marrane. L'assemblée a repoussé lc«
amendements, mais nous pouvons prendre
la parole sur les articles 1

M. le président. Il n'y avait qu'un ora
teur inscrit sur l'article 1" , M. Berlioz, qui
• pris la parole tout à l'heure.
Après le vote de la motion préjudicielle,
I n'y a plus d'amendement.

Il n'y a donc qu'à mettre l'article 1"
Aux voix, puisqu'il en a déjà été donné
lecture. .

M. Marcel Willard. Je demande la parole
pour expliquer mon vote.

. M. le président. La parole est à M. Wil
Jard.

M. Marcel Willard. Mesdames, messieurs,
Je tiens à renouveler ici ma protestation
la plus véhémente, la plus énergique,
contre les méthodes de discussion qui
nous sont imposées.
Je me suis élevé tout à l'heure, au cours

de ma dernière intervention, contre le
docage des amendements en pensant qu'il
ne s'agissait que des amendements dé
posés sur l'article 1". Je confesse volon
tiers ma naïveté puisque ce que vous avez
bloqué, ce sont les amendements, connus
et inconnus, qui ont été et qui pourront
être déposés sur la totalité des articles
du projet de loi.
Je n'exagérais donc pas lorsque je parlais

,sï'étoufïement. Mais je tiens à dire que ma
«îttestation vaut une mise en garde. Pa
reille décision de . circonstance est une

arme à deux tranchants qui peut se re
tourner contre ceyx-là mêmes qui en ont
pris la responsabilité. (Applaudissements à
t''slrcme gauche.)
Berlioz n'avait que trop- raison tout à

l'heure. Vous vous engagez dans -une \oie
qui a déjà conduit le dernier Parlement
de feu la Troisième République à la plus
honteuse des capitulations.
Ceci dit, je ne reprendrai pas, sur l'ar

ticle 1", ce que vous avez déjà entendu.
Vous avez repoussé en bloc, je peux dire,

sans les connaître, tous les amendements.

M. Laffargue, Les simili amendements!

M. Marcel Willard. Je ne sais si je dois
envier ou plaindre ceux qui seraient fits
d'avoir proposé pareil texte ou de l'avoir
voté. En tout cas, c'est une marque que
nous ne porterons pas au front.
On aura vu Jules Guesde bafoué par

Jules Moch! Jules Guesde qui. avec. Vail
lant. Sembat, Jaurès et des républicains
comme Gambetta...

M. Laffargue. Encore!'

M. Marcel Willard. — Cela vous gêne,
sans doute? — ... a toujours .condamné
l'emploi de la force armée dans les conflits
du travail, qui sont essentiellement des
conflits de classe.

On aura vu des ministres, qui invoquent
de tels précurseurs, mettre leur signature
sous un projet que ces grands d3\unciers
n'auraient pas hésité à flétrir.

Si nous somme® seuls aujourd'huiàles
dénoncer, le peuple d'abord, l'histoire en
suite, jugeront de quel côté se trouve la
substitution d'enfant, de quel côté la fidé-

' lité à la meilleure filiation républicaine et
socialiste de notre pays, de quel côté la
conformité des actes aux paroles. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
Mais le plus grave peut-être, ?'est le nom

de baptême que vous avez le front de
donner à ce monstre : défense de la Répu
blique. Ah ! vous la défendez ibien, la Ré
publique! Vous la défendez comme vous
défendez sans doute le droit au travail en
refusant les moyens de vivre à ceux que
vous appelez à produire, comme vous dé
fendez le droit de grève en empêchant, en
fait, son exercice.
J'ai connu quelqu'un qui prétendait, lui

aussi, défendre la paix,,construire l'Eu
rope au moment même où il en préparait
la destruction. C'est classique. Vous n'avez
rien inventé: quand on veut torpiller un
droit, on .prétend toujours le défendre
contré ceux qui en abuseraient.
Je le répète, vous n'avez rien inventé.

Avant vous, il y a eu un certain Millerand,
Pauvre République ! Si elle se charge

— et nous savons tous comment elle s'en
est chargée — de ses ennemis, c'est con
tre des amis tels que vous qu'elle aurait
besoin d'être défendue. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)
Depuis quand défend-on la République

en mobilisant ses enfants les uns contre

les autres ? depuis quand défend-on la Ré
publique en imposant à 80.000 jeunes gens
cette etïrovahle alternative de tirer sur

leurs parents ou de suivre l'exemple glo
rieux des braves soldats du 17° et de ceux

de Saint-Étienne que je tiens à saluer,
une fois de plus, du haut de cette tribune.

M. le président. Je pense que l'expres
sion a dépassé votre pensée.
M. Marcel Willard. Nullement, monsieur

le président.

M. Marrane. C'est un rappel historique.
M. Marcel Willard. Je disais, tout à

l'heure, que je plains ceux qui seraient

fiers d'avoir proposé ou voté un tel texte.
Mais vous n'êtes pas tiers et les auteurs
du projet le sont moins. Regardez-les !
C'est un texte de haine et de peur, c'est

donc un aveu de faiblesse.

Je vous le dis avec une certaine solen
nité, mais non sans tristesse: il y a des
votes qui déshonorent. Nous, quand nous
mettrons nos bulletins dans l'urne, nous
le ferons le front haut, car nous avons
conscience d'avoir tout fait pour. éviter,
pour re tarder le mauvais coup que vous
préparez contre la République et contre
la patrie. (7/s applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. Laffargue. Vous avez dit: pour retar
der. Voilà l'aveu.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?... Je nîfits aux voix l'ar
ticle 1".

Je suis saisi, par 'M. Marrane, au nom du
groupe communiste, d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est ouvert.

(ï,es votes sont recueillis. — MM. les se'
crélutres ça font le dépouillement .)

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder à l'opé
ration du pointage.
Je pense que le Conseil de la République

sera d'accord pour continuer la discussion
du projet de loi en attendant le résultat du
pointage.

M. Marrane. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je suis informé que l'Assem
blée nationale a suspendu sa séance et l'a
renvoyée à demain quinze heures.

' M. le minisire de l'intérieur. Je crois
qu'elle siège de nouveau.

M. Marrane. Je propose le renvoi de la
discussion à demain quinze heures.

Plusieurs voix au centre. Continuons lsf
discussion 1

M. le président. Je mets aux voix la date
la plus éloignée, proposée par M. Marrane,
c'est-à-dire, demain, à quinze heures.

(Cette proposition n'est pas adoptée.)

H. le président. Je mets maintenant aux
voix la proposition tendant à continuer la
séance. . '

(Celle proposition est adoptée.)

M. le président. En conséquence, je
donne lecture de l'article 2 :

« Art. 2. — Les disponibles et réservistes
appelés en exécution de l'article 1" restent
aux ordres du ministre des forces armées,
qui est chargé de leur organisation.
« Les unités ainsi constituées seront mises

par priorité à la disposition du ministre de
l'intérieur qui en réglera l'emploi. Tous les
militaires mis à la disposition du ministre
de l'intérieur bénéficient des droits, avan
tages et prérogatives de la garde républi
caine. »

Sur l'article 2 la parole est à M. Vittori.
Plusieurs voix au centre. n n'est pas là 1

M. Marrane. M. Vittori s'est absenté

quelques minutes, sachant qu'il est
d'usage de ne passer à la discussion d'un
article déterminé qu'après proclamation
du résultat du vote sur l'article précédent.
Je vous ferai remarquer que M. Vittori

est plus souvent dans l'hémicycle que
ceux qui sont arrivés hier soir pour faire
le quorum. -
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M. François Vittori. Certains de nos col
lègues ont manifesté quelque surprise de
voir que notre groupe communiste s'est
battu pendant vingt-huit heures sur la
proposition de résolution qui devnt abou
tir à modifier le règlement de cette As

. semblée. On a ir.Cme déclara qu'à propos

. d'une légère et anodine modiflcaiio'i la
minorité avait violenté la majorité.
Jô dirai tout de suite que cette surprise

n'avait qu'un but: masquer le fond même
du problème posé devant rAs-,e.rd)iéo. En
réalité, sur les bancs de la majorité, on

.savait comme nous de quoi il s'agissait.

A l'extrême gauche. Aux ordres du Gou
vernement.

M. François Vittori. La majorité, en ac
cord a\ec le Gouvernement, voulait esca
moter la discussion du projet de lois scé
lérates que le Gouvernement nous sou
met. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)
Dai s l'esprit.du Gouvernement comme

dans celui de la majorité réactionnaire
des deux Assemblées, il s'agissait d'en
lever en quelques heures, par surprise,
le vote du projet de loi en question. On
avait à l'avance fixé la date du 30 novem
bre à zéro heure.

M. Laffargue. Minuit !

M. François Vittori. On voulait, en ap
pliquant la procédure d'urgence et en
modifiant le règlement des deux Assem
blées, limiter le débat afin que le pays
ne connût pas la vérité.
Cette volonté d'escamoter le débat, nous

la trouvons non seulement dans la hâte
à vouloir réduire le droit des parlemen
taires, mais aussi dans l'attitude du Gou
vernement qui a fait saisir illégalement
deux quotidiens, l'Humanité et Ce Soir.
Il y a, d'autre part, dans le fait que

les journaux gouvernementaux, les jour
naux publiés très certainement avec les
dollars d'Amérique (Exclamations au ivn-
tri et à droite. — Applaudissements à l'ex
trême gauche) se sont bien gardés de
faire connaître à leurs lecteurs les dispo
sitions des lois scélérates. Tout cela mon
tre bien qu'on ne voulait pas que le pays
fût informé de ce qui se tramait.
On en comprend aisément les raisons:

on avait peur du peuple, peur de la classe
ouvrière !

Cette manœuvre du Gouvernement et de
la majorité réactionnaire. a échoué, grâce à
la riposte du groupecommuniste à l'As
semblée nationale, dirigée par notre ami
Jacques Duclos.
De cette tribune, en rendant hommage

à l'action du groupe communiste à l'As
semblée nationale, et à son président Jac
ques Duclos, je leur dis: en empêchant
que le crime ne soit accompli à la sauvette
dans la nuit du 29 au 30 novembre, vous
avez bien mérité de la classe ouvrière, du
peuple de France, de la République et de
la patrier (Applaudissements à l'extrême ■
gauche.)
Oui, il a été impossible d'escamoler le

débat comme on voulait le faire.
Malgré toutes les manœuvres d'étouffe

ment du Gouvernement et de la majorité
réactionnaire, le peuple de France est in
formé des intentions de ceux qui veulent
étrangler la République, sous prétexte de
la défendre. Contre- le coup de force de la
majorité réactionnaire et américaine, la ré
sistance s'organise dans tout le pays, et
l'exemple de Saint-Étienne donnera à ré
fléchir aux amateurs d'aventures et de I
guerre civile. t

Dans le projet de loi qui nous a été pré
senté, l'article premier, déjà voté, décrète
la mobilisation de 80.000 hommes.

L'article 2 indique pour quels motifs 'I*
sont mobilisés.

11 précise qu'ils sont mis à la li position
du ministre de l'intérieur.

On mobilise donc contre la classe ou
vrière, contre le peuple.
On prépare la guerre civile.
Voilà où nous en sommes trois ans après

la libération. On mobilise contre la classe
ouvrière qui, dans sa masse, a été seule
fidèle à la patrie profanée, contre cette
classe ouvrière nui, en deux ans, à porté
notre production au niveau de 1938 et à
laquelle on refuse le droit à une vie dé
cente.

Comme on l'a répété à cette tribune, per
sonne n'ose plus contester que Je salaire
moyen de l'ouvrier est à peine 40 p. 100
de celui de 1938; et on répond par des me
naces à cette misère de la classe ouvrière,
quand celle-ci use d'un droit inscrit dans
la Constitution pour se défendre.
La seule solution équitable serait d'ac

corder satisfaction aux légitimes revendi
cations des ouvriers et de tous les travail
leurs.

Pendant qu'on sévit contre la classe ou
vrière, pendant qu'on se prépare à utiliser
les soldats contre elle, on laisse tranquilles
les hommes du « plan bleu (Rires sur
plusieurs bancs au centre et à droite.)
Vous liez, mais l'ancien ministre de l'in

térieur a pourtant déclaré lui-même que
ce complot était .sérieux. On acquitte les
collaborateurs; on libère ceux qui ont été
condamnés; et on laisse évader ceux qu'on
n'ose pas encore libérer ouvertement.
On ne juge pas le traître Guillaudot, as

sassin de 17 patriotes.
' Peut-être, dans certains milieux, veut-
on faire des ex-miliciens de Darnan des

troupes de choc contre la classe ouvrière.
Pour tenter de briser la lutte de la

classe ouvrière, on saisit des journaux;
on mobilise la presse et la radio qui men
tent ; on recrute des briseurs de grève
parmi les collaborateurs et hommes de Vi
chy, et comme tout cela est insuffisant,
on mobilise 80.000 hommes pour on na
sait quel coup de force 1
Les soldats refusent d'être les assasins

des ouvriers en lutte pour de meilleurs
conditions de vie.
Je m'adresse tout particulièrement aux

15.000 patriotes, qui, sous ma direction,
ont libéré le premier département fran
çais. (Applaudissements à l'extrême anu-
che.)

Tout à l'heure, sur ces bancs, on nous
a traités de lâches, d'hypocrites, de men
teurs.

Pour un mot seulement .on' a app'iqué
la censure...

Au centre. Et vos injures ?

M. François Vittori. ...à notre collègue
Lefranc, mais on n'a pas osé seulement
rappeler à l'ordre celui qui nous a traités
d'hypocrites, de menteurs et de lâches.

Voir nombreuses. Qui ? Qui ? Son nom?

M. François Vittori. Il vient de se lever
et de partir. Il s'est senti touché. Je vais
vous présenter, mesdames et messieurs...
Voix nombreuses. Son nom ?

H. Laffargue. Écoutez, voulez-vous me
permettre un inot? On m'a traité cinq
fois de menteur au Journal officiel.
Cela ne me procure pas d'émotion parce

que je retourne le compliment aux en
voyeurs. (Très bien! sur plusieurs bancs.)

M. Francois Vittori. «e vais vous pré
senter deux de ces hommes qui étaient
sous mes ordres parce qu'en nous traitant
de menteurs, de lâches et d'hypocrites,
c'est eux aussi que vous qualiliéz de ces
mots.

Ces deux hommes é.Uier.l membres da
comité fédéral de mou parti dans moa
département.
L'un deux, un directeur d'école a élé

condamné à mort par le conseil de guerre
italien. Il a été fusillé quelques jours
avant la libération. Son attitude a été si
courageuse, aussi bien devant le tribunal
que devant le peloton, que les hommes
ont refusé de tirer. Oui, les hommes dési
gnés, et c'étaient des ennemis, ont re
fusé de tirer! .

On a été chercher des policiers qui de
vaient le fusilier dans le dos et il a dit
à ces policiers, à ces agents de l'O. V. H.
A. : « Vous me fusillez dans le dos parce
que vous êtes des lâches, vous n'avez pas
le courage de me regarder en face! »
On s'est jeté sur lui, on l'a frappé &

coups de poignard ; et on l'a achevé. Quel
ques heures après, on a mené le corps
devant sa fille, âgée de 14 ans.
Devant le corps de son père, affreuse

ment mutilé, auquel les bandits avaient
tranché la tète, elle n'a pas pleuré parce
que l'ennemi était là. Vous ne riez plus
messieurs I

J'ajouterai qu'hier soir, la police a tenté
d'arrèler cette même jeune fille qui est
actuellement à Paris, sous prétexte qu'ell®
aurait distribué des tracts.
,Un autre de ces soi-disant lâches, tombé

sous les balles de l'ennemi, a craché à la
figure des médecins ennemis venus pour
le soigner et a préféré mourir.
^ oila les hommes que vous osez traiter

de -lâches, d'hypocrites et de menteurs.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Plusieurs centaines de jeunes qui ont

combattu sous mes. ordres vont être mo
bilisés. Je leur dis : « Le Gouvernement qui
a montré toute sa sollicitude aux traîtres
et aux collaborateurs, qui vient de faire
recevoir le fameux Joanovici comme un
prince, veut vous utiliser contre les ou
vriers. Il veut faire de vous des criminels
en vous jetant contre ces ouvriers qui ont
accueilli avec enthousiasme votre premier
geste libérateur en septembre 1913. Je sais
que vous n'obéirez pas à des ordres cri
minels. Vous vous souviendrez des hom
mes tombés à vos côtés dans la lutte pour
la libération de la patrie et la véritable
défense de la République. » Fidèles à leur
mémoire, vous serez contre un gouverne
ment à la merci de l'étranger. (.Applaudis-
sements à l'extrême gauche.) ■
Les Allemands n'ont jamais pu m'empê

cher de parler. Vous n y parviendrez pas
vous »01 plus, messieurs.
Je continue.

Vous vous souviendrez des hommes qui,
aujourd'hui, votent des lois scélérates, car,
un jour prochain, ils vous diront, comma
leurs collègues de Vichy, qu'ils ont joué
le double jeu.
Quant à nous, nous défendrons la Repu.

blique ici. Nous serons à la tête des ou»
vriers dans leur juste combat pour leuç
droit à la vie et avec eux nous nous bat» •
trons pour la défense de la République.

E n, terminant, il est utile de rappeler un
fait historique. Dans un pays capitaliste,
on a employé le même procédé pour dé
fendre — du moins, on l'a prétendu — la
République. Le ministre chargé de l'opé
ration était comme ici un ministre socia
liste. Ce pays, vous l'avez deviné, c'était
1'Allemagne. Le ministre, c'était le social-
démocrate Nosko. Il a si bien défendu li '
République en mitraillant les ouvriers*,
qu il a préparé la voie à Hitler. .
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M. Laffargue. Et au pacte germano-russe.

M. Vittori. Dans une période plus ré
cente encore, et dans notre pays, on a
voté contre nous la peine de mort. On a
trouvé, pour faire l'opération, encore deux
socialistes: Sérol et le triste Barthélémy.
Vous savez comment ces personnages ont
fini.
Quant au Parlement qui avait voté la

loi criminelle, il a fini à genoux devant
Pétain et Hitler. C'était le dernier de la
IIIe République. Triste et tragique destin
que celui des chefs socialistes ue se faire
les bourreaux de la classe ouvrière que
soi-disant ils représentent.
Eh bien ! non ! monsieur Moch, on ne

fera pas en France le coup des Noske ; on
ne fera plus celui des Sérol et des Barthé-
lémy. La classe ouvrière brisera votre cri
minelle tentative. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. David.

M. David. Mesdames, messieurs, j'avais
dépose un Amendement qui tendait à in
clure un article nouveau demandant qu'en
aucun cas les réservistes rappelés ne
soient mis h la disposition du ministre
de l'intérieur avant qu'aient été recons
tituées les compagnies républicaines de
sécurité qui ont ute dissoutes. (Exclama
tions au centre.)

Au centre. Celles de Marseille, par
exemple !

H. David. Justement, j'allais en parler!
Je parlerai de Marseille plus particulière
ment au cours d'une autre séance.

M. Léon Mauvais. Et abondamment!

M. David. Le Gouvernement nous de
mande de voter d'urgence un projet de
loi autorisant le président du conseil à
appeler sous les drapeaux 80.000 hommes
de troupe, qui seront assimilés à la garde
républicaine. Cette mobilisation, à. l'occa
sion- d'une grève revendicatrice, est des
tinée à employer les soldats contre les
ouvriers. C'est clair; cela a été dit à plu
sieurs reprises et tout le monde le sait.
C'est une charge nouvelle considérable

pour les contribuables français. M. le mi
nistre des armées nous a dit d'ailleurs,
ici, que cela coûterait 1.200 millions' de
francs par mois. Nous savons — et M. Ber
lioz l'a indiqué — qu'en pareille matière
les crédits demandés sont toujours aug
mentés. 1.200 millions ajoutés au chiffre
effrayant de milliards, pour le budget de
la guerre, et aux 3 milliards par mo:s
pour la guerre d'Indochine. Cela fera un
volume respectable, au moment où l'on
refuse de satisfaire les revendications des
ouvriers et quelques' semaines après que
M. Ramadier a indiqué, que les crédits, les
subventions pour la reconstruction, l'équi
pement rural et le plan Monnet ne rece
vraient plus aucun crédit, plus aucune
subvention.
Vous vous étonnez que le peuple soit

mécontent et qu'il le manifeste à sa façon,
façon peut-être un peu moins académique
et un peu moins spirituelle que celle que
certains de nos collègues manient, ici,
avec une certaine facilité lorsqu'ils cou
pent des cheveux en quatre et qu'ils ac
caparent la tribune pour savoir si une
virgule ou un point sont bien à leur place
dans un texte qui nous intéresse. (Applau
dissements à l'extrême gauche.) ■
Il est vrai que notre Assemblés — et

cela personne ne le -niera — a parfois
besoin de toutes ces subtilités et de ces

flots de paroles pour alimenter nos séan
ces, qui sont, parfois, décevantes.
. Si le peuple vous voyait ricaner quand
un camarade de la Corse vient ici expli- :

1 quer comment ses compatriotes ont été
tués, il est certain que lorsque vous se
riez de retour, la plupart d'entre vous,
dans vos circonscriptions, vous seriez re
çus d'une drôle de façon! (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Léo Hamon. Il ne faut pas laisser dire
cela, enfin!
Vous n'avez pas le' droit de dire que

nous ricanons quand on parle des morts
de la Résistance. Ce n'est pas vrai!

A droite. La provocation continue !

M. le président. Le bureau n'entend pas
tes orateurs.

M. Alain Poher. Cela vaut mieux!

M. Léo Hamon. Monsieur le président...
(Interruptions à l'extrême gauche.)

M. Léo Hamon. Je ne réponds pas aux
insultes qui me sont adressées, mais je
fais remarquer que lorsqu'un orateur parle
des morts de la Résistance, de quelque
parti que ce soit...

Plusieurs conseillers à l'extrême gauche.
Il n'a pas l'autorisation de parler l

M. le président. Avec la permission de
l'orateur, la parole est à M. Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le président,
je remercie d'abord M..David qui a bien
voulu me permettre de l'interrompre.
Je dis que lorsqu'un orateur quel qu'il

soit évoque les morts de la Résistance,
quel que soit leur parti, nous sommes, je
l'espère, unanimes dans le respect à leur
égard, et je pense que nous nous asso
cions tous — je suis persuadé que mes
amis s'y associent — aux morts de la Ré
sistance quels qu'ils soient, communistes
ou non.

Par conséquent, je vous demande, mon
sieur David, faisant appel à votre courtoi
sie, à la courtoisie avec laquelle vous
m'avez autorisé à vous répondre, de re
tirer une phrase qui pourrait faire croire
aux Français de bonne foi qu'il y a dam
le Parlement des hommes qui ricanent
lorqu'on évoque les morts de la Résis
tance, car vous savez que c'est faux. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite. — Protestations à l'extrême gati'
che.)

M. le président. Personne ne ricane
quand il s'agit des morts de la Résistance

M. Avinin. Ne transformez pas les cime
tières en fonds de commerce. (.Vives ex
clamations à l'extrême gauche.)

M. le président. Monsieur David, veuil
lez continuer!

M. Vittori. Nous ne nous laisserons pas
insulter. (Vices protestations sur de nom
breux bancs.)

M. David. D'un côté, monsieur le prési
dent, vous me demandez de continuer,
mais de l'autre côté, on ne me laisse pas
continuer. Que dois-je faire ? (Sourires.)
Je disais donc que le peuple voit les cho

ses d'une autre façon et il dit: mais tous
ces milliards inutiles en grande partie,
pourquoi ne serviraient-ils pas à améliorer
nos conditions d'existence ?
Je crois, et nous croyons de ce côté de

l'Assemblée (l'orateur désigne l'extrême
gauche), que c'est le peuple qui a raison
contre les hommes d'État et les juristes
qui essaient de lui faire croire le contraire.
Votre projet de loi est aussi une ma

nœuvre d'étouffement des libertés syndi
cales, du droit de grève et des libertés dé
mocratiques ; je n'insiste pas sur ce point.
Mes camarades l'ont amplement démontré.

| A l'occasion de la discussion de cet ar
ticle 2, je voudrais signaler un fait qui, de
l'avis du groupe communiste, mérite d'être
signalé devant notre Assemblée et devant
le Gouvernement. Il nous paraît paradoxal
qu'au moment où l'on rappelle 80.000 hom
mes, que l'on destine à la formation de
forces de police, on procède à la dissolu
tion de forces de police déjà existantes et
régulièrement constituées. Je veux parler
des compagnies républicaines de sécurité.
fExclamations sur de nombreux bancs au

centre et à droite.)
Je suis là pour cela. Cela vous étonne.

W. Laffargue. Elles ne sont pas assez de
sécurité !

Un conseiller à l'extrême gauche. Sur
votre dos, elles le seront un jour!

M. David. M. Laffargue ne s'étonnera
pas, j'espère, de se voir adresser quelque
fois certaines épilhètes. 11 ne cesse de dé
cocher des traits, on dirait qu'il se trouve
au cirque.

! ~ Cette police créée après la libération
offre toutes' garanties de loyalisme à la

! République. Serait-ce le motif, messieurs
1 du Gouvernement, des mesures dont cer
taines compagnies ont été l'objet et de

1 celles qui pèsent sur d'autres i Nous le
croyons.
Dans ce cas, comment pouvez-vous en

core prétendre que vous êtes un gouverne
ment républicain si, au mépris de toute
justice et sans motif valable, vous chassez
ceux qui sont, dans le cadre de l'appareil
de la défense républicaine, un des plus
fidèles soutiens de la République.

11 y a peut-être ici des collègues qui ne
savent pas exactement comment sont
constituées ces compagnies républicaines
de sécurité, c'est possible si vous n'en
avez pas dans votre département.
Cette formation de police compte dans

ses rangs d'excellents résistants de notre
pays.

Plusieurs conseillers au centre. A la
question !

M. David. Et voilà que j'entends encore
des murmures réprobateurs, parce que je
parle de résistance..

A l'extrême gauche. La résistance leur
fait peur!

M. David. C'est un fait que chaque fois
qu'on parle Je résistance il y a des mur
mures réprobateurs, et particulièrement
de ce côté de l'Assemblée (l'orateur dési
gne la droite) ; d'ailleurs cela ne nous
étonne pas.

M.- le président. Je n'ai entendu aucun
murmure réprobateur.

M. David. Vous avez l'oreille dure, mon
sieur le président. (Sourires.)

M. David. Je disais que cette formation
de police compte dans ses rangs d'excel
lents résistants, de ceux dont parlait tout
à l'heure M. Vittori, qui ont affronté la
mitraille et les camps de concentration,
des gens qui ont affronté la torture et les
pelotons d'exécution, et ils sont en nom
bre assez important dans certaines compa
gnies républicaines de sécurité. Je ne
crois pas que ceux qui sont de bons répu
blicains et résistants puissent être gênés
en quoi que ce soit par le fait qu'il y ait
de tels hommes pour défendre la Répu
blique.
Ils ne craignaient pas de se battre dans

la lutte clandestine et aux jours glorieux
de la Libération et d'affronter milice,
gestapo et S. S. hitlériens. Ils ont fait
leur devoir, tout leur devoir, pendant que



CaXSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 1" DECEMBRE 1947 2227

tant d'autres — il n'en manquait pas —
attendaient paisiblement les journées libé
ratrices jpour se déclarer résistants, ou
alors collaboraient avec l'ennemi hitlérien
et le Gouvernement de Vichy.
Ils avaient, parait-il, dans certains cas,

commis un crime aux yeux du Gouverne
ment. Quel est ce crime ? C'est celui de
ne pas matraquer les ouvriers, c'est celui
de ne pas piétiner les femmes dans les
manifestations.
Monsieur le ministre de l'intérieur, c'est

à vous particulièrement que je m'adresse,
non seulement parce que vous représentez
le Gouvernement, mais parce que vous
êtes aussi le ministre de l'intérieur.
Je disais donc que le crime qu'on re

proche à ces policiers républicains c'est
celui de ne pas avoir matraqué les ou
vriers, de ne pas vouloir piétiner les
femmes et de ne pas tirer sur les' travail
leurs sans défense qui réclament leur droit
& la vie.
Vous les accusez — si ce n'est pas vous,

c'est votre prédécesseur et je suis cer
tain que vous avez la même opinion que
lui sur ce sujet — vous les accusez de ne
pas avoir fait de victimes dans les rangs
du peuple et de ne pas avoir fait couler
le sang de la classe ouvrière. (Protesta
tions sur de nombreux bancs.)
Parfaitement, on les a accusés de mol

lesse vis-à-vis des travailleurs.

M. Laffargue. C'est comme cela que
vous interprétez ?

M. David. Je ne vous ai pas donné l'au
torisation de m'interrompre.
Que leur reproche-t-on ? On leur re

proche de ne pas avoir matraqué les ou
vriers. J'espère que, tout à l'heure,
M. le ministre nous expliquera s'il est,
lui aussi, de cet avis, bien qu'il ne veuille
pas répondre, nous a-t-il dit, aux inter
ruptions, interpellations et insultes; mais
je lui pose une question précise: est-il dé
cidé à maintenir en état de dissolution
les compagnies républicaines de sécurité
ou à dissoudre celles qui existent encore ?
Vous êtes donc pareil, si vous les révo

quez pour de telles raisons, à la réaction
versaillaise, dont Jules Guesde, un vrai
socialiste, celui-là, (Exclamations sur di
vers bancs.) disait, en parlant de la bour
geoisie de l'époque: « La réaction versail-
îaise aime la classe ouvrière comme le
bifteck, quand il est saignant. » (Mouve
ments divers.)
Nous serions tentés de croire que le

Gouvernement est dans le même état d'es
prit puisqu'il révoque — je pose la ques
tion â l'Assemblée tout entière — des po
liciers, sous le prétexte qu'ils n'ont pas
matraqué, qu'ils n'ont pas frappé, qu'ils
n'ont pas blessé et — pourquoi pas aller
plus loin ? — parce qu'ils n'ont pas tué
les ouvriers qui manifestaient dans la rue.
Vous les accusez de ne pas matraquer
leurs frères.
Mais est-ce qu'il n'y en a pas assez avec

le fils de notre camarade Vergnole, de
Nîmes ? avec Puzzuoli, de Paris ? avec ce
jeune gars de vingt ans, Vincent Voulant,
de Marseille ? Voulez-vous d'autres morts
dans la classe ouvrière ? Voulez-vous

ajouter à la liste si longue des morts ^es
deux guerres et des combats sacrés de la
lutte libératrice les cadavres des ouvriers
que vous voulez faire massacrer ? (Pro
testations sur de nombreux bancs.)
Vous révoquez des policiers que vous

accusez de n'avoir pas été assez durs con
tre ces ouvriers. Est-ce qu'il n'y a pas
assez de sang versé avec cette guerre fra
tricide et injuste d'Indochine qui couche
à jamais des milliers de jeunes Français
et d'Annamites i (Protestations sur divers
bancs.)

vous voulez faire pénétrer chez nous les
méthodes américaines de répression. Il y
en a qui en savent quelque chose.
A droite. Parlez-nous aussi des métho

des soviétiques de répression ! —

M. David. Je vous parlerai de tout ce
que vous voulez.

. Vous voulez employer les méthodes
américaines dans la répression du mouve
ment syndical. Vous avez commencé avec
vos matraquages et vos bombes lacrymo
gènes et, encore aujourd'hui, par une dé
pêche de presse, vous avez pu voir qu'à
Sète. dans le département de M. le minis
tre de l'intérieur, on a jeté des bombes
lacrymogènes contre les manifestants.
Si c'est cela que vous appelez défendre

la République, les communistes ne seront
jamais avec vous dans cette espèce de
conUbat que vous menez contre elle.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
D'ailleurs, les Américains seront assez

bien renseignés par les reporters photo
graphes qui" ont été matraqués assez sau
vagement à la salle Wagram. Ils ont été
matraqués avec une violence qui ne le
cède en rien à celle utilisée dans leur
pays.

Vous avez. pu voir, non seulement dans
l'Humanité, mais dans toute la presse, les
photos de cette police triée sur le volet,
qui a non seulement démoli tout le ma
tériel de ces reporters (photographes, mais
qui les a matraqués à tel point que cer
tains d'entre eux ont dû être transportés
dans des pharmacies, ou même hospita
lisés.

Vous avez dissous des compagnies répu
blicaines de sécurité. Vous dites que cette
formation de police est politisée, qu'elle
est communiste. Je dois répondre que le
premier qui a porté ce jugement sur les
compagnies républicaines de sécurité est
un député socialiste — comme par hasard
— de Marseille, M. Defferre, celui qui
a fait élire un maire R. P. F. contre un
maire communiste ; ce qui, soit dit en pas
sant, n'est pas flatteur pour un parti qui
se prétend républicain et qui a généra
lisé, avec les mêmes avantages en retour,
la pratique dont les résultats ont été d'éli
miner des maires républicains au profit de
maires réactionnaires, sans que pour cela
— bien que je puisse soulever des cris
dans l'auditoire en le disant — l'impor
tance de notre parti communiste français
en soit diminuée. Au contraire, il est
sorti renforcé de cette bataille. (Applau
dissements à l'extrême gauche. — Rires
et applaudissements sur les autres bancs.)
C'est la rage qui vous fait applaudir.

H. Laffargue. C'est même le parti des
anciens maires 1 (Nouveaux rires.)

M. Buffet. Nous vous souhaitons beau
coup de victoires comme celle-là I
M. David. Je vais faire une comparai

son. Si nous étions tellement affaiblis,
vous n'auriez pas à prendre des mesures
anticommunistes, alors que vous essayez
d'étouffer la voix de nos journaux. Sfles
grèves étaient en telle régression, comme
l'a indiqué pendant toute la journée M. le
ministre de l'intérieur, vous ne demande
riez pas de mobiliser quatre-vingt mille
hommes contre les grévistes. Notre parti,
avec ses six millions de voix, était le pre
mier parti. Nous le restons, car, malgré
toute l'acrobatie arithmétique à laquelle
s'est livré — avec beaucoup de lourdeur,
il est vrai — l' ex-ministre de l'intérieur,
les statistiques demeurent et prouvent
que c'est notre parti qui reste le premier
de France. .(Applaudissements à l'cxtrêjne
gauche.)

A gauche. C'est Thorez qui est, le pre
mier, parti de France. (Rires.)

M. David. D'ailleurs, dans les compa
gnies républicaines de sécurité, il n'y
avait pas que ces résistants cités au début,
il y avait également d'anciens gardes mo
biles qui sont d'ailleurs assez éloignés des
communistes. De plus, je me tourne ici
vers nos amis du mouvement républicain
populaire, il y a des membres des compa
gnies républicaines de sécurité chrétiens,
puisque les représentants de leur syndicat •
à la confédération générale des travail
leurs chrétiens sont inter venus après la
dissolution des deux compagnies de Toulon
et de Marseille, auprès des députés com
munistes des Bouches-du-Rhône pour
qu'ils protestent contre cette décision mi
nistérielle.

Je ne sais s'ils sont allés trouver d'au
tres groupes politiques à l'Assemblée. Le
groupe du mouvement républicain popu
laire pourrait peut-être nous renseigner à
ce sujet.
J'ajouterai que, du point de vue profes

sionnel, ces policiers accomplissaient leur
devoir et que, sur les quais de notre grand
port, en particulier, ils exerçaient une sur
veillance très active qui a donné d'excel
lents résultats. Ils en ont été félicités à
plusieurs reprises. Vous supprimez, par
une mesure injuste, ces forces de police
républicaines, alors que tant de miliciens
et d'anciens gestapistes circulent libre
ment à travers le pays et que certains élé
ments préparent, sous l'œil bienveillant
du Gouvernement, la guerre civile en
France, et, plus que cela, l'arrivée de l'ap
prenti dictateur de Gaulle. (Mouvements,
divers.)
Que vous importe ? Au Gouvernement,

votre seul souci est de vous abriter der
rière les plis de l'anticommunisme et de
faire massacrer la classe ouvrière en lutte
pour sa vie.
Cette mesure de dissolution des compa

gnies républicaines de sécurité en est une
preuve accablante.
Peut-être espérez-vous que les hommes

que vous rappelez vont se faire les com
plices et les serviteurs zélés de votre poli
tique antiouvrière, grâce à leur encadre
ment et à votre discipline à sens unique
dirigée contre le peuple !
Vous arrachez de jeunes paysans à la

terre, au moment où la France a tant be
soin de bras pour cultiver le sol et amé
liorer le ravitaillement du pays.
Vous rappelez de jeunes Français de

l'usine, de la mine, où ils luttent pour la
vie à côté de leurs pères ou de leurs frè
res, contre votre politique antiouvrière.-
Vous avez l'idée bien arrêtée de les jeter,
demain, les uns contre les autres.
Je n'insiste pas sur les résultats d'une

telle politique et d'une telle action, mes
camarades l'ont déjà fait et ont démontré
avec force que vous alliez à l'encontre du
but que vous prétendez rechercher.
Vous avez, messieurs du Gouvernement,-

demandé la dissolution de certaines com
pagnies républicaines de sécurité sous pré
texte qu'elles n'avaient pas accompli leur
devoir et n'avaient pas matraqué les tra
vailleurs; ne vous avisez pas de prendre
les décrets de dissolution ou de révoca
tion, car nombreux sont les républicains
dans la police et dans l'armée qui se refu
seront à une telle besogne qui est antiré
publicaine. La police est faite pour traquer
les malfaiteurs et les ennemis de la Répu
blique; l'armée, pour défendre notre sol
national. Matraquer le peuple, c'était bon
pour les chemises noires de Mussolini,
pour les chemises brunes d'Hitler, les sec
tions spéciales, et les miliciens de Vichy.-
C'est bon pour les sbires de Franco et de
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Tsaldaris, mais pas pour les policiers et
les soldats de la République française.
{{Applaudissements à l'exirême gauche.)
Comment voulez-vous que ces policiers,

ces soldats qui ont des salaires de famine
— je le dis en passant: un soldat gagne
six francs par jour, juste de quoi acheter
un timbre-poste...

A gauche. Vous ne votez pas les dépen-
ges militaires !

M. David. Vous ne comprenez pas
qu'une classe ouvrière en grève est en
état de légitime défense. Je n'insisterai
pas. Qu'il me suffise simplement de citer
un seul exemple. Il y a à Paris des restau
rants qui reçoivent des inscriptions pour
des repas à 6.900 francs par tète pour des
banquets de Noel.

M. Soldani. C'est un scandale !

''A droite. Parfaitement.

M. Léon David. Et cela, monsieur le pré
sident, pendant que les bulle ts des ou
vriers sont vides et que leurs ventres sont
creux.

Avec cela, monsieur le ministre de l'in
térieur et le Gouvernement, vous pouvez
toujours implorer, menacer; les travail
leurs sont dans le combat, ils y resteront
jusqu'à la victoire, vous pouvez en être
certain.

Vous pouvez toujours, monsieur le mi
nistre de l'intérieur, mobiliser les réser
vistes, les ouvriers et les fonctionnaires;
vous n'arrêterez pas cette vague de fond,
cette colère populaire qui s'exprime avec
tant de force et qui vous balayera tous,
vous pouvez en être convaincus! (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
M. Laffargue. Vous y compris!
M. David. Le peuple a faim; malgré

tous et contre vous, il aura sa victoire.
Quant à nous, militants ouvriers, ou

vriers pendant des dizaines d'années, for
cerons, Jeunes ouvriers du bâtiment, pe
tits fonctionnaires, paysans, élus commu
nistes, comme nous l'étions hier nous som
mes aujourd'hui, nous serons t£main,
avec le peuple travailleur, quoi qu'il ar
rive, dans sa lutte contre les forces de
réaction et de trahison.

- N'attendez pas que les élus, commu
nistes renient leur passé et leur action;
nous .sommes et nous resterons les seuls
et véritables défenseurs de la classe ou
vrière. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le pressent. Je viens de recevoir
le résultat du dépouillement du scrutin
sur l'article 1« du projet de loi:

Nombre des votants 277
Majorité absolue .y..... 139

Pour l'adoption r.*. 214
Contre 63

. Le Conseil de la République a adopté.
. Avant de mettre aux voix l'article 2,
Je donne la parole à M. Le Dluz pour une
explication de vote qui ne doit pas dé
passer cinq minutes.

. M. Le Dluz. Mesdames, messieurs, dans
l'explication de vote, je Veux tout de
suite smriigner qu'il s'agit d'un des plus
importants articles de ce projet de loi.
11 fait bien apparaître jusqu'où le Gou
vernement entend aller dans la répres
sion des grèves par le rappel de militaires
et le rôle qu'il compte leur faire' jouer,
ou, pour être plus précis, je dirai de jeu-
pes gens à qui l'on veut faire jouer je
rôle de policiers professionnels»

Il n'est, pour s'en rendre compte, que
de lire le passage de cet article qui dit:
« Les disponibles et les réservistes ap

pelés seront mis à la disposition du mi
nistre de l'intérieur. »

Et, plus loin:
« Ils bénéficieront des droits, avantages

et prérogatives des militaires de la garde
républicaine. »
Cette assimilation et les avantages ma

tériels qui en découlent sont bien là pour
montrer que l'on veut faire jouer à ces
jeunes gens le rôle de policiers profes
sionnels.

Je crois bien que, de mémoire de Fran
çais, c'est la première fois qu'on veut
enrôler de force des fils du peuple pour
un tel service.

Est-ce le récent exemple de fraternisa
tion des soldats de Saint-Étienne refusant

de rougir leurs baïonnettes du sang des
travailleurs en lutte pour leur droit à la
vie...

M. le ministre de l'intérieur. Ils n'avaient
pas de baïonnettes!

M. Le Dluz. ...qui a déterminé le Gou
vernement à faire des policiers par force
de ces jeunes gens, pour faciliter l'ap
plication des lois scélérates qu'on veut
faire voter en même temps par la procé
dure d'extrême urgence et presque sans
débat, comme on a voulu nous l'impo
ser ? (Exclamations à gauche et au cen
tre.)

M. Laffargue. Sans débat t

M. Le Dluz. Attendez la fin, monsieur
Laffargue.

M. Laffargue. Je voulais faire remarquer
à notre collègue que ce n'était pas sans
débat. Je pense que je n'ai pas exagéré
en disant cela.

M. Le Dluz. Pense-t-on qu'en les encou
rageant par des avantages divers, de
môme valeur que ceux des policiers de
métier, on pourra plus facilement s'en
servir ?

C'est donc une police supplétive que
l'on veut instituer pour essayer d'écra
ser les justes mouvements revendicatifs,
même au prix d'un flot de sang et, comme
toujours, pour servir les intérêts des gros
ses sociétés capitalistes qui ont triplé...
Sur de nombreux bancs. Ah 1 Ah !

M. Le Dluz. ...qui ont triplé (Applaudis
sements à l'extrême gauche) et même qua
druplé leurs bénéfices, pendant que les
salaires de leurs ouvriers sont diminués
de 50 p. 100 de ce qu'ils étaient avant la
guerre.

Mais on semble oublier en haut lieu que
ces jeunes gens que l'on rappellera pour
cette " infâme besogne, sortiront des usi
nes et des chantiers où, avec leurs cama
rades, ils auront souvent contribué à dres
ser les cahiers de revendications, que
beaucoup d'entre eux sont actuellement
en grève et souvent les animateurs du
mouvement dans leur entreprise et qu'ils
sauront rester des hommes conscients au
service du peuple e,t de la République.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Que devons-nous retenir de cette mobi

lisation policière d'un nouveau genre à
l'occasion de grèves renvendicatives dont
la misère est le seul facteur ? C'est qu'elle
n'a pas de sens, ou qu'elle est destinée à
vouloir employer les soldats-policiers
contre les ouvriers. C'est que 80.000 jeunes
gens vont être arrachés, comme on l'a
déjà dit, à la production, avec l'intention
i'eit faire des assassins de lews parents,

pour servir les intérêts 'égoïstes des ca'
pitalistes inhumains qui n'ont que trop
d'amis dans le Parlement. (/ipplaudissO'
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. Veuillez conclure .!

M. Le Dluz. Je conclus, monsieur le pré«
sident.

C'est que cette mobilisation de 80.000
militaires va coûter à nos finances • de
nombreux milliards que l'on fera payer
par ceux qui ne le peuvent pas et qui,
justement, font la grève pour arracher de
meilleures conditions d'existence.

C'est pourquoi le groune communiste
votera contre l'article 2 (fe ce projet de
loi scélérate. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. Personne ne demandai
plus la parole ?...
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé*
pouillement du scrutin:

Nombre de votants...^... 206.
Majorité absolue „.. 140

Pour l'adoption 212
Contre 84

Le Conseil de la République a adopté*
Nous passons à l'article 3.
J'en donne lecture:

« Art. 3. — Pour la mise sur pied et
pour l'entretien des unités militaires de
secteur, les autorités civiles et militaires
peuvent recourir à la réquisition dans les
conditions prévues par les lois et règle
ments en vigueur. »
La parole est à M. Le Coent.

(De nombreux conseillers sortent de lt
salle des séances.)

M. Le Coent. Mesdames, messieurs, ...

M. Marrane. Attendez, pour parler, que
nos collègues soient rentrés en séance.

M. le président. Veuillez continuer, moq
cher collègue.

Mme Suzanne Girault. Devant des ban
quettes vides?

M. le président. Je vais être obligé dt
consulter l'Assemblée sur le point de
savoir si le débat doit être poursuivi.

M. Boivin-Champeaux. La question ne se]
pose pas!

M. Serge Lefranc. Monsieur le président,-
veuillez consulter l'Assemblée pour savoir
si elle désire suspendre la séance.

M. Marrane. Je propose le renvoi de la
séance à demain quinze heures.

M. Aguesse. Au nom du groupe du mou
vement républicain populaire je dépose
une demande de scrutin.

M. Marrane. Elle n'est pas signée.

M. Aguesse. Je retire ma demande d$
scrutin.

M. le président. Je mets aux voix la
proposition de M. Marrane tendant au
renvoi de la discussion à demain quinze
heures.

(La proposition n'est pas adoptée.I i
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M. le président. La séance continue.
La parole est à M. Le Coent.

M. Le Coent. Mesdames, messieurs, au
mépris de la liberté et de la démocratie,
non content de réclamer au Parlement le
vote de la loi scélérate permettant l'arres-
jatior des dirigeants syndicalistes, ten
dant à désorganiser les syndicats, le vote
de cette loi a également pour but de
mobiliser une partie du pays contre la
classe ouvrière.
Jamais, dans l'histoire de notre pays,

de tels procédés ne furent envisagés. En
dfet, par le vote de l'article 3 concernant
;ia réquisition, le Gouvernement ne cache
pas son intention de recourir à tous les
moyen.-, y compris la mobilisation. Car
il s" ag it bien de recourir à la réquisition
dans le cadre de la loi de juillet 1938,
comme lorsqu'on mobilisait le pays pour
aller à la guerre.
Lorsqu'un Gouvernement réclame de

tels moyens, c'est la preuve qu'il est con
vaincu de se trouver en face d'un mouve
ment puissant de la classe ouvrière, réso
lument décidée à défendre jusqu'au bout
ses plus légitimes revendications.
En matière de réquisitions, on peut

nll er très loin quand on est appuyé par
la majorité du pays, mais tel n'est pas
île cas ici. C'est sans doute la raison pour
laquelle le gouvernement réactionnaire de
,M. Schuman se rend compte que seule la
contrainte peut rendre possible sa poli
tique criminelle d'oppression et de régres
sion sociale. ,
Si le mouvement de grève de la classe

ouvrière soulevait dans le passé certaines
[inquiétudes dans les milieux paysans,
commerçants et dans les classes moyen-
ines, inquiétude provoquée par une pro
pagande infâme des capitalistes, il n'en
est plus ainsi aujourd'hui. En tant que
représentant des masses paysannes, je
liens à évoquer ici le sentiment des mi
lieux ruraux à l'égard des ouvriers en
lutte.
l'erdmt l'occupation, il- ont appris à

connaître leurs frères ouvriers et, ensem
ble, ils ont lutté contre les réquisitions.
Ensemble ils ont lutté pour chasser le

Iboche et libérer le pays. Et tous ceux
qui étaient contre eux à cette époque, ils
les retrouvent aujourd'hui contre eux et
naturellement ce sont aussi ceux-là qui
sont les plus farouches partisans des Amé
ricains. A cette époque, ils étaient aussi
farouchement partisans de Pétain. •
La classe ouvrière sait qu'elle peut

Compter sur le concours et la solidarité
.des paysans travailleurs et de l'ensemble
ide la population laborieuse pour la dé
fense de ses revendications si légitimes
et si modestes. Et les paysans ont com
pris que leur cause et celle des ouvriers
pont solidaires. Les mesures que l'on veut
employer aujourd'hui contre les ouvriers
Serviront demain contre les paysans si
l'occasion se présente.
Lorsque les petits paysans furent ruinés

par la crise de 1932 à 1935, menacés d'ex
pulsion, ils ont eu, à chaque fois, l'appui
des ouvriers pour arrêter ces procédés
scandaleux et odieux.

De tout cela, ils se souviennent. Aussi,
volontairement, ils fourniront aux travail
leurs en lutte contre les valets du capi
talisme les moyens de gagner la bataille
sociale, bataille qui est également la leur.

■ Partout où les grévistes font appel aux '
"paysans, aussitôt ils leur apportent leur
secours en collectant du ravitaillement.
De tels gestes ne sont pas constatés sans

inquiétude par les ennemis ,Je la classe
ouvrière qui jusqu'ici ont spéculé sur leur

misère et suscité leur division. Cette fois
ils pourront se rendre compte combien
sont profonds les liens qui unissent de
plus en plus les paysans et les ouvriers,
et l'unité qui se lait et qui se renforcera
pour la défense du peuple et de la Répu
blique.
r.tiier de réquisition et de mobilisation

trois ans à peine après la libération, et
cela pour combat tre les travailleurs qui
ont fait tant de sacrifices pour la liberté
et l'indépendance du pays, c'est prépaier
contre le peuple des moyens de combat
et d'oppression contre lesquels les répu
blicains de toutes les époques se sont éle
vés avec indignation.
Pendant que le Gouvernement nous 'e-

mande de voter des lois lui donnant 'es
moyens les plus odieux pour brider et op
primer les travailleurs qui luttent pour
assurer à leur famille une existence de-
eente et digne de notre civilisation, je de
mande à M. le ministre de l'intérieur ce

que deviennent les agents du plan bleu
que l'on avait découvert dans noire dé
partement et que l'on a si bien étouffé.
A celte époque, le ministre de i inté

rieur;- encore socialiste, en a fait beau
coup de bruit. On n'en parle plus du tout.
Ces agonis, sachant qu'ils bénéficiant de

la complaisance et de la complicité des an-
ti-omrnunisîes, ne reculent * plus devant
aucun moyen.
Il y a quelques jours, le siège du parti

communiste des Côtes-du-Nord était l'ob
jet d'un attentat à la grenade. Ou'.iltend-
on pour prendre les mesures qui s impo
sent contre les terroristes et les -ennemis

de la République ?
l'n autre fait non moins inquiétant: deux

officiers appartenant à un bataillon de pa-
•rachutistes en garnison à Saint-Riieuî se
sont présentés au siège du parti couun i-
ni<de, prétextant qu'une querelle qui aurait
opposé des civils soi-disant communistes
et quelques-uns de leurs soldats et décla
rèrent à yne jeune secrétaire qui était au
bureau: « 11 ne faudrait pas que les com
munistes viennent nous provoquer. Nous
aurions vite fait d'y mettre de. l'ordre. »
Ces exemples se multiplient dans tout

le pays et vous ne sauriez les ignorer;-
monsieur le ministre. Qu'aUendez-vous
pour prendre des mesures ?
Ce sont ceux-là les ennemis de la Répu

blique et du pays. Ce sont ceux-là qu il
faut frapper. Mais vous ménagez vos \ n-
Iences exclusivement aux travailleurs lui,
après avoir libéré la France, demeurer. t
les éléments déterminants de son relève
ment et de sa grandeur. Et c'est ene v:e
eux qui la sauveront en même temps que
la République. Ils fa sauveront même
conlre vous en s'unissant tous, ouvriers et
paysans. (Applaudissements . à l'extrême
gauche.)

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'article 3, je donne la pru oie à
M. Laurenti pour une explication de vote.

M. Laurenti. Mesdames, messieurs, à
mou tour je veux m'élever contre l'article
3 de ce projet de loi qui prévoit les droits
de réquisition pour les autorités, civiles et
militaires, dans les mûmes conditions'
qu'eu temps de guerre, pour nourrir et
équiper 80.000 hommes qu'on retire de la
production.
L'inquiétude devient maintenant une

certitude. Elle va gagner nos campagnes
où nos paysans ne savent • que trop ce
que le mot réquisition veut dire. Nos chefs
d'entreprise le savent aussi parce que cer
tains attendent encore le règlement des in
demnités promises pour les réquisitions de
1939, les réquisitions de l'armée d'occupa- .j
'ion et aussi les réquisitions de notre vail
tante armée libératrice. "

C'est la consécration d'une . véritable
politique de fous, créant des injustices, des
gaspillages de vivres, de moyens de trans
port, d'essence^ etc.
Je dis bien : une politique de fous entre

prise par M. Ramadier, aggravée dangereu
sement par M. Schuman, aussi bien pour
tes travailleurs des villes que pour ceux
de nos campagnes, politique qui consista
à brimer, à affamer les masses laborieuses,
auxquelles on promet aujourd'hui non pas
du pain, mais la matraque. (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche.)
Il faut vraiment fermer les yeux pour

ne pas constater cette monstruosité qui
s'étale devant nous, ici à Paris, et qu'évo
quait tout à l'heure mon camarade David,
tout comme dans toutes nos grandes villes
où nos ouvriers qui vont au travail avec la
musette vide, passent devant le restaurant
où l'alfiche-réclame annonce pour bientôt
te réveillon au prix fort, je pourrais dire
monstrueux.

Oui! Joyeux Noel en perspective pour
ceux qui vivent du travail de la collecti
vité, pour ceux qui vivent de la sueur des
autres. Mais, ceux qui souffrent connais
sent aujourd'hui ceux qui leur refusent un
minimum vital décent. Ce sont les mêmes
qui, par-deux augmentations successives,
se sont attribué près de 60.000 francs par
mois d'indemnité parlementaire, parce
qu'ils n'arrivaient pas à joindre les deux
bouts. (Applaudissements à l'extrême yau'
gauche.) %
Dans tiiel é'at d'esprit peuvent donc

être les travailleurs de notre pays devant
tant d'injustice et de mépris qu'on leur
témoigne.
Au lieu de leur donner ce dont ils ont

besoin, on leur olfre une aumône et la
trique de l'autre. J,a menace maintenant
se précise. L.i répression que nous avons
connue avec Daladier. puis avec Laval, est
déjà commencée par M. Schuman, avec des
perspectives non moins féroces.
Ce matin encore un conseiller de la Ré

publique du groupe radical me disait dans
les couloirs: « Vous accabliez tellement

Daladier que je suis content aujourd'hui
de dire qu'il fait bien piètre figure à côté
de M. Schuman. »

Quel aveu ! Dans celle assemblée où
tout le monde se dit républicain, mais où
siègent des hommes dont la volonté
d'étrangler la République ne fait plus au
cun doute, nous regrettons — nous n'en
sommes que plus fiers — d'avoir été les
seuls à nous dresser vigoureusement con
tre ce coup de force pour bâillonner le
peuple français qui relève le déti. (Applau
dissements à l'extrême gauche.) Pour ceux
qui ont suivi Pétain et un peu trop tard
se sont rachetés, avouant leur erreur ou
leur lâcheté, nous leur disons bien chari
tablement, aujourd'hui, qu'il ne. faudra
pas qu'ils viennent nous dire bientôt qu'ils
se sont trompés une seconde fois.
Notre parti et tous nos militants s'hono

rent, aujourd'hui, d'être à la tète de ceux
qui travaillent et qui sont en lutte contre
leurs oppresseurs, en lutte pour la défense
de leur pain et de leur liberté. Je le pro
clame avec force à cette tribune: cette loi

est une honte pour notre pays, c'est une
infamie envers notre patrie, c'est un crime
contre la nation. (Applaudissements u l'ex
trême* gauche.)
C'est pour toutes ces raisons, mesdames

et messieurs, que le groupe communiste
du Conseil de la République votera contre
l'article 3 de ce projet abject qui révolte
la conscience de tout homme civilisé de

notre siècle. (Applaudissements à l'en-
trèmc gauche.) ^ ~ - J . JL ^
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! M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?... -
Je mots aux voix l'article 3.

, Je suis saisi par le groupe communiste
jfl'une demande de scrutin public.
Le scrutin est ouvert.

. (Les votes sont recueilis. — MM. les se
crétaires en font le 'dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 290
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 212
Contre 87

Le Conseil de la République a adopta.
Je viens d'être saisi par M. Vittori d'une

Bemande de suspension de séance.

MM. Pernot et Boivin-Champeaux. Pen
dant quelques instants ?

Voix nombreuses au centre. Non, pas
0e suspension !

M. le président. Je mets aux voix la pro
position de M. Vittori. •

(Cette proposition n'est pas adoptée.)
M. le président. En conséquence la

6éance continue.

Je donne lecture de l'article 4.

- « A;/ 4. — La présente loi sera exécu-»
toire sur tout le territoire de la Républi
que, y compris les départements algériens,
dans les six heures de sa promulgation.
Elle cessera d'avoir eilet le 31 mai 1948 à
24 heures. »

Sur l'article 4 la parole est à M. Léro.

M. Thélus Léro. Mesdames, messieurs,
»L le ministre de l'intérieur a dit ce ma
tin, pour justifier le projet de loi soumis à
notre Assemblée, qu'il lui fallait disposer
de moyens exceptionnels dans une période
donnée po;r faire face à une situation
exceptionnelle.

Si telle était ^seulement l'intention du
Gouvernement, pourquoi cette loi dispose
rait-elle, dans son article 4, qu'elle est
exécutoire sur tout le territoire de la Répu-
Llique, y compris les départements aisé-
riens?..

Pourquoi cette loi a-t-elle besoin d'être
étendue aux territoires et départements
d'outre-mer, où il n'y a pas de situation
exceptionnelle, que je sache, monsieur le
jninistre?,.

A la vérité, il s'agit bien, de la part du
Gouvernement, d'une offensive 'générali
sée contre tous les travailleurs de l'Union
française.

'Néanmoins, bien qu'il existe, dans cette
Assemblée, une majorité prête à appuyer
le Gouvernement dans son offensive con
tre les travailleurs de la métropole, je vou
lais essayer de soustraire .les travailleurs
des territoires et départements d'outre-
mer aux conséquences d'une loi qui, sous
couvert de défense de la République, peut,
si "elle est appliquée, permettre d'étran
gler la République.
C'est pourquoi j'avais déposé un amen

dement tendant à remplacer les mots : « La
présente loi sera exécutoire sur tout le
territoire de la République » par le* mots :
« La présente loi sera applicable au seul
territoire de la métropole ~». Vous avouerez
que c'était parfaitement logique. Ceux qui,
en de multiples occasions, ont affiché des
sentiments de sympathie pour les peuples
.d'outre-mer, auraient eu ainsi l'occasion de
montrer qu'ils conformaient leurs actes à
leurs paroles. I

Mais la majorité, qui suit aveuglément
le Gouvernement, a repoussé tous les
amendements sans même en prendre con
naissance, sans demander l'avis des com
missions intéressées.

Si l'on a pu dire de celte loi qu'elle est
une loi scélérate contre les travailleurs de

la République, je dirai qu'appliquée aux
territoires et départements d'outre-mer,
cette loi serait un crime commis-contre

les travailleurs de ces pays.;
Je voudrais m'expliquer sur ce point

en rappelant des événements douloureux
qui se sont produits dans-mon pays.
Je voudrais aussi montrer comment de

tels événements pourraient se reproduire,
grâce à 4'a.pplicalxm de cette loi. Mais,
auparavant, il faut que vous soyez bien
convaincus de ce fait d'expérience que
partout où les populations sont soumises
a l'arbitraire des gouverneurs, le plus sou
vent, en cas de conflits du travail, les
forces armées sont mises au service des
grosses sociétés, des rros colons, des usi
niers.

Seuls, d'une part. l'autorité du ministre,
si celni-ei est vigilant, et, d'autre part,
le contrôle du Parlement, peuvent être
un frein -à de tels abus. Avec ce projet
de loi, c'est la protection de l'un et de
l'autre que vous 'enlevez aux travailleurs
des territoires d'outre-mer.

Lorsque, le 8 février 1900, un lieutenant
et une trentaine de soldats en armes tirent

vingt-cinq victimes, dont douze morts, en
tirant sur les grévistes, dans la commune
du François, à la Martinique, le Parlement
s'émut et, au cours d'interpellations à la
Chambre, les 20 mars et 21 décembre, les
députés socialistes Gerville-Réaehe, Alexan
dre Zévaès, Marcel Sembat, vinrent dire,
leur émotion et demander au Gouverne

ment de mettre fin à des pratiques qu'ils
condamnaient. Avec ce texte de loi, les
pratiques autrefois condamnées, qui sont
Revenues, aux Antilles, l'exception, peu
vent redevenir la règle.
La 7 février 1900, sur la demande des

usiniers, qui prétendaient que leurs vies
étaient en danger et leurs biens menacés !
parce que les- travailleurs étaient en grève,
le -gouverneur leur avait envoyé de^ sol
dats commandés ipar. le lieutenant Kahn.
Le 8 février au matin, le maire de la
commune, le docteur Clément, prévenu de
l'arrivée des grévistes près de l'usine, se
rendait sur les lieux, où il invita le lieu
tenant Kahn de n'intervenir que sur son
o' dre; puis, il se porta au devant des tra
vailleurs, qui étaient à 50 mètres de ]A,
pour leur demander de s'éloigner de
l'Ki;ne. Pendant que le maire parlemen
tait avec les travailleurs, qui déjà rega
gnaient la route, officiers et soldats tirent
feu.

M. Gerville-Réache dit à la tribune de
la Chambre: « Les soldats, en sortant de
l'usine et en se portant à la rencontre des
grévistes, avaient leurs fusils déjà chargés.
Aucune sommation ne fut faite ni par
les autorités militaires, ni par les auto
rités civiles. Le lieutenant Kahn lui-même .
a tiré deux balles et les vingt-cinq soldats
en ont tiré vingt-neuf ».
Voilà comment, dans les colonies, alors

que les gouverneurs n'avaient pas à leur
disposition de lois scélérates, la force ar
mée était utilisée contre les grévistes.
Que fera demain le préfet d'un dépar

tement d'outre-mer, docile aux injonctions
d'un ministre socialiste, et qui se confor
mera à l'idée que celui-ci se fait de la
liberté du travail ? (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Pour prévenir les actes de sabotage et
assurer la liberté du travail », comme
l'indimie l'article 1er, il mettra sans doute

la troupe à la disposition des usiniers,
chaque fois que ceux-ci en feront la de
mande.

Il fut un temips où les socialistes, avaient
une autre conception de la.défense des.

j institutions républicaines et de la liberté
du travail, une conception autre que celle
exprimée ce matin par M. le ministre de
l'intérieur.

« Les soldats sont pour les patrons une
sorte de moyen de pression pour assurer
le travail et empêcher les ouvriers de
faire entendre librement leurs revendica
tions », disait Gerville-Réache, lors de la
première interpellation sur les événements
du François.
Et Alexandre Zévaès, au cours du même

débat, définissait ainsi la position du
parti socialiste, du parti d'Edouard Vail
lant: « Outre la responsabilité patronale
ou la responsabilité militaire, il y a aussi-
la responsabilité du gouverneur. Qui donc
avait envoyé la troupe en cet endroit ?
N'est-ce pas le gouverneur lui-même ?
Et ce qui aggrave encore cette intervention
de la troup.e sur le champ de travail, de
venu le champ de meurtre du .François,
c'est que c'est sur la seule démarche du '
patron que la troupe a été envoyée au
François; c'est le gouverneur lui-même,
qui a obéi aux injonctions du patronat. »
Au cours d'une nouvelle interpellation

sur les mêmes événements, le 21 déîem-
bre, Marcel Sembat déclarait:

« Jç/suk persuadé qu'il y a ici beau
coup de députés estimant que les soldats
français ont une autre mission que de se
transformer, en cas de conflit économique,
en défenseurs des patrons contre les ou-
vriers qui réclamant leurs droits; nous
affirmons que quand on met des fusils
chargés en face des poitrines des travail
leurs, on crée une situation redoutable; et
lorsque des catastrophes comme celle du
François se produisent, c'est qu'on a fait
tout ce qu'il fallait pour les préparer.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
« Je demande à la Chambre, disait-il en

core, de déclarer qu'elle est désormais ré
solue à empêcher l'intervention de la
troupe dans les'1 grèves. «'Voilà, n'est-il
pas vrai, qui nous change de la position
actuelle des socialistes qui préconisent
l'emploi de la troupe contre les, travailleurs
en grève. (Applaudissements sur les mê
mes bancs.)
On dira sans doute que ce sont les com

munistes qui troublent l'ordre, qui font de
l'agitation et compromettent la liberté du
travail en France et dans les départements
d'outre-mer, dans les pays où le travail
leur bataille pour de meilleures conditions
d'existence. '. - -• ■ ' ô
Mais on n'aura rien inventé.

A l'époque dont je parle, l'un des dépu
tés de la Martinique, un réactionnaire,
M. Denis Guibert, situant les responsabili
tés dans les assassinats du François, ne di
sait-il pas: « Il y avait un parti politique
qui avait intérêt à troubler l'ordre, c'est
le parti .socialiste! C'est ce parti qui a
poussé les émeutiers à se soulever et à '
troubler l'ordre de la façon la plus grave. »'
C'est toujours, voyez-vous, l'argument

de la léaction, l'argument de ceux qui dé
fendent les positions de la réaction.
Une voix à -l'extrême gauche. Très bien4 ,

M. Thélus Léro. Pour ces genç-là, ce n'est
pas la misère qui pousse les travailleurs à
la lutte contre le capital, c'est le parti du
désordre, le parti de l'émeute. Autrefois,
c'était le parti socialiste qui était désigné
sous ce vocable; aujourd'hui c'est le parti
communiste, et il l'est par ceux-là même ■
qui passaient hier pour les eûefs des* émeu
tiers 1 ' . '--'--H
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Voyez-vous, mesdames et messieurs, la
-situation est aujourd'hui claire pour tout
le monde. Ceux qui sous l'étiquette socia
liste, après avoir falsifié le socialisme, se
prétendaient encore les défenseurs des tra
vailleurs, ont jeté bas le masque et se
montrent au grand jour sous leur vrai vi-
eage, celui de soutien du régime capita
liste. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)
Pour revenir aux événements qui m'ont

servi d'exemples, je voudrais rappeler en
fin, ce que disait Jaurès à Lille en octobre
1900, sur ce que fût l'attitude de son parti
en cette circonstance.

Il demandait au ministre trois choses:
le déplacement des magistrats qui 'avaient
le plus brutalement condamné les gré
vistes, la disgrâce, la peine disciplinaire
la plus forte contre l'officier Kahn, contre
l'officier meurtrier.
Il demandait enfin la mise en liberté

immédiate tfe tous les prolétaires noirs
icoadamnés pour faits de grève.
L'officier a été frappé, les juges ont été

/déplacés- et, par câble, l'ordre a été donné
de remettre en liberté les ouvriers grévis
tes condamnés.
'< Voit?» ce que disait Jaurès. J'imagine au
jourd'hui ce que pourrait dire, en de sem-

• blables conjonctures, les socialistes bouil
lants défenseurs de lois antiouvrières ou

-promoteurs de lois scélérates. lis diraient
sans doute ceci: « Sur notre demande, l'of
ficier a été décoré, les juges ont été félici
tés. et par câble l'ordre a été donné d'auge
menter les peines de tous les grévistes
-jcqjKlanïn.'Os. (Rires à l'extrême gauche.)
J'ai entendu ce matin le ministre parler

ides sanctions qu'ils pourraient prendre,
grâce aux lois scélérates, contre les ou
vriers...

M. Jules Moch, ministre do l'intérieur.
Contre les saboteurs !

M. David. Non, contre les ouvriers...

M. Thélus Léro. ...qui passaient dans
une région houillère de coron en coron
pour inviter leurs frères de misère à se
joindre à eux; et je pensais à l'usage que
pourrait faire -de ces lois un préfet, je le
répète, docile aux injonctions de ce mi
nistre socialiste.

. Savez-vous que ce sont les travailleurs
agricoles venant du Robert, commune voi
sine du François, qui allaient à la ren
contre de leurs camarades lorsqu'ils ont
jeté fusillés Y .

- .Savez-vous >que c'est justement une
coutume dans mon département, lors
qu'une grève éclate dans un centre, que
les travailleurs de l'endroit aillent inviter
leurs camarades des atitres communes à'
soutenir leurs revendications, à les entraî
ner dans le mouvement?
Savez-vous enfin comment l'autre dé

puté réactionnaire de la Martinique, M. le
docteur Duquesnay, parlait de ces travail

. leurs en grève i "
Il disait: « Des bandes armées de cou

telas ont parcouru les campagnes, terro
risant les travailleurs, qu'ils ont forcés
de quitter le travail. Une de ces bandes
envahit l'usine du Lorrain. Le directeur

de cet établissement dit qu'elle était for
mée d'étrangers venus de Sainte-Marie et
de la Dominante. »

On croirait entendre M. Jules Moch, ce
matin, n'est-ce pas ? (Applaudissements
i l'extrême gauche.)
S'il avait été, à cette époque, député

de la Martinique, croyez-vous qu'il aurait
tanu un autre langage que M. Duquesnay ?
('ai entendu ce matin, de la bouche du ,
ministre, les arguments qu'invoquait le

26 mars 1900 un député réactionnaire, dé
fenseur -des intérêts, des gros colons et
des usines de mon pays.
Vous comprenez bien, mesdames et

messieurs, pourquoi j'ai choisi l'exemple
des événements du François pour montrer
les conséquences de l'offensive générali
sée du Gouvernement contre les travail
leurs et pour déterminer à quel point les
socialistes d'aujourd'hui sont traîtres au
socialisme!

En entendant, ce matin, les élus radi
caux applaudir à tout rompre le mi
nistre,, je pensais également à ce qu'avait
été la tradition radicale dans mon pays.
Le docteur Clément, maire di François,

qui faillit recevoir une balle dans le dos
en voulant éviter le contact des travail
leurs avec la troupe, était un radical-socia
liste. . |
Je pensais également à l'attitude du

maire radical de Fort-de-France, Victor
Sévère, qui, en 1930, s'interposa entre les
gendarmes à cheval armés de mousque
tons et 2.000 travailleur.; agricoles venus
au chef-lieu protester auprès du gouver
neur contre l'exploitation dont ils étaient
l'objet.
Te me disais que les radicaux d'aujour-

d'hui, qui approuvent les mesures qui fe
ront couler le sang ouvrier, ont, comme
les socialistes, dégénéré. < (Applaudisse
ments à l'extrême gauche. — Protesta
tions sur les autres bancs.)

M. Laffargue. Je proteste.

M; Thélus Léro. De vous, je n'ai rien
à dire, vous êtes dans votre ïOle naturel.

M. Laffargue. C'est même, monsieur Mar
rane, de très loin, le meilleur discours du
groupe communiste que nous ayons en
tendu..

M. Thélus Léro. Mesdames, messieurs,
l'expérience du mouvement ouvrier de
mon pays — et ce que je dis est valable
pour la Guadelou'pe'et la Réunion — me
fait un devoir de dénoncer comme crimi
nelles de la part du Gouvernement des
mesures à la faveur desquelles il serait
loisible a ses représentants de réprimer
sauvagement toute manifestation des tra
vailleurs en lutte pour la défense de leurs
revendications.

C'est dams la période q ai va de décem
bre à mai qu'a lieu la récolte dans les
champs de canne des départements d'ou-
1re-nicr. C'est à ce moment que les us :,nés
à «uc^e travaillent à plein rendement et
c'est -durant ces six mois que les conflits
du travail risquent le plus d'éclater.
Cette loi scélérate sera done venue à

point pour servir- d'arme aux gros 'colcns
et usiniers de la Guadeloupe et de la
Martinique, de la Réunion contre les tra
vailleurs noire.

M. le ministre de l'in'crieiîr. Je n'y avais
pas pensé ! .

U. Thélus Léro. Vous n'y avez pas
pensé, monsieur le ministre !
Vous avez pourtant lu comme moi l'ar

ticle 4: « La présente loi seia exéculoire
sur tout le territoire de la République, y
compris les départements algériens ».
l'ne vcix au centre. Vous faites partie

de la France !

M. le ministre de l'intérieur. C'est vous
qui avez demandé l'assimilation.

- M. Thélus Léro. Et vous savez, vous,
monsieur ij ministre, que- l'article 73 de
la Constitution, stipule que « le régime lé
gislatif des départements d'outre-ner est
le même que celui desdépartements rié-
tropolitains, sauf les exceptions 'détermi- .

nées par la loi ». Qu'est-ce qui obligeait
donc le Gouvernement u spécifier: sur tout
le territoire de la République, y compris
les départements algériens ?

M. Laffargue. Voulez-vous me /permettra
de vous interrompre ?...

M- Thélus Léro. Je' vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue avec la permission de l'orateur.

M. Laffargue. Le Parlement français s'est
honoré grandement, nous l'avons dit ici,
de réintroduire dans les départements
français- les terres auxquelles vous appar
tenez.

Nous avons renouvelé le témoignage do
notre affection en portant l'un des vôtres,
que nous estimons particulièrement et
pour lequel personnellement j'ai beaucoup
d'amitié, ?i l'une des hautes magistratu-
rss de la République.
Ces droits, qui sont les vôtres, que nous

n'avons pas conférés, mais que vous avez
conquis, par votre talent, par votre valeur
et par votre fidélité, comportent comme
contrepartie un certain nombre de de
voirs envers ~ la communauté française.
Vous rentrez dans la légalité républicaine.
Vous n'avez pas le droit de vous en éton
ner ou de vous en indigner, mon cher
collègue. (Applaudissements au centre et à
droite.)

M. Thélus Léro. J'ai le droit de protes
ter, car, comme je l'ai dit au début de
mon intervention, si, dans des circonstan- .
ces exceptionnelles, on veut prendre des
mesures exceptionnelles pour le territoire
métropolitain, je ne comprends pas que,
cette situation exceptionnelle n'existant
pas dans mon territoire, on ait voulu lui
étendre cette loi.

Je disais donc que cette loi était venue
à point pour favoriser les usiniers. Mais,
fort heureusement en ce qui concerne les
Antilles, nous sommes persuadés que les
jeunes soldats, entre les mains desquels
on mettrait des armes, ne tireraient, en
aucun cas, contre le peuple. Nous ne som
mes plus, en 1900. Ma i s si par malheur
se trouvaient, sur notre territoire, des ti
railleurs sénégalais, par exemple, comme
cela s'est vu ;i la Guadeloupe, il y a deux
ans, et où il y a eu des incidents, des trou
bles graves pourraient éclater.
La responsabilité en incomberait au Gou

vernement.

Mesdames, messieurs, avant de quitter
cette tribune, je tiens â dire combien la
population martiniquaise, dans son im
mense majorité, combien les travailleurs
surtout sont reconnaissants aux travail
leurs français des bienfaits dont ils leur
sont redevables.

C'est parce que le peuple français, dans
sa longue lutte contre tories les féoualités,
contre toutes les formes d'oppression, a ar
raché des avantages aux classes dominan
tes, que nos populations d'outre-mer ont
pu obtenir, au cours de leurs propres
luttes, que ces avantages leur soient éten
dus.

C'est pourquoi, je salue, en leur nom,
les travailleurs français qui combattent
aujourd'hui pour de meilleures conditions
de vie et pour sauvegarder l'indépendance
nationale. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) -
La bataille des travailleurs de France est

la bataille de tous les travailleurs d'outre-
mer. Leur victoire contre ce Gouvernement
sera en même temps la victoire des peu
ples de couleur de l'Union française. (Vifs
applaudissements à l'extrême gauche.—-
Sur ccs- bancs, Unies et Mil. les conseillers
se lèvent.) ■■■■ - ••
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M. le président. La parole est à M. Le
moine.

. Plusieurs conseillers. Au nom de quoi ?

M. Lemoine. Mesdames, messieurs, je
vous dois tout d'abord une précision et
une mise au point qui, je crois, est indis
pensable, à la suite du mouvement de
séance qui vient d'avoir lieu avant que je
prenne la parole.
C'est au nom du groupe • républicain

d'union républicaine et résistante pour
l'Union française, groupe régulièrement
constitué, que je prends la parole. C'est
un groupe si Yè'e, en face du puissant
concile des grompes de la conjuration anti
communiste (Sourires au centre et à
droite. — Applaudissements à l'extrême
gauche) — Monsieur Poher, je ne parle pas
encore de la conjuration pour l'Amériqjie
— que notre président en oubliait, ce ma
tin, jusqu'à son nom.
C'est une simple mise au point qui me

rdonne l'occasion, très agréable d'ailleurs,
d'affirmer ibien haut toute - notre fierté
d'être apparentés au grand parti commu
niste français et d'être à ses côtés dans
la défense vigilante des libertés démo
cratiques du peuple, françaias et de tous
les peuples de l'Union française. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. Dulin. Et le soutien de la colonisa
tion française en Algérie !

M. Lemoine. Ne vous inquiétez pas! Si
les soutiens de la colonisation française en
Algérie ressemblaient tous à quelques-uns
que je connais, nous n'aurions pas à être
ici pour protester contre ces abus. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
Après ces interruptions, je ne me ber

cerai certainement pas de grandes illu
sions en venant m'étonner de la rédac
tion et du contenu de l'article 4. Certes,
il ne nous est pas possible de présenter
des amendements et je me garderai bien
de soutenir celui que l'avais déposé et qui
a été écarté sans débats contradictoires,
M. le ministre ayant eu seul le privilège
de parler contre les amendements.
On me reprochait hier d'employer le

terme de « motion préalable ». J'ai main
tenant compris. (Sourires à l'extrême
gauche.)

Ces motions ne sont pas préalables, puis
qu'elles se posent après la réponse à des

. questions qu'on n'a même pas pu poser.
.(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Il est des finesses d'esprit qui nous dé-

Fanstsernit,urdenomuêsm ae que M.e lreocministorsefdeintérieur nous a déjà reproché nos fai
blesses de syntaxe. Un travailleur n'est
pas un polytechnicien, comprenez-le.
monsieur le ministre, ce n'est pas à moi
que vous avez encore fait ce reproche, et
comme travailleur, je crois que je le suis
plus que vous; nos collègues du dépar
tement d'Alger, absents aux débats aujour-
d'hui, monsieur Laffargue, si vous le leur
demandez, vous répondront.

M. Laffargue. Ils ont déjà donné la su
perficie de vos terres. (Rires au centre et
à droite.)

M. Lemoine. Et ils vous ont certainement
dit que je travaillais aux côtés de mon
personnel, que je savais défendre les ou
vriers et que c'est la raison pour laquelle
vous êtes aujourd'hui absolument furieux
de voir qu'un des possédants défend ceux
qui travaillent... (Vifs applaudissements à

■ l'extrême gauche.) . ' '

M. Léon Mauvais. Il ne manque pas de
possédants qui travaillent la terre.

M. Lemoine.' ... car on peut être possé
dant et travailler de ses bras, comme je le
fais bien souvent.

Puisque, selon le texte actuel et peut-
être provisoire de notre règlement, il m'est
encore permis de dire ce que je pense de
l'article 4, j'en arrive rapidement à mes
timides remarques pour déplorer que la
loi en discussion soit déclarée applicable
à l'Algérie. -,
Malgré toutes les prophéties affolantes

des agitateurs du colonialisme algérien, la
masse musulmane s'obstine à conserver le

calme absolu. Certes, sa décept.oi a été
grande au lendemain du vote 'lu s'atut de
•l'Algérie. Vous avez la preuve de cette
déception dans le succès, je dirai même
dans le triomphe, du parti du triomphe
des libeflés démocratiques. (Rires au cen
tre et à droite.)
Ne riez pas, c'est l'ancien parti populaire

algérien de Messali-Iladj.
Ah! ces nouveaux élus du peuple algé

rien ne vous plaisent pas toujours !-
Contrairement à toutes vos prophéties,

ils se sont mis au travail dans un calme
parrai t et avec une bonne volonté totale.
Les provocations n'ont pas réussi et j'es
père qu'elles continueront à ne pas
réussir. ■

Et pourtant, croyez bien que tout n'est
pas bonheur parfait dans l'existence des
populations musulmanes. Je ne vous re
ferai pas l'énumération de toutes les in
justices que je vous ai signalées en août
dernier et que votre prédécesseur, mon
sieur le ministre de l'intérieur, n'a pas
pu contester.
Aucune n'a disparu ; elles n'ont au 'on -

traire fait que croître et enlaidir. Un seul
exemple, survenu depuis cet •été, que je
vous signale aujourd'hui. Le nombre des
journées de prestations est maintenant de
six en Algérie, et il y a interdiction de les
exécuter en nature. 11 faut payer en
espèces.
Le salaire de l'immense majorité des ou

vriers agricoles a été, au cours de l'été
dernier, porté à 130 francs par journée de
travail effectif. H était pendant les huit
premiers mois de 85 francs. La moyenne
pour l'année 1917 (Sourires au centre et à
droite) — c'est peut-être lisible pour vous,
messieurs — s'établissait, pour un ouvrier
qui travaille, pour nourrir toute sa famille,
à 100 francs par journée complète de tra
vail effectif sans majoration d'aucune,
sorte. . •

M. Voyant. Ce qui est risiLle, c'est que!
ce soit dit par vin capitaliste adhérent au
parti communiste.

M. Lemoine. Je ne peux sans doute pas
me permettre de faire comme vous et de
rire du sort des ouvriers.

M. Voyant. Il se trouve que je suis un
ouvrier et non un capitaliste. (Applaudis
sements au centre et à droite.)

M. Marrane. Un ouvrier qui trahit sa
classe !

M. Lemoine. Je travaille beaucoup p7us
que vous. Si vous êtes un ouvrier, vous
devriez avoir honte de lire de la misère
d'autres ouvriers...

M. Voyant. Je ne trahis pas ma classe,
je la respecte et la sers en n'appartenant
pas au parti qui l'exploite.

M. de Montalembert. Permettez-moi de

vous interrompre, monsieur Lemoine.

M. Lemoine. Je vous en prie.
• M. de Montalembert. Je m'excuse, mais

j'ai l'habitude, lorsqu'on m'interpelle, de
répondre. J'ai entendu prononcer mon

nom par un de nos collègues communistes;
je voudrais savoir ce que ce collègue dé
sire me dire.

M. Legeay. Je n'ai pas parlé de vous.
M. le président. Les interpellations de

collègue à collègue ne sont pas permises,
M. de Montalembert. Monsieur le prési

dent, je me permets de vous faire obser
ver que depuis de nombreuses heures,
nous sommes, les uns et les autres, pris
à pallie.

Pendant tout ce.débat, je suis resté
immobile à ma place, n'interrompant per
sonne..

J'entends citer mon nom; je demande à
l'orateur de bien vouloir me laisser l'inter
rompre; il le fait volontiers.
Je répète: Pour quelle raison mon nomi

est-il mêlé à ce débat en ce moment i

M. Lemoine. Vous avez demandé la pa
role, on vous l'a , donnée, monsieur de
Montalembert.

M. Marrane. C'est parce que vous êteâ
d'accord avec les socialistes!

M. le président. S'il s'agit d'un fait per
sonnel...

M. de Montalembert. Puisque je crois de
viner qu'un collègue a interrompu un des
nôtres... (Exclamations à l'extrême gattn
che.)

M. le président. S'il s'agit d'un fait per-
sonnet, je suis obligé...

11 est interdit de parler de collègue à
collègue. ■*

M. de Montalembert. Monsieur le prési
dent, je pense que, l'on peut encore dir e
dans celte Assemblée en parlant de collè
gues appartenant à des partis qui quoique
de tendances diverses, sont voisins : «• un
des nôtres » d'autant plus que depuis qua
rante-huit heures un certain parti répéta
sans se lasser que nous ne sommes plus
des Français mais des Américains. ySou
rires.)
Je voudrais bien, puisque l'orateur m'ai

donné la permission de l'interrompre,
préciser que si un membre de cet i e As
semblée croit devoir citer mon nom, il
me trouvera toujours prêt à l'écouter et.M
à lui répondre.

M. Soldani. Vous représentez la section
P. ll. L. du parti américain! (Rires.)

M. le président. Monsieur de Montalem
bert, avec la permission de l'orateur, a la
parole, mais. s'il désirait parler sur un
fait personnel, il devrait attendre la fln
de la séance, en vertu du règlement.

M. de Montalembert. Bien, monsieur le
président.

M. le président. La parole est à M. Le
moine.

M. Lemoine. Je venais de vous expli
quer, mes chers collègues, que, pour l'an
née 104", l'ouvrier agricole avait en Algé
rie. ipour se nourrir et nourrir toute sa fa
mille, sans aucune augmentation, 100 francs
en moyenne par journée de travail effec
tif; j'ajoute qu'à ces malheureux on
réclame, pour cette même année V&'l, le
double très exactement de leur salaire
légal et que l'on fixe à 200 francs le taux
de conversion, conversion obligatohe; de
la journée de prestation.

C'est donc douze journées effectives de
travail qui leur sont réclamées pour leur
permettre d'user leurs pieds nus sur des
roules qu'ils n'ont guère l'occasion de
parcourir. (Mouvements divers.) - . .
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Vous penserez ce qu'il vous plaira, mais,
mes amis et moi considérons cela comme
une honte. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Oh! certes, ce n'est pas à eux, mais à

yous, messieurs de la majorité, qui riez
si facilement, que pense l'éditorialiste de
votre journal La Croix, dans son article
paru hier soir et que vous pouvez trouver
sur la table de la salle des conférences.
. Votre éditorialiste avoue que lorsque les
nôtres, en ces jours dramatiques,...
{(Bruit.)
Voyez que je ne crains pas, moi, de me

'diminuer, en lisant des articles de jour
naux qui n'ont pas tout à fait mon epi-
riion; je souhaiterais que vous fassiez,
vous, votre éducation politique en lisant
nos journaux à nous. (Rires.)
Donc, La Croix , votre journal majori

taire La Croix (Hilarité ) avoue que lors
que les nôtres, en ces jours dramatiques,
manquent souvent de pain pour leurs en
fants — oh! ne m'accusez pas de drama
tiser; c'est votre Croix qui le dit — lors
que les nôtres manquent de pain pour
leurs enfants, vous avez, vous, de la brio
che. Si ce n'est pas vrai, adressez-vous à
yotre journal La Croix. (Exclamations .)

M. Reverbori. C'est du pain bénit. (Nou-
peaux rires.)

M. Lemoine. Rappelez-vous qu'une cer
taine famille Capet perdit un trône et
quelques têtes pour avoir ainsi insulté à
la misère du peuple de France. A bons en
tendeurs, salut! (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Et pour vous opposer par avance à

ïoute réaction logique de la part de ces
masses ouvrières algériennes dont je vous
parlais tout h l'heure, qui sont en droit,
je pense, de réclamer à leur profit des sa
laires égaux aux charges qu'on leur im
pose; pour vous opposer par avance à des
mouvements de grève logiques aussi bien
en droit qu'en fait, vous voulez passer à
l'attaque, et — je pèse mes mots — à la
provocation, à l'émeute, pour organiser la
répression sanglante si chère à votre ad
ministration de l'Union française. (Protes
tations sur divers bancs.)

M. Voyant. C'est la provocation coû
tante...

M. Laffargue. M. Lemoine va faire son
chemin de « croix ».

! M. Lemoine. *Ne craignez rien, j'ai suivi
id'aulres chemins, plus dangereux qu'un
"chemin de croix que l'on suit à l'aibrù
' On a dit que c'était de la provocation.
Ue vous serais très reconnaissant, monsieur
ie ministre, de consulter le préfet qui était
n Alger, il y a quelques mois, qui est pré-
iet de la Moselle aujourd'hui, et de lui
demander si j'ai fait de la provocation en
signalant des incidents qui s'étaient pas
sés dans ma commune et avaient été pro
voqués par certaines troupes militaires. Si,
par hasard, le préfet de la Moselle vous ré
pond que j'ai fait de la provocation, je suis

. prêt à disparaître de cette Assemblée. J'en
prends l'engagement. {Mouvements divers.)

M. le ministre de l'intérieur. Ce serait
■dommage.

M. Lemoine. J'ai pris un engagement. Je
Souhaiterais ardemment que vous preniez
de votre côté l'engagement de consulter
le préfet de la Moselle et de nous commu
niquer sa réponse.
Vous voulez, en Algérie, mater les idées

Id'émancipation sociale d'une population
, qui, a les mêmes droits humains que nous
t et vous vpulez. noyer dans le sang le pro
grès social d.t la liberté. . £P{oleslQÏkons.l

M. le président. Je ne peux laisser passer
ces paroles et je vous demande de les re
tirer. ,

M. Lemoine. Je dis que ceuk qui veulent
à tout prix imposer la loi qui est en dis
cussion en ce moment-ci ont comme ten

dance de s'opposer par avance à des mou
vements de grève logiques.
Pour répondre au désir exprimé par

M. le président, qui est un peu gêné par
vos interruptions successives, je répète,
m'adressant à la,majorité, qu'on veut à
tout prix nous imposer des lois que j'ai
entendues appeler « scélérates » plusieurs
centaines de fois depuis quelques jours,
aussi bien à la radio que directement.
J'ajoute que vous voulez passer à l'at

taque, à la provocation, à l'émeute, pour
réaliser la répression sanglante si chère à
l'administration dans l'Union française.
(Nouvelles protestations.)

M. le président. Ces paroles sont intolé
rables et je vous demande de les retirer.

M. Lemoine. Monsieur le président, je
serais absolument d'accord avec vous pour
ne pas dire cela si je ne connaissais le
nombre exact de personnes qui ont été
tuées au cours d'une rénression aveugle
dans la région de Sétif, ou femmes et en
fants ont été tués par milliers.

M. le président. Je vous demande en
core une fois si vous voulez retirer ces
paroles.

M. Lemoine. Non, monsieur le président.

M. le président. Dans ces conditions, je
vous rappelle à l'ordre.

M. Lemoine. Vous voulez, en Algérie,
mater les idées d'émancipation sociales
d'une population qui a les mêmes droits
humains que nous.
Nous nous opposerons à cela de toutes

nos forces, croyez-le bien, pour défendre
nos droits.

Passons maintenant à quelque chose qui
passionnera peut-être un peu moins cette
Assemblée. Arrivons-en à des question pu
rement juridiques.
J'avoue ne pas avoir la prétention de

constituer moi-même une bien grande au
torité en matière de droit. Aussi, bien
qu'elle m'ait quelque peu surpris, serai-je
assez discipliné pour vous rappeler deux
opinions très autorisées. Je veux parler de
celles de M. le ministre de la justice et de
notre très honorable collègue M. le minis
tre Pernot; deux bonnes références, je
pense.
Le mois dernier, au début de notre ses

sion, venait devant nous un texte relatif à
la gestion par les divers barreaux des
droits de plaidoiries dus à leurs membres.
(Exclamations sur divers bancs.)
Je ne vous demande aucune manifesta

tion de sympathie ou de respect. inspec
tez au moins M. le ministre Pernot qui,
en ce moment-ci, écoute mais ne peut
rien entendre.

MM. Pernot et André Marie se mettaient

d'accord, au cours d'un colloque aux appa
rences quelque peu confidentielles quoique
public, pour écarter l'Algérie de l'appli
cation ides mesures proposées, en raison
— disaient-ils l'un et l'autre — de l'exis
tence du statut de l'Algérie. ,
Je vous remercie, mon cher collègue

monsieur Pernot, de confirmer par votre
geste que ma mémoire a été fidèle. Je
m'incline devant ces soinmités doctrinales
aussi bien que jurisprudentielles, et je

. vous demande d'apipllquér aujourd'hui les
; mesures qu'ils vous demandaient il -y a

un mois et que vous leur avez accordée»
ce jour-là, sans hésitation, et en hommage
â leurs connaissances particulières.
Mais voilà, n'ayant pas le loisir de vous

proposer .un amendement, je suis -assez
ennuyé et je me vois contraint de vous
demander la seule mesure que vous vou
lez bien me reconnaître encore le droit
de proposer: rejeter l'article 4 dans son
entier. (Applaudissements à l'extrêms
gauche.)

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'article 4, je donne la parole à
M. Larribère pour une explication de vote
qui ne doit pas excéder cinq minutes.

M. Larribère. Le parti communiste algé
rien votera contre le genre de loi scélé
rate qui nous est proposée aujourd'hui et.
en particulier contre les Rspositions de
l'article 4 qui la rendent applicable à l'Al
gérie
Il est à remarquer que, lorsque des lois

comme celle-ci sont de nature à renforcer
l'oppression colonialiste qui pèse si lour
dement sur notre pays, on n'oublie jà-'
mais de les rendre applicables à l'Algérie
et de hfttcr leur application.
Mais, lorsqu'il s'agit des libertés et du

bien-être de nos populations, on a d'étran
ges oublis.
Les lois sociales votées dans ce Parle

ment, ou" ibien ne sont pas applicables à
l'Algérie, telles les lois sur la sécurité so
ciale, ou bien, si elle lui sont applica
bles, il se passe de longues semaines et
de longs mois, parfois même des années,
avant qu'elles ne soient appliquées, le
plus souvent, d'ailleurs, à la suite de lon
gues luttes de nos populations.
C'est le cas, par exemple, des lois suc

les conventions collectives et sur les co*1
mités d'entreprises.
Quand il s'agit de donner à l'Algérie un

statut susceptible, en particulier, de mo
difier cet état de chose, on a tergiversé,,
traîné pendant des semaines et des mois
pour octroyer en fin de compte un statut
qui maintient tout le pouvoir législatif au
Parlement français et qui, par conséquent,
laisse, en la matière, les choses à peu.
près dans leur état ancien.
Nous pensons, ainsi que le veut la Cons

titution, qu'il fallait en finir avec l'arbi
traire colonialiste, qu'il fallait en finit
avec les méthodes d'une administration
qui met ses forces entièrement au service
de la grosse colonisation. Il n'en est rien*.
Actuellement, ont lieu dans toute l'Al

gérie les élections aux djemâàs ou assem
blées locales. La terreur, la fraude, l'a-]
gression contre les. candidats démocrates
sont utilisées au grand jour avec la parti
cipation active de la force armée.
Au douar Nezlioua (Dra-el-Nizan) . eiï

Kabylie, les mandataires des listes démo-,
cratïques sont chassés des bureaux de,
vote par six gendarmes et l'urne a été en-!
levée par l'administrateur. A Laghouât^
l'administrateur mobilise des gardes civils;
armés et fait arrêter arbitrairement les
démocrates.

M. le ministre de l'intérieur voudra bien

nous donner des précisions sur la régula- 1
rite de telles formations de police, ainsi'
que sur ce que représentent ces gardes'
civils armés.

Cela ne suffisant pas, on envoie en Al
gérie des unités métropolitaines consti
tuées, des tanks au lieu de tracteurs. Main
tenant, on veut mobiliser contre les tra
vailleurs et les fonctionnaires en grève,
contre les cheminots, les postiers qui ré
clament aussi le droit à la vie, le maintien
des droits acquis, en particulier leurs
33 p. 100.
On veut mobiliser contre les travailleurs

des ports, du bâtiment?,.contre les: ouvriers
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agricoles qui sont là-bas des centaines de
mille, contre tous ceux qui réclament le
minimum vital algérien de 8.500 francs et
aussi la revision périodique de leurs sa
laires.

Sans doute aussi est-oi pressé, dans cer
tains milieux, d'imiter Franco qui jeta
contre la République espagnole ses troupes
du RifL Certains sont jaloux des lauriers
du dictateur espagnol ; ils pensent utiliser
un jour pour les travailleurs de France en
lutte pour leur pain, les soldats d'Afrique.
Mais, sachez bien que ces soldats, que

'l'ai eu l'honneur de commander dans tous

les combats glorieux auxquels j'ai parti
cipé en 1U14-1918 et en Tunisie en 1912-
1943, n'accepteront pas de se mettre en
travers de la lutte des travailleurs d'Algé
rie et du peuple de France pour le pain et
la liberté. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Dans les combats contre l'ennemi com

mun, aussi bien pendant l'occupation que
contre Vichy et qu'à la libération dans la
lutte armée, les Algériens ont contracté
avec le peuple de France en lutte une ami
tié indéfectible.

Les populations algériennes n'accepte
ront pas non plus que l'on fasse de l'Algé
rie un bastion des trusts franco-américains
contre la démocratie et la République fran
çaise (Exclamations au centre et à droite.

<— Applaudissements à l'extrême gauche)
qu'on fasse d'elle une nouvelle Vendée ou
une base^d'opérations contre les démocra
ties d'Europe-
L'Algérie continuera à lutter aux côtés

Su peuple de France; ses hommes, ses
femmes, sa jeunesse, ses soldats continue
ront à combattre pour la démocratie et
pour la liberté des peuples. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'article 4, je donne la parole à
M. Laffargue pour une explication de vote.

r M. Laffargue. Je m'excuse d'intervenir
dans ce débat. 11 y a des paroles qui nous
atteignent simplement et qui sont sans
elle t.

Je regrette que le représentant de l 'Afri
que du Nord vienne parler ici du capita
lisme américain, en oubliant que sur cette
terre sont, par milliers, des tombes de
soldats américains qui sont venus délivrer
son pays comme le nôtre de la plus abo
minable des oppressions. (Vifs applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

5. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 4.

J'ai été saisi par le groupe communiste
u une demande de scrutin public.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouilemcnl.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 310
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 213
Contre 97

Le Conseil de la République a adopté. -
Avant de mettre aux voix l'ensemble de

l'avis sur le projet de loi, je donne la pa
role à M. Westphal, pour explication de
yote.

M. Westphal- Mesdames, messieurs, j'ai
le devoir de vous donner ce soir deux sor
tes d'explications: une explication de vote
à proprement parler, au nom de mes amis

et en mon nom personnel, et une mise au
point relative à une insulte tout à fait gra
tuite (proférée à plusieurs reprises au cours
de la journée.
J'ai eu l'occasion de m'entretenir il y a

quelques jours avec une délégation des
maires de mon canton qui venait me par
ler des troubles sociaux.

Ces maires,, qui sont les représentants
d'une population essentiellement ouvrière
et agricole, m'ont prié de faire part au
Gouvernement de leurs revendications lé
gitimes et justifiées. Ils se sont plaints de
l'écart entre les prix et les salaires ; ils se
sont plaints également de l'insuffisance de
ces salaires; mais ils ont manifesté la nette
volonté de leurs subordonnés de ne pas
se laisser entraîner dans des grèves poli
tiques.
lis m ont déclare qu'ils avaient bien l'in

tention de continuer le travail car ils esti

ment que, seul un travail accru peut
contribuer au redressement du pays et le
sortir du marasme dans lequel il est ac
tuellement plongé. (Applaudissements su*
quelques bitnes à gauche.)
Mais ils m'ont également demandé de

vous prier de faire cesser le désordre en
gendré actuellement par ces grèves poli
tiques. Ils vous demandent de protéger
toutes les libertés individuelles, en parti
culier la liberté du travail, de protégea-
les ouvriers désirant travailler, d'empê
cher les sabotages, de punir les saboteurs
et, surtout, les instigateurs de ces sabo
tages. (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)
Cette population calme, sérieuse, tra

vailleuse et disciplinée a le respect de
l'autorité, mais elle entend que cette au
torité se manifeste par le rétablissement
prompt et le maintien de l'ordre.

Pour ces raisons, mes amis et moi-même,
monsieur le ministre, nous voterons cc
projet parce que, après les explications
que vous venez de nous donner, nous pen
sons qu'il n'est pas destiné à briser les
grèves, mais à garantir la liberté du tra
vail et à protéger les travailleurs contre
les agitateurs et les actes de sabotage.
(Applaudissements au centre et à droite.)
Ceci dit, je ne veux pas laisser passer

cette occasion de relever l'insulte gra
tuite qui a été portée à plusieurs reprises,
aujourd'hui, contre M. Robert Schuman,
président du conseil des ministres.

A l'extrême gauche. Ministre de Pétain!

M. Westphal. Je suis obligé de relever
cette insulte parce que j'estime qu'elle
touche non seulement M. Schuman en sa
personne, mais qu'elle touche toute la
popula.tion alsacienne et lorraine. (Applau
dissements à gauche, au centre et à
droite.)

Aussi ne me semble-t-il pas tout à fait
superflu de rappeler quelques' faite histo
riques.

Pour commencer, puisqu'on avait repro
ché à M. Schuman — à tort, d'ailleurs,
puisqu'il nous a formellement garanti le
contraire — d'avoir endossé l'uniforme
allemand, n'oublions pas qu'en 1870,
quand le gouvernement français s'était
replié à Bordeaux, tous les députés alsa
ciens et lorrains avaient protesté avec la
plus grande véhémence contre un projet
de traité de paix qui devait céder* leurs
provinces à l'Allemagne. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)
Malgré ces protestations, le gouverne

ment français avait purement et simple
ment abandonné ces provinces, et si, de
ce fait, entre 1870 et 1918, les hommes
d'Alsace et de Lorraine ont été obliges
de porter l'uniforme allemand, ce n'était
certes pas de leur faute. H faut donc

i un fort mauvais goût de rappeler des
| souvenirs de ce genre, qui sont douloureux
pour les uns et dont les autres n'ont au
cune raison d'être iiers.
En ce qui concerne la période de 1942

à 19 i5, nous avons également eu la dou
leur de voir certaines classes mobilisées
de force-et incorpores dans la Wehrmacht.
Mais, là encore, il n'est peut-être pas
tout à fait inutile de rappeler que si Hitler
a pu si facilement envahir la France, et,
de ce fait, mobiliser de force ces hon
nêtes gens, c'est bien -grâce au pacte
d'amitié russo-allemand de 1939. (Inter
ruptions à l'extrême gauche. — Applaudis-
sements à gauche, au centre et a droite.)
J'estime qu'un peu plus de retenue con

viendrait A un part} dont le porte-parole
officiel s'est fait le défenseur et le cham
pion incontesté des autonomistes d'Alsace
avant la guerre. (Interruptions à l'extiême
gauche.)
Et puisque vous voulez le savoir, je vais

vous lire textuellement le Journal officiel,
séance du 4 avril 1933, page 1865. C'est
M. Maurice Thorez qui a la parole. Il dit :

« Comme il y a huit jours, au premier
congrès ouvrier paysan de Strasbourg, et
comme dimanche dernier, je déclare du
haut de cette tribune au peuple d'Alsace-
Lorraine que nous, prolétaires commu
nistes de France, nous le soutiendrons
dans sa lutte nationale libératrice. Vive
la libre disposition du peuple d'Alsace-
Lorraine, jusques et y compris sa sépa
ration d'avec la France. (Interruptions à
l'extrême gauche. — Vifs applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

M. Marrane. C'était pour assurer sa li
berté.

H. Westphal. Il n'y a pas bien long
temps, M. Duclos a éprouvé le besoin de
protester contre une affirmation d'après
laquelle, lors de la création du Kominform,
les délégués russes auraient promis des
compensations aux délégués allemands en
échange des territoires cédés à la Polo
gne. Ces compensations portaient sur des
territoires situés sur le Ilhin. Une fois da
plus, il s'agissait'de l'Alsace-Lorraine qui
devait être cédée à l'Allemagne en
échange.
Nous savons ce que valent certains ddi

mentis et j'estime que ce démenti de
M. Duclos constitue la preuve la plus for
melle.

Dans ces conditions, je déclare du haut
de cette tribune, que nous autres, Alsa
ciens et Lorrains, nous n'avons pas de le-
fon de patriotisme à recevoir de la pari
d'un parti qui, bien avant la guerre, s'est
avéré séparatiste, et qui l'est encore au*
jourd'hui.
Notre population est imprégnée de bon

sens et elle, a compris.

M. Léon Mauvais. Voilà le général qui
passe! (Rires à l'extrême gauche.)

M. Westphal. Aussi, pour dissiper défit
nitiveinent toute équivoque, je tiens à dé
clarer que nous autres Alsaciens et Lor<
rains, nous n'avons besoin que d'un dra
peau qui est le drapeau tricolore, nous
n'avons besoin que d'un seul hymne na<
tional qui est la Marseillaise. (Vifs applau
dissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. le président. La parole est à M. Mau
vais. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M, Léon Mauvais. Mesdames, messieurs*
je ne vous étonnerai pas en indiquant
que le groupe communiste votera contre
l'ensemble du projet de loi qui nous est
présenté.
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Ce projet est sans doute le premier
d'une série, en tout cas, d'un premier
train de projets gouvernementaux qui
soulèvent une tempête de protestations
dans le pays. Nous sommes convaincus
qu'il soulève déjà des inquiétudes dans
les milieux démocratiques et républicains,
et je ne suis pas sûr qu'il n'y ait pas
quelque inquiétude, même parmi ceux
qui le voteront ce soir.
J'ai eu l'occasion de rappeler qu'avant

la guerre de 1939 et au début de la
« drôle de guerre », des mesures ont été
prises et appliquées aux communistes. Il
en est qui ont eu à souffrir dans leur
chair et dans leur sang, de ces mesures
auxquelles ils avaient primitivement ap
plaudi parce qu'ils pensaient qu'elles ne
s'adresseraient qu'aux communistes. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Je ne m'adresse pas ici seulement aux

socialistes, aux radicaux, mais aussi aux
catholiques car. dans la lutte que nous
avons menée de 1930 à 1945, nous avons
eu, à de nombreuses reprises, la satis
faction de voir à nos côtés., des catholi
ques. Nos camarades, nos femmes ont eux
aussi la douleur de voir des catholiques
souffrir comme eux ou comme elles, et ils
ont, ou elles ont pu voir mourir des catho
liques.
Vous pensez peut-être que je vous dis

cela pour le Journal of[iciel ?

Au centre. Même pas!

M. Léon Mauvais. Je vous plains, mon
cher ami! car j'ai connu, hélas! la vie
des camps! j'ai connu les souffrances de
nos femmes à Auschwitz, à Ravensbriick,
S. Mathausen. •

A gauche et au centre. Nous y étions!
M. Léon Mauvais. Nous le savons. Malheu

reusement, vous l'avez oublié. (Exclama
tions sur divers bancs au centre et à wu-
che.)

Malheureusement, vous l'avez oublié.
On vous l'a redit ce soir : vous avez oublié
beaucoup de choses. Notre camarade Léro
.vous rappelait,, il y a peu d'instants, tout
ce que vous avez oublié et en même
temps, hélas! tout ce que vous avez renié.
IApplaudissements r l'extrême gauche.)
Je tenais à vous rappeler ces inquiétu

des qui se sont dessinées et qui, sans nul
doute, se manifesteront encore, plus nom
breuses, plus importantes.
Les lois qui sont proposées sont des lois

antiouvrières, antidémocratiques, anticons
titutionnelles.
Vous êtes obligés de reconnaître les dif-

icultés et la misère de la classe ouvrière.
Vous le savez : ce ne sont pas seulement

les ouvriers de l'industrie privée, les fonc
tionnaires, les cadres, les ingénieurs, mais
tous les salariés qui ont le droit de se
plaindre de leur situation. Et cependant,,
quand vous voyez ces hommes et ces fem
mes, qui ont le sentiment que tout de
même, au bout de plus de trois années de
bataille pour la renaissance du pays, il
serait nécessaire qu'on pense à eux, quand
.vous les voyez alors se lancer, parce qu'ils
ne peuvent pas faire autrement, dans la
grève pour la défense de leurs revendica
tions, loin de satisfaire celles-ci, vous vou
lez leur envoyer, après la police, 80.000 sol
dats supplémentaires.
Voilà le sens du premier projet de loi.
Nous aurons à apprécier le second, mais

nous savons déjà que, dans son essentiel,
c'est un projet de loi qui met en cause
toutes les libertés ouvrières, démocrati
ques, syndicales, pour lesquelles nous
avons luttés de 1939 à 1955. Loi antisyndi-
cale, est-il besoin d'en refaire la démons
tration?

Vous voulez employer la troupe avec
l'espoir de faire peur, de briser la grève
actuelle, avec le but de renforcer l'exploi
tation des travailleurs, de disloquer et li
quider les syndicats ouvriers.
C'est à cela que vous pensez. Vous vous

-dites: cette heure est arrivée. De là, pour
certains d'entre vous,- l'épreuve de force.

I Vous vous servez pour atteindre ce but
| de tous les moyens, jusques et y compris
i celui qui consiste à violer votre propre
règlement ou à le modifier à votre guise,

. quitte à en souffrir vous-mêmes demain,
Peu vous importe. L'essentiel, c'est d'avoir
un résultat immédiat.

Peu vous importe aussi la Constitution.
Mais je tiens à vous prévenir. Nous som-

I mes aujourd'hui le 2 décembre et sans
doute, pour votre malheur, votre loi anti-
constitutionnelle sera bien marquée par
l'anniversaire que tous les Français con
naissent.

Plusieurs voix au centre. Austerlitz !

M. Léon Mauvais. Autre fait caractéris
tique. Vous aviez besoin de certains hom
mes pour défendre ce projet à l'Assemblée
nationale. On a vu réapparaître l'homme
de Munich, l'homme de la défaite, le fos
soyeur de la patrie, Daladier... Il vous fal
lait un Daladier pour essayer de justifier
votre loi. C'est tout de même un symbole.

M. Avinin. le jour même où Maurice
Thorez est revenu de Moscou.

H. Léon Mauvais. C'est tout de même
un symbole de voir Daladier réapparaître
pour soutenir cette loi antiouvrière et
antirépublicaine.
Mais le Gouvernement fait plus pour

tenter de justifier les projets qu'il a sou
mis. Il ne sait que dire et que faire pour
tromper notre peuple.
Cependant les moyens ne manquent pas!
Je n'ai pas eu beaucoup l'occasion ces

jours derniers d'entendre la radio, mais
j'ai prolité, ce soir, de la suspension
de séance pour aller manger chez moi et

' l'écouter — une fois n'est pas coutume —
! et j'ai entendu pendant près d'une derni-
j heure toute une série d'histoires sur la
1 grève.

Vous comptiez, n'est-ce pas. hier lundi
sur le reflux du mouvement gréviste i

N3. le ministre de l'intérieur. Et je vous
apporterai tout à l'heure des preuves
de sa réalité.

M. Léon Mauvais. Or, vous n'avez pas
eu de reflux, vous avez eu un flux nou
veau de grèves générales dans huit, sinon
neuf départements.
Vous annonciez hier l'expulsion des mi

neurs du Pas-de-Calais par votre police.
Vous ne nous en avez pas parlé depuis.
Mais nous savons qu'à onze heures du
matin, sauf au puits d'Ostricourt, à Oigny,
où ou se battait encore au Inornent où
on nous téléphonait, à onze heures du
matin, tous les puits qui avaient été oc
cupés effectivement par la police pendant
la nuit avaient été repris par les mineurs
qui avaient chassé la police.
Grève générale chez Peugeot, dont on

disait, il y a quelques jours, comme pour
beaucoup d'autres usines, qu'il y avait
eu...

Au centre. Renault !

M. Léon Mauvais. On en parlera, si vous
voulez. Cela vous gêne !

M. le président. Je vous rappelle, mon
sieur Mauvais, que vous avez déjà dépassé
votre temps de parole. Je vous demande
donc de bien vouloir conclure le plus
rapidement possible.

M. Léon Mauvais. Grève générale chez
Peugeot, une de ces entreprises dont ou
avait pu dire, il y a quelques jours, qu'elle
avait repoussé la grève à une écrasante
majorité.

M. Reverbori. 75 p. 100 !

M. Léon Mauvais. Grève décidée par le
textile de Lille.

Grève décidée dans les services publics
parisiens.
Grève au gaz et à l'électricité.
Arrêt du métro. Et j'en passe.

M. Laffargue. Voulez-vous me permettre
I de vous interrompre?
. M. Léon Mauvais. Volontiers !

M. Laffargue. Vous prétendez d'une part
que la grève est un immense désespoir de
la clas-e ouvrière et, d'autre part, vous
semblez, en ce moment, annoncer des
communiqués de victoire. Nous avons ■
cessé d'être sensibles à ce genre de com
muniqué. En vérité, monsieur Mauvais, ni
d'un côté de cette Assemblée pi de l'autre,
personne n'ignore la difficile condition de
la classe ouvrière; personne ici ne la nie
et personne ne pense que lorsque la grève
est installée et que la misère pénètre plus
avant dans les foyers, ce soit là un fait
réjouissant. Nous, la misère ne nous inté
resse pas, nous ne l'exploitons jamais.
C'est peut-être, monsieur Mauvais, i'abîma
qui nous sépare.
Je me rappelle un jour tout récent, lors

de la conférence du Palais-Royal, où la
':.G.T. à direction communiste allait dira
aux ouvriers de ce pays: la production a
suffisamment augmenté, on peut vous ac
corder 25 p. 100 d'augmentation de sa»
laires sans une les prix augmentent. Nous
avions déjà dit alors à la classe ouvrière:
prenez-y garde, vous allez prendre la
route de la débâcle et de la décadence.
Cette route est là, devant nous. Si, dans
ces malheurs, nous voulons prendre notre
part de responsabilité dans la fatalité, nous
avons le devoir quelquefois de vous re
tourner la vôtre, monsieur Mauvais.

M. Léon Mauvais. Vous avez indiqué quo
vous n'attachiez pas grande importance
a ces communiqués. Je me permets do
vous faire observer que vous et vos amis
avez applaudi chaleureusement aux com
muniqués défaitistes qui ont été apportés
ici par M. le ministre de l'intérieur.

M. le ministre tîe l'intérieur. Qu'appc*
lez-vous communiqués défaitistes ?
M. Laffargue. Nous applaudissons au fra*

vail qui renaît, à la vie qui reprend, ;j
l'argent qui entre au foyer, au bonheurj

M. le président. Jô suis obligé de rap
peler au Conseil de la République que
nous en sommes aux explications de vote
qui devraient durer cinq minutes. Je prie,
par conséquent, l'orateur de bien vouloir
conclure.

M. Léon Mauvais. Je disais donc, mon*
sieur Laffargue, que puisque M. le minis
tre de l'intérieur avait parlé de la guerre
des nerfs, nous voulions lui montrer, une
fois de plus, que nous avions, nous aussi,
que la classe ouvrière avait, elle aussi, les
nerfs solides, malgré que pendant plu
sieurs jours on ait utilise tous les moyens
pour essayer de la décourager. La classe
ouvrière vient de donner sa réponse hier
lundi.

Vous parlez toujours de grèves lancées
sans raison. Quel est celui d'entre vous
qui peut penser, qui peut raisonnablement
dire que l'on pourrait lancer comme r-eîa
des millions d'hommes et de femmes dans
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la lutte, s'il n'y avait pas ces revendica
tions ouvrières qui en constituent juste
ment la base fondamentale ?

M. Voyant. Et que vous exploitez 1
M. Léon Mauvais. Vous savez bien, vous

ne savez que trop que la classe ouvrièie
a pris conscience de sa force...

M. Voyant. Elle a pris aussi conscience
de l'exploitation que vous en faites.

M. Léon Mauvais. ...et qu'elle veut en
ÏJnir...

M. Jules Boyer. Avec vous !

M. Léon Mauvais. ...avec un pouvoir
'd'achat diminué de 50 p. 100, comme
vous l'avez constaté au congrès de Lyon,
mais comme vous l'avez oublié depuis.
*(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Ces travailleurs veulent une autre ré
partition du revenu national, car ils sont
tout de même bien obligés de constater
(que, pendant qu'on leur conteste une légi
time augmentation de salaires, les béné
fices des sociétés capitalistes ont doublé,
parfois même triplé par rapport à 1940.
, A droite. Cinq minutes !

M. le président. Le délai de cinq minutes
à été dépassé. Il est vrai que l'orateur
a été interrompu plusieurs fois.

M. Léon Mauvais. J'ai l'intention d'être
Jjref.

M. Vanrullen. Vous aviez beaucoup de
sollicitude pour les fonctionnaires et agents
idu Conseil de la République la nuit pré
cédente, mais vous n'hésitez pas à prolon
ger là séance.

M. Léon Mauvais. Nous avons demandé
le renvoi de la séance à plusieurs re
prises, vous ne l'avez pas voulu. Mais
J)uisqu 'aussi bien vous avez voulu tenir
cette séance jusqu'au vote final, alors per-
inettez-nous de nous expliquer.

M. le président. Maintenant, monsieur
Mauvais, vous avez cinq minutes. Je prie
î'os collègues de ne pas interrompre.

M. Léon Mauvais. La classe ouvrière tient

txon et tient magnifiquement..
Elle comprend qu'elle ne doit pas. seule

ment lutter pour la défense de ses salai
res, mais qu'elle doit lutter pour ses li
bertés ouvrières, pour ses libertés syndi
cales, pour le droit de grève, pour le droit
:au travail, car sans doute, demain, quand
jies Américains auront pénétré en France,
•il y aura des millions de chômeurs dans
jnolre pays. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

On verra l'application des accords de
Genève et leurs conséquences sur le tra
vail en France.

Mais je veux dire d'un mot que la classe
Ouvrière est justement en train de com
prendre encore mieux le sens de votre
•démocratie, dont nous avons vu les mani
festations dans cette Assemblée. Quand un
Règlement ne vous convient plus, vous
le modifiez, quitte à y revenir — cela est
possible — dans quelque temps. Votre dé
mocratie dans le pays présente le même
caractère: elle est à sens unique.
On a vu d'abord évincer les communis

tes du Gouvernement. On a vu, ensuite,
lois et coalitions immorales. (Interruptions
au centre.)
Si vous continuez à interrompre, je

ïn'arrêterai.

M. Van Rujlen. Arrêtez-vous !

A l'extrême gauche. Cela vous gêne ! 1
* M. Van Rullen. Non, cela nous"làsse,:

Mme Suzanne Girault. On les entretient i

d'une question qu'ils ne comprennent mê
me pas ! (Exclamations sur divers bancs.)
Vous ne connaissez pas la classe ou

vrière.

M. Voyant. Demandez à M. Lemoine s'il
l'a connaît 1

M. le président. Je prie nos collègues
de ne pas interrompre l'orateur.

M. Léon Mauvais. Je disais que lois et
coalitions immorales ont été utilisées pour
évincer les communistes des municipa
lités; et maintenant, on s'attaque aux li
bertés syndicales, politiques et de presse.
On s'attaque aux libertés démocratiques.

Oh ! j'entends bien que dans Le Populaire
de dimanche dernier, M. Verdier a rédigé
un article dans lequel il faisait quelques
réserves.

Je m'excuse, mais je n'ai pu retrouver
encore l'édition régionale,, parce qu'il y a
deux articles. Nous aurons l'occasion d'y
revenir, n'est-ce pas ? Prenons le dernier,
le plus courant, celui de la région pari
sienne.

Dans celui-là, on parle de deux réserves.
Mais, une fois de plus, on voit, ici, la dif
férence entre les paroles et les actes.
On condamne cette loi, on formule des

réserves ensuite.
En .définitive, on l'a votée à l'Assemblée

nationale, et, très certainement, le groupe
socialiste l'adoptera au Conseil de la Ré
publique.
Il est trop facile, comme l'a fait M. Ver

dier de s'élever contre cette loi en disant
qu'elle met ou peut mettre en péril la
République pour finalement la voter.
On a le droit de dire que ce n'est plus

seulement de l'hypocrisie ; dans la période
actuelle, c'est un crime envers la classe
ouvrière, envers le peuple de France. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Comme en d'autres circonstances et poui

d'autres problèmes, on voit l'Amérique in
tervenir encore sous une forme déterminée
dans le conflit actuel.

Une voix au centre. Et la Russie I

M. Léon Mauvais. Vous ne le savez, sans
doute pas encore, mais, pour l'apprendre
bientôt, qu'il y a des offres qui nous sont
faites, tendant à substituer des troupes
américaines aux troupes française qui oc
cupent actuellement notre zone en Alle
magne.
Nous ne savons pas le sort que l'on ré

servera à ces tentatives et à ces offres,
mais nous croyons pouvoir dire déjà quel
est le sens de cette aide un peu particu
lière des Etats-Unis en la circonstance.
Qui ne voit: 1° que les Américains vou

draient libérer ces troupes françaises et
permettre au Gouvernement français de
les jeter contre nos grévistes?; 2° de
prendre ew main la zone française pour
refaire avec les deux autres zones d'Alle
magne, l'Allemagne capitaliste de l'Ouest.
La classe ouvrière doit donc être très

vigilante car elle n'a pas seulement à lut
ter pour ses revendications et ses libertés,
mais aussi la démonstration en est faite —
pour l'indépendance nationale.
Vos efforts, monsieur le ministre, ont été

vains et le demeureront Je serai même
tenté de vous dire que vous avez, bien
malgré vous, contribué par vos mala
dresses personnelles et collectives à ras
sembler des forces plus vives en faveur de
la grève.
Je veux prendre comme seul exemple les

ordres du jour votés seulement par la fédé
ration de l'enseignement mais par celle
, du livre. Je pourrais même (évoquer que
s'il, y a des. divergences, . dans. le bureau

confédéral, il y a, en tout cas, et je m'en
félicite un voie commun des majoritaires
et des minotiraires contre les lois scélé
rates. (Applaudissements sur les même$
bancs,)

M. le président. Monsieur Mauvais, je
suis obligé de vous demander si vous en
avez encore pour longtemps.
Vos collègues ont désiré vous entendrez

mais le règlement doit être appliqué.

M. Mauvais. J'en ai pour trois minutes
monsieur le président.
La classe ouvrière prend toujours plus

conscience de sa force. Laissez-moi vous

dire que les lois scélérates que vous nous
proposez dans les conditions que nous con«
naissons sont une fois de plus la démons
tration de votre faiblesse.
Je veux vous rappeler que le fascisme,

en apparence., renforçait le régime," mais
il était cependant l'expression la plus
claire de sa faiblesse. .

Car, quand un régime comme le régime
capitaliste ne peut plus gérer, gouverner
par les moyens ordinaires et qu'il est
obligé d'employer ceux que vous nous
demandez, il se discrédite davantage en
core aux yeux de la classe ouvrière, aux
yeux de tout un peuple.
Mais, nous ne sommes plus en 1939. Il

y a certaines choses qui ont ipu se produire
à l'époque.
Une voix au centre ■ Et en 1941 1

M. Léon Mauvais. Oui! il y a même eu
1940; et je vous prie dans ce domaine de
ne pas m'attaquer, car je suis un de ceux
qui furent arrêtés en octobre 1940; et j'ai
pu échapper à la mort à Châteaubriant
parce que j'ai pu m'en évader. (Applaudis*
sements à l'extrême gauche.)
Mais la question n'est pas là! Pour moi;-

ce n'est qu'un détail que je voulais rappe
ler.

Nous ne sommes plus en 1939. Je viens
d'évoquer la Résistance. Elle était dans
mon esprit.
La classe ouvrière française a pris cons

cience de sa force dans sa lutte pour la
libération; et de nombreux membres de
votre majorité ont été obligés de recon
naître, après la libération, que, pendant
plus de trois années, la classe ouvrière a;
fait des efforts gigantesques pour le re
dressement de la France; et maintenant,
par votre politique^vous lui avez coupé
bras et jambes.
Voilà' les résultats de votre politique.-

Mais, si la classe ouvrière en est là, elle
sait néanmoins qu'elle peut compter sur
elle-même. Elle sait et saura toujours plus
qu'elle peut compter sur le seul parti qui
l'a défendue, qui la défend encore dans-
ses grèves, le parti communiste français*
( Vifs applaudissements à l'extrême gau->
che.) '

M. le président. La parole est à M. Ga
briel Hocquard.

M. Gabriel Hocquard. Mesdames, mes
sieurs, je n'utiliserai pas les cinq minutes
qui pourraient m'être accordées pour une
explication de vote.
Je voudrais dire tout de même que, tout

à l'heure, malgré le calme avec lequel
j'ai pu entendre de longs discours, et à
la suite de l'intervention de mon collègue
et compatriote le docteur Westphal, j'ai
été touché d'une façon extrêmement dou
loureuse et aiguë par des applaudisse
ments qui venaient de ce côté de l'hémi
cycle. (L'orateur désigne l'extrême gau*
che.) .Mon collègue. a cité des paroles qui;
je crois, n'ont pas dû être comprises de
votre cûté1: sinon .vous..ne, les eussiez pas
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applaudies. Elles sont extraites du Journal
officiel et mon collègue en a donné la
référence exacte.

M. Maurice Thorez y disait qu'il soutien.
«irait les efforts du peuple alsacien-lorrain
« que nous n'avons jamais reconnu comme
une entité, car c'est une formation i>is-
marckienne J>; et il ajoutait qu'il le sou
tiendrait jusques et v compris la sépara
tion d'avec li France.

M. Léon Mauvais. Librf!

M. Gabriel Hocquard. Ce n'est pas dans
le texte. Je n'interprète pas, je cite exac
tement.

M. Léon Mauvais. Le droit de libre dispo
sition a toujours été reconnu.

Au centre. Pas en Russie!

M- Léon Mauvais. 11 y a le droit au di
vorce et cela ne veut pas dire qu'on soit
obligé de divorcer.

M. Gabriel Hocquard. C'est pourquoi je
crois qu'il y a dans ces paroles de M. Mau
rice Thorez une déviation du sens national
extrêmement regrettable, et que je qua
lifierai ici d'impie. La France est pour nous,
une et indivisible.

C'est pourquoi — et je suis ici,- pour
One explication de vote — nous pensons
que quelquefois les problèmes sont pré
sentés sur le plan et sur la base de théo
ries générales sans tenir suffisamment
compte des faits concrets.
C'est dans ce sens qu'il faut faire un ef

fort en faveur de la classe ouvrière. J'ai
confiance pour cela en mon ami M. Robert
Schuman que je connais dès avant 1J14 et
au cours de ces deux guerres. Je n'ai pas à
le défendre, car il n'a pas besoin d'être
défendu, mais il m'a fait part de ses plus
infimes pensées dès qu'il est rentré en
zone Sud après son incarcération et sa ré
sidence forcée en Palatinat.

Sur aucune des travées de cet hémicy
cle, il n'est personne qui ne désiie que
toutes les classes doivent être harmonieu
sement unies. La classe ouvrière a une telle
importance et ipar sa masse et par sa va
leur que tous ensemble, ici, nous désirons
que, appliquée par un Gouvernement pré
sidé par un homme à qui sa haute et scru
puleuse moralité lui vaut* toute notre con
fiance, la loi que nous allons.voter ne
puisse qu'être bienfaisante pour l'ensem
ble du pays et de la classe ouvrière. (Ap+
plaudissements à gauche, au centre et à
droite .)

M. le président. La parole est à M. le
général Delmas.

M. le général Delmas. Mon explication
de vote sera brève. Le groupe du Mouve
ment républicain ' populaire votera ■ 16
projet de loi que nous venons de discuter,
parce que nous soutenons à fond la poli
tique du Gouvernement et qu'en parti
culier nous lui faisons une confiance
absolue en ce qui concerne l'esprit et
l'application des mesures qu'il nous sou
met pour la défense de la République et
de la légalité républicaine.
Nous sommes respectueux des préroga

tives syndicales et profession neH es et
nous espérons que le Gouvernement
n'aura pas à se servir des moyens mis à
sa disposition.
Nous sommes persuadés que la seule

annonce de ces mesures, qui doivent ser
vir à protéger la liberté du travail contre
le sabotage, suffira, avec le relèvement
annoncé, la stabilisation des prix escomp
tée, à fortifier la confiance des travail
leurs et à les associer plus étroitement
encore à d'effort de production qui peut

seul relever l'économie nationale et assu
rer une vie digne à tou les les masses
ouvrières françaises. (Applaudissements
au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

I

M. le ministre de l'intérieur. Mesdames,
messieurs, au 'moment où s'achève un dé
bat qui fut long et parfois passionné, je
voudrais remercier le Conseil de la Répu
blique de l'effort qu'il a fourni en men
tionnant spécialement celui des deux pré
sidents de séance, sans oublier non plus le
personnel.
La loi que vous allez voler — car j'ai la

naïveté de penser que le scrutin ne fait
pas de doute — donnera au Gouvernement
le moyen non pas de lutter contre la
classe 'ouvrière ou contre le droit de
grève, mais d'empêcher le renouvellement
des incidents douloureux dont j'ai fourni
déjà une liste trop longue.
Je vomirais également indiquer au Con

seil, puisque j'ai prolité de ma présence
en son sein pour le tenir au courant, que
l'ensemble des opérations décidées pour
cette nuit en vue de ne pas priver Paris
d'électricité, demain et les jours suivants,
et qui comportait l'expulsion des piquets
de grève dans les six grandes centrales
électriques de la région parisienne, s'est
déroulé pendant la séance du Conseil, de
dix heures à deux heures du matin. Les

six centrales ont été évacuées par les gré
vistes et occupées par les forces de police.

Mme Yvonne Dumont. A coups de ma
traque !

M. le ministre de l'intérieur. Elles fonc
tionneront demain (Vifs applaudissements
à gauche, au centre et à droite-), de sorte
que la population...

A l'extrême gauche. Matraqueiirs ! ma
traqueurs !

M. le ministre de l'intérieur. Je

m'étonne, en vérité, de ces cris!
Les opérations...

Plusieurs conseillers à l'extrême gauche.
Répressives l

M. Buffet. Grâce à M. le ministre, nous
verrons clair demain.

M. le ministre de l'intérieur. Mesdames.
messieurs, je m'étonne vraiment de tant
de passion.
Que les ouvriers électriciens aient le

droit de se mettre en grève, nul ne le
conteste. Mais que le Gouvernement ait
le devoir de faire tout ce qui dépend tle
lui pour qu'une agglomération de 5 mil
lions d'hommes ne soit pas privée d'élcc-
tricité et de force motrice, cela me paraît
absolument évident. (Interruptions à l'e.c-
trême gauche.)

Un conseiller à l'extrême gauche. Le
problème n'a pas qu'une solution!

M. le ministre de l'intérieur. Quant à
moi, je considère que j'ai strictement fait
mon devoir en organisant cet ensemble
de mesures. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite .)

M. Roudel. Est-ce un cours de marxisme
que vous venez tle faire ?

M. le ministre de l'intérieur. J'ajoute
que, contrairement à ce qui a pu être dit,
la situation s'améliore dans nombre d'in
dustries.

En ce qui concerne les chemins de fer,
sur le réseau du Nord, le trafic des gran
des lignes atteint, aujourd'hui, 15 p. 100
de la normale et sur les lignes de ban
lieue 60 p. 100; sur le réseau de l'Est, le
trafic atteint 100 p. 100 de la normale,

80 p. 100 sur les lignes de banlieue*
(Applaudissements à gauche, au centre et
a droite.)
Sur le réseau du Sud-Ouest, le trafic

grandes lignes et banlieue atteint 100
pour 100. (Applaudissements sur les me •
mes bancs \
La gare de Lyon, rouverte aujourd'hui

depuis que nous avons dégagé le dépôt
du Charolais, a recommencé à fonction
ner. A la gare Montparnasse, on constate
la reprise du travail.

M. Soldani. Voilà comment les chemi«

nots répondent! ^

M. Buffet. Monsieur le ministre, voulez-
vous me permettre de vous interrompre i.

M. le ministre de l'intérieur. Volontiers,

M. le président. La parole est à M. But.
fet, avec la permission de l'orateur.

M. Buffet. Je tiens de M. le secrétaire
d'État au ravitaillement que, grâce au
rétablissement de la circulation sur certai
nes lignes du Sud-Ouest, il y eut ce mi*
tin à Paris 22.000 litres de lait de plus $
distribuer aux femmes, aux vieillards et
aux enfants. (Applaudissements à gauchet
au centre et à droite.)

M. le ministre de l'intérieur. C'est exact,

M. Voyant. Le peuple ne sera pas affamé.
M. Buffet. Je remercie mes camarades

cheminots.

M. le ministre de l'intérieur. Mesdames,-
messieurs, il est en effet très encour»
géant qu'au moment où, pour les fins que
vous savez, l'ordre de grève générale a
été lancé par les dirigeants d'une fédéra
tion, le travail est repris sur l'ensemble
des réseaux français.

M. Lazare. Parlez-nous de Sète !

M. le ministre de l'intérieur. Vous savet

bien, monsieur Lazare, qu'il y a eu sur
tout du bruit dans notre région. (Inteirupii
lions à l'extrême gauche.)

11 n'est pas moins encourageant d*<
constater que les votes qui se sont pro-,
duits aujourd'hui dans un certain nombre'
d'usines importantes sont symptomati*
ques.

L'un de vous, messieurs, m'a parlé h :e0|
de l'usine des compteurs de MontrougeJ
elle était occupée. Le vote a été organisai
à scrutin secret; voici ses résultats.
Nombre de votants: 2.111 ; contre lait

grève, 2.012; pour la grève: 267. (Applau
dissements à gauche, 'au centre et M
droite.)
Eh bien! Excusez-moi, mesdames, mes*,

sieurs, mais je ne reconnais pas aux' 26%
partisans de la grève le droit d'imposes!
leur volonté aux 2.042 ouvriers qui veu
lent travailler. (Applaudissements à gatt*
che, au centre et à droite.)

A l'extrême gauche. Affameurs!
M. le ministre de l'intérieur. 11 me seri»

blé inutile de donner d'autres chiffres»
J'en ai pas mal ici, et dans le même sens.
Je voulais simplement souligner, cette

nuit; ce qu'a d'encourageant l'ensemble
des nouvelles reçues-, dire ma joie aussi
que ées évacuations de centrales se soient
faites sans incident et affirmer mon espoi*
que, contre les « gréviculteurs » profes
sionnels (Sourires), la classe ouvrière
triomphera. (A l'exception des communis-
tes, les conseillers se lèvent et applau-i
dissent.)

M. Roudel. t La classe ouvrière jugera vh
tre discours et celui de M. Mauvais!

M. Marrane. Vous êtes applaudi par leâ
réactionnaires! - - .
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M. Voyant. La *voilà la réaction !

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'avis sur Je projet de loi.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert. .

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M, le président. Je suis informé qu'il
ly a lieu de procéder à l'opération . du
pointage. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue-à trois heures
vingt minutes, est reprise à trois heures
Cinquante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Voici le résultat du dépouillement du

fcrutin après pointage :

Nombre de votants 293

Majorité absolue 147

Pour l'adoption .... 209
Contre 84

Le Conseil de la République a adopté.

/ .

— g —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

■ M. le président. Le Conseil avait précé
demment fixé à quinze heures la séance
de cet après-midi.

M. Paul Simon. Nous "demandons que la
séance soit reportée à seize heures, étant
donné l'heure tardive à laquelle nous fi:
nissons celle-ci. (Assettiment.)

, M. Je président. J'entends proposer seize
heures pour l'heure de la prochaine
Béance.

Il n'y a pas d'opposition ?...

M. Marrane. Jeudi !

- M. le président. M. Marrane demande le
Irenvoi 'fe la séance à jeudi. C'est la date
|a plus éloignée.

■ Je mets aux voix cette -proposition.

(La proposition n'est pas adoptée.)

M. le président. Je mets aux voix la pro-
iposition de M. Simon tendant à fixer la
prochaine séance à aujourd'hui seize
heures.

(La proposition est adoptée.)

M. le président. Voici quel serait l'ordre
du jour de la séance de cet après-midi,
mardi 2 décembre: ' - , :

A seize heures, séance publique:
Nomination de. membres de commissions

générales ;
• Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, constatant la nullité
des actes dits « loi du 27 mars. 1941 » et
« loi du 28 septembre 1942 » portant mo
dification à la loi du 4 mars 1929 sur 1" or
ganisation des différents corps d'officiers
ae l'armée de mer et du corps des équi
pages de la flotte (n °s 686 'et 807, année
1947, M. Emile Poirault, rapporteur);
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, portant modifica
tion aux règles d'avancement fixées par la

loi du 13 décembre 1932 relative au recru
tement de l'armée de mer et à l'organisa
tion des ses réserves (n08 089 et 806, année
1947, M. Emile Poirault, rapporteur) ;
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, relatif à la rectifica
tion administrative de certains actes de
l'état civil pris en dépôt par le ministère
des affaires étrangères (n os 691 et 811, an
née 1947, M. Carcassonne, raipporteur) ;
Discussion du projet de loi, adoipté par

l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République a ratifier la conven
tion relative ;V la nationalité de la femme
mariée, conclue le 9 janvier 1917 entre la
France et la Belgique (n0 ' 6S7 et 812, an
née 1917, M. Carles, rapporteur) ;

.Discussion de la proposition de résolu
tion de Mme Vialle et plusieurs de ses col
lègues tendant à inviter le Gouvernement
à promulguer dans les territoires d'outre-
mer où il n'est pas encore en vigueur
l'article 340 du code civil (n 03 4 54 et 539,
année 1917, M. Maïga, rapporteur; et
n° 813, année 1947; avis de la commission
de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale, M. Carles, rappor
teur) ;
Discussion de la proposition de résolu

tion de MM. Okala, N'Joya et plusieurs de
leurs collègues tendant à inviter le Gou
vernement à proroger, ipour ce qui con
cerne les habitants des territoires de la
France d'outre-mer jusqu'au 31 janvier
1948, contrairement aux dispositions des
décrets n os 47-681 et 47-685, le bénéfice
de l'attribution des décorations pour faits
de guerre ou résistance prévues par l'or
donnance du 7 janvier 1941 (n os 542 et
723, année 1917, M. Cozzano, rapporteur).
Il n'y a pas d'opposition ?...

- L'ordre du jour est ainsi réglé-

Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(Là séance est levée à trois heures cin
quante-cinq minutes:) .

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CI. DE LA MORANDIÈRE-.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

)U.CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 1« DÉCEMBRE 1947

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in' extenso;

dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse ; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un mots.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessu s
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la^late de cette demande de
conversion. »

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

348. — M. Emile Fournier signale à M. le
ministre des finances que l'administra lion de
l'enregistrement se basant sur l'article 32 de
la loi du 28 octobre 1916 avait exigé depuis-
le 1er janvier 1917 la perception du droit de
vente sur les cessions d'indemnités de dom
mages de guerre a -caractère mobilier ou im
mobilier, prétention réformée par circulaire
du 31 mars 1947 ; que de nombreux receveurs
qui avaient cependant estimé devoir conti
nuer à percevoir le droit de cession de créance
à 1 p. 100 conformément aux règles du droit
commun, réclament maintenant la payement
du droit de vente sur les actes passés entre
le 1er janvier et le 1er avril 1947; qu'il ap
paraît que cette prétention n'est pas fondée
en raison de l'absence de disposition fiscale
dans la loi du 28 octobre 1916 et qu'elle est
de plus injuste car la plus grande partie des
actes visés ont été l'aboutissement de conven
tion établies antérieurement au 31 décembre
1946; et demande si la loi susvisée du 28 oc
tobre 1940 modifie le droit commun fiscal

pour la période courue du 1 er janvier au
1" avril 1947, et si les receveurs d'enregis-
Irement peuvent exiger le recouvrement du
droit de vente sur les actes passes durant
celle période de trois mois. (Question du
19 juin 1947.)

Réponse. — Le bénéfice de la décision du
31 mars 1947 visée dans la question a été
étendu aux actes de cession de droits à

indemnités pour dommages de guerre enre
gistrés au cours du premier trimestre do
l'année 1947.

497. T- M. Pli ilippe Gerber demande a M. 1«
ministre des "finances si les offices publics
d'habitation .à bon marché, qui sont soumis à
une réglementation spéciale pour la fixation
des loyers des maisons qu'ils possèdent doi^
vent acquitter la -taxe pour l'améliora lion de
l'habitat urbain et rur^l instituée par les or
donnances des 28 :juin 1915 n° 45-1126, ar
ticles 11 et 12. et 2« octobre 1915, n» 45*2532;.-
articles 10 et 11. ( Question du 28 octobre 1917.)
Réponse. — Réponse 1 ' négative.

INDUSTRIE ET COMMENCE

499. — M. 'Gustave Alric demande à M. le

ministre de l'industrie et du commerce quelles
sont les rémunérations accordées aux admi
nistrateurs du Gaz de France et quel en est
le montant. (Question du 28 octobre 1947.)
Réponse. — Les administrateurs de Gaz de

France ne reçoivent, pour l'instant, aucune
rémunération. Seuls, les administrateurs ré
sidant en province se voient rembourser leurs,
frais de déplacement pour assister aux séances
du conseil.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Lundi 1 er Décembre 1947.

SCRUTIN (N° 1C4)
Sur la question préalable opposée par M. Mar
rane au projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence,
tendant à la défense de la • République.
(Résultat du pointage.)

Nombre des votants 297

Majorité absolue 149

Pour l'adoption 81
Contre •••»•«•••••••«.•••• 216

Le Conseil de la République n'a pas adopté.''

Ont voté pour :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu
nion.

Baron.

Bellon.

Benoit (Alcide),
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Colardeau.

Coste (Charles), .
David (Léon).
Decaux (Jules)*
Defrance.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont (Yvon
ne). /

Dupic.
Etiller.

Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault. ■
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure. .

Larribère, •
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (CorenUn).
Le Dluz.
Lefranc.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle.(Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var
Mermet-Guyenet.
Molinié.
Muller.
Naime. •
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé. :
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer. ■■

Sauvertin.
Tubert (général).
Vergnole.
Victoor. , . •
Mme Vigier. .
Vilhet.
Vittori..

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga-

.ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max,

Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin."
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bendjelloul (Mohamed-
salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme. /

Bosson ( Charles ),
Haute-Savoie. ,,

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Eretes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Bruno (Charles), Eure-
et-Loir.'

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri). -
Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard. ■
Champeix. .
Charles-Cros. ■ - .
Charlet.

Chatagner. '
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux. .
Clairefond.

• Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray. • ■
Delfortrie.
Delmas (général),
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François),
Durand-Reville.,. .
Mme Eboué, - "
Ehm.

Félice (de).

Ferracci.
Fournier.
CTadoin-
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber Philippe), Pas-
de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal. '
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Itecquard. ■
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le G off.
Léonetti. '
Le Sassier-Boisauné,
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu
Meyer
M Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet

M'>nfalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Mjp'et (Marius)..
N'joya (Arouna).
Novat. - . .

.Okala (Charles),

Ott.
ou Rabah (Abdelmad
jid).

Mine Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline André-Tho-
me).

Paul-Boncour.
Pauly
Pa:T,ielle.

Georges Pernot, ■
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher- (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch ,André) .
Rehault.
Renaison.
Reverbori,
Richard.

Rochereau,
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain-,
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saiah.

Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Serot (Robert),
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff. •

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)
Tognard.
Touré 'Fodé Mamadou),
Tremintin.
Mlle Trinquier,
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard ( Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyan.
Walker (Maurice),
Wehrung;.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

Mme Claeys.
MM.

Guissou.

Ignacio-Pinto (Louis).

Legeay.
Mahadad.

Mostefaï ;El-Hadi).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

| Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.

Giacomoni.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

N'a p-s p is part au vote :

Le conseiller de la République dont l'éleQ
tion. est soumise à l'enquête.

M. .Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du ConseB
de la République, qui présidait la séance. :
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SCRUTIN (N° 105)

Sur le contre-projet de M. René Poirot et des
membres du groupe communiste et appa
rentés, au projet de loi, adopté par l As-
sembtûe nationale après déclaration d'ur
gence, tendant à la défense de la Répu
blique. (Scrutin public à la tribune.) (Ré
sultat du pointage.)

Nombre des votants 185
Majorité absolue 93

Pour l'adoption 35
Contre 150

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour

MM.

Baret (Adrien), la
Réunion,

Baron.
Berlioz.
Mme Brisset.

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Mme Claeys.
Coste (Charles).
David (Léon).
Mme Dumont

(Yvonne).
Mme Girault.
Guyot (Marcel).
Jauneau.
Larribère.
"Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Dluz.
Lefranc,
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Marrane.
Mauvais.

Mermet-Guyenet.
Molinié.

Nicod.
Poirot (René).
Prévost.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste)'.
Tubert (Général).
Mme Vigier.
Vittori.

Willard (Marcel);

Ont voté contre:

• MM.

Abel-Durand..
■Aguesse.
!André (Max).:
Armengaud.
Ascencio (Jean)'.
Avinin.
J?ar«l;in.
Bardon -V>amarzid .
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bendjelloul. (Moha-
med-Salah).

Berthelot (Jean-Ma
ri eh

®ocher.
Boisrori.I.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
.Bordeneuve.

Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Royer (Jules), Loire;
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

flrunet (Louis).
Brunhes (Julien)',
Seine.

Jîrunqt.
Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
parles.
Caspary.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner,
Chaumel.
Chochoy.
!C'lai:eaùx.
CiaircfoniL
Courrière,.
Cœwano.
Dadu.
£)£$gaud.
Debray.
Delmas (GénfeaîW

Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud,
Diop.
Dorey..
Duchet".
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Fournier.

Gargominy.
Gasser.
Gatuing, v
Gautier (Julien)'.-
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-
de-Calais.

Giauque.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meur the-e t-Moselle.

Grimal.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Hamon (Léo)'.;
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié..
Jayr.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri)j
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le G off.
Le Sassier-Boisaun*.
Le Terrier..
Leuret.
Liénard.
Marintabounet.
Menditte MM.

Menu.
Meyer.
Monnet.

Montalembert (de)..
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna)'.
Novat.

Okala (Charles).
Ott.
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Mme Patenôtre (Jac
queline André-
Thome).

Georges Pernot.
Ernest Pezet.
Pialoux.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Pujol. »
Racault.
Rausch (André).
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Rochereau.
Rochette.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat,

Roubert (Alex).
Saint-Cyr.
Salvago.
Satonnet.

Mme Saunier.:
Sempé.
Serot (Robert). •
Serrure.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soldani.

Tognard.
Tréminlin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.

Vignard (Valentin-
Pierre),

Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Alric.
Amiot (Edouard).-
Anghiley. '
Aussel.
Bellon.
Bène (Jeanh
Benoit (Alcide).
Borgeaud.
Bouloux.
Boyer (Max), Sarthe.
Brier.
Mme Brion.
Buard.

Colonne (Nestor).
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cayrou (Frédéric).:
Chambriard.
Chauvin.

Cherrier (René).-
Colardeau.
Coudé du Forestoj '
Déeaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.
Djamah (Ali).
Djaument.

, Doucouré (Amadou)'.
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duclercq (Paul).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

Dupic.
Mme Eboué.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.

Franceschi.
Gadoin.
Gérard.
Gilson.

Grangeon,-
Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimaldi.
Salomon Grumbach. -
Guénin.
Amédée Guy.
Jaouen (Albert), Fl-
. nistère,
Jouve (Paul).
Jullien.
Knecht.

Lacaze (Georges)'.
Landaboure.

Le Contel (Corentin).
Mme Lefaucheux
Léonetti.

Longchambon,-
Mahdad.

Maire (Georges), •
Mommonat.

Martel (Henri). '
Masson (Hippolyte).-
M'Bodje (Mamadou),
Mercier (François). '
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Minvielle.

Molle (Marcel).
Morel (Charles),
/ Lozère.

Mostefaï (El-Hadi).
Muller.
Naime.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Mme Pacaut.
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé
Paul-Boncour!
Pauly.
Paumelle,-
Peschaud.

Pfleger.
Mme Pican.
Pinton. »
Plait.
Poincelot.
Poisson.
Pontille (Germain)^
Primet.

Quesnot ' (Joseph). .
Quessot (Eugène).
Rehault.

Rogier.
Rouel.

Rucart (Marc)'.
Sablé.
Saiah. '
Sarrien.
Sauer.

Sauvertin.;
Siabas.
Sid Cara.

Soce (Ousmane),
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)'.
Touré (Fodé Mama
dou).

Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.
Vieljeux.
Vilhet.
Viple.
Wehrung.
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Na peuvent prendre part au votef

MM

Bézara,
Raherivelo,-
Ranaivo,.

Excuses ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.

Giacomoni.
Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'éleot
lion est soumise à l' enquêle.

M. Subbiah. (Caïlacha),

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston MonnerviKe, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

SCRUTIN (N° 106)

Sur la motion préjudicielle de MM. Charlet
Bosson, Alex Roubert, Charles Brune, Du
chet et Georges Pernot, relative à la dis
cussion du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale après déclaration d'ur
gence, tendant à la défense de la Républ*
que. (Résultat du pointage.)

Nombre des volants 285
Majorité absolue ■ 14»

Pour l'adoption 213
Contre 72

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean),
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve. ,
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules) , Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre»-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
'Seine.
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary. •
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix. , .
Charles-Cros."
Charlet.
Chatagner.

Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière,
Cozzano.
Dadu.

Dassaud.

Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général)".
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey..
Doucouré (Amadou}*
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François);
Durand-Reville.
Mme Eboué,
Ehm.

Félice (de)'.
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy,
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine*
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.

Salomon Grumbach,
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
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Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.
lîenry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.

Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson .(Hippolyte)'.
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).-
Monnet.

Montalembert (de)'.
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles)",
Lozère.

Moutet (Marius)'.
' N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles)'.
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred) .
Pairault.

Pajot (Hubert)'.
Mme Patenôtre (Jac
queline André -Tho
me).

Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Primet.

Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex}'.
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soeé (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier,
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre),

Viple.
Vourc'h.
Voyant. '

Walker (Maurice)'.
Wehrung.
Westphal.
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Ont voté contre:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu
nion.

Baron.
iellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles) «
David (Léon).
Decaux (Jules)'*
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Cél-esUn)*
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont;
(Yvonne).

Dupic. -
Étifier.

Fourré. . . r
Franceschi.

Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)'*
Jaouen (Albert), Fi
nistère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges). ,
Landaboure.
Larribère. .
Laurenti.
Lazare.

Le Coent,
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
(Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri)'. -
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Mcnnet-Guyennet
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.

PaquirssamypouMé,
Mme Pican.

Poirot (ilteni),
Prévost, ■

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Boudet (Baptiste).
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Généra!) <
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

N'ont pas pris part au vote:

Mr.

Bendjelloul (Moha- .
med-Salah ) .

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Gh-errler (René).
Mlle Dubois (Juliette).
Fraisseix.

Ignacio-Pinto (Louis).
Le Contel (Corentin).
Mahdad.

Merle (Toussaint),
(Var).

Mostefaï (El-Hadi).
Ou Rabah (Altxlol-
, madjid).
Mme Pacaut,
Poincelot.
Rouel.
Salah.
Sid Cara.

Willard (Marcel).

Ne peuvent prendre part au vota:

MM.
Bézara.

f Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusée ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.

Giacomoni.
Maïga (Mohamadou-
Djibrilla).

N'a pas pris part au vofei

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président eu
Conseil de la République, et M. Robert Serot,
qui présidait la séance.

SCRUTIN (N° 107)

Sur l'article 1er du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, tendant à la défense de la Répu
blique. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants... i77
Majorité absolue... 138

Pour l'adoption. .......... 214
Contre „ 69

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean)<
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson" (Charles),
Haute-Savoie,

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir).

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric),
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner, . • ,
Chaumel,

Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Di du.
Dassaud.

Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général),
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou) .
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (Francois),
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de),
Ferracci.
Fournier.
Fraisseix.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque. .
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi:
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.
liellen.

Henry.
Hcequard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul)'.
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue. "
Lafleur (Henri)',
Lagarrosse.
I.a Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le G off.
Léonetti.
le Sassier-Bobauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges). -
Marintabouret.
Masson (Hippolyte)'.
M'Bodie (Mamadou)'.
Menditte (de).
Menu.
Meyer.

Minvielle. '

Moiîe (Marcel).
Monnet.

Montalembert fde) 4
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Char'losj,
Lozère.

Moutet (Marius).
.N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.
Mme Oyon.
Paget (Alfred) .
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jaflk
queline André-
Thome).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton. •
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain)*
Pujol.
Quesnot TJosepîi).:
Quessot (Eugène
Racault.
Rausch (André) t
Rehault.
'Renaison.

Revorbori.
Richard.
Borhereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rosset.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.

Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas- (Jean-M#«
rie).

Tognard.
Touré. (Fodé Mama
chu).

Trémintin.
Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vittori.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)',
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contres

MM.
AngliHey.
Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide),
Berlioz.
Bouloux,

ïfrne Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor)'.-
Cardonne (Gaston)',
Pyrén ées-Oriental^

Cherrier (René).
' " '
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Colardeau.

Coste (Charles).
Decaux (Jtfl&s).
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
fllle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont
(Yvonne).

Étifier.
Fourré.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Jaouen (Albert), Fi
n ; stèrc.

Knecht.
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Laurenti. ■
Lazare.
Le Coent.

Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Marrane.
Mauvais.

Mermet-Guyennet,
Molinié.
Muller
Naime.
Nicod.
Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poirot (René).
Prévost.

Mme 'vwhe (Marie).
Roudel (Baptiste).
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert ('Général).
Vergnole.
V ;cloor.

Mme Vigier.
Vilhet.

Willard (Marcel).

N'ont pas «ris part au vote:

MM.

Baret {.Adrien), La
Réunion.

Bendjelloul (Moha-
med-Salaih)..

Mme Claeys.
David (Léon).
Du fùc.
Guissou.

Guyot (Marcel). .
Jauneau.
Larribère.

Le Contel (Corentin).
Mahdad.
Mammonat.

îtartel (Henri).

Menier (F rançois v
Merle (Faustin)., A.N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mostefaï (El-Hadi).
Ou Rabah (AbdeLmal-
jid) .

Mime Pacaut,
Poincelot.
Primet.

Rouel. .
Saïah.
Sid Cara.

Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.

Giacomoni.
M.iïea (Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquêle:

M. Subbiah (CaEacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston MonnerviUe, président du Con
seil de la République, et M. Robert Serot, qui
présidait la séance.

SCRUTIN (N° 108)

gur l'article 2 du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgcnce, tendant à la défense de la Ré
publique.

Nombre des votants 294

Majorité absolue 14»

Pour l'adoption 210
Contre «... 84

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
A.Abel-Durand..
Aguesse.

Alric.

Amiot (Edouard)',.
André (Max),

Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow. 1
Bene (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Iîoivin-Champeatîx.
Jionnelous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossane (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe. ,
Urètles.
Brier
Brizard. '
Mme Brossolette i

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis). ,
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Ciuirles-Cro3.
Charlet

Chatagner. -
Chaumet.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas. (Général);
Denvers.

Depreux (René)<
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Félice (de).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Ga lu ing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie)
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin. .
Guirriec.

Gustave.
An.edée Guy.
H imon (Léo).
Hii'riou.

Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Julien.

Lafay (Bernard).
Laitargue.
Lafleur (Henri),
'Lagarrosse.
LaGravière.
La ndry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauni.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de). .
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Moile (Marcel).
Monnet.
Montalembert (de). ..
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles)
Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline André-
Tlioinc).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.

Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain),
Pujol.
Quesnot (Joseph.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André)-.
Rehault.
Renaison.
Reverbori.

Richard.
Rochereau.
Rochelle.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex)'.
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.

, Simard (René)..

Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Foduï
Mamadou).

Trémintin.

Mlle Trinquier.

Vanrullen.
Verdeille.
Mine Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.

Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre :

MM..

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu
nion.

"Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide),
Berlioz.

Bouloux.
Mme Brion.

Mme Brisset,
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mine Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.

Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Januen (Albert),
Finistère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.

Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contet (Corentin).
Le Dluz.

Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Mammonat,
Marrane.

Martel fHenri),-
Mauvais.

Mercier (François);
Merle (Faustin), Â.N.
Merle (Toussaint) , Vaij
Monnet-Guycnnet.
Molinié.

Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé .
Mme Piyim.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste)'.
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sawertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Guissou.

Ignacio-Pinto (Louis).
Mahdad.

Mostefaï El-Hadi).
Ou Rabah (Abdel
madjid),

Saiah.

Sid Cara.-

Ne peuvent prendre part au vote i

MM.

Bézara.
I Raherivelo,
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé 1

MM.

Bollaert (Emile)',
Colonna.

Giacomoni.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élee-
tion est soumise â l'enquête

M. Subbiah (Caïlacha),
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N'ont pas pris part au vote :

Al. Gaston Mmnervifle, président du Con
seil de la République, et M. Robert Serot, qui
{résidait la séance. .

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants . . 206
Majorité absolue 119

Pour l'adoption 212
Contre 8i

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dcssus.

SCRUTIN (N° 189)

Sur l'article 3 du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, tendant u la défense de la Répu
blique.

Nomlre des votants 294

Majorilé absolue 14»

Pour l'adoption £10
Contre 84-

Le Conseil de la République a adop'.é.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin. .

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-
Marie).

Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous

(Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberle-Pierrc-).
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros,
Charlet,

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin. .
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano;
Dadu.
Dassaud..

Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François.) .
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ibm

Félice (de).
Feria cci.

Fournies
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.

Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.

Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy,

TIamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Januen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

JayI
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Mu Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.

Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre.

Jacqueline André-
Thome).

Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.

Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pin ton.-
Plait. " '
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier-,
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou) .

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre) .

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont vote contre:

M,if.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu
nion.

Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles),
David (Léon).
Dé«aux (Jules),
Defrance.

Djamah (Ali
Djaument
Dubois (Célestin)'.
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont Mi
reille)'.

Mme Dumont
(Yvonne),

Dupic.
Étifier.
Fourré. , . -
Fraisseix.

Frân.'é»chi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère. . -

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz,
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Mammonat,;
Marrane.

Martel (Ilenri),
Mauvais.

Mercier (François)'.
Merle (Faustin), A.N.
Merle (Toussaint!), Var.
Mermet-Guyennet,
Muller;
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

PaquirtosamyjKuiHé,
Mme Pican.
Poincelot

Poirot (R.e»t),

Prevos t.
Primet.

Mme Roche- (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste). .
Rouel.
Sahlé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général),
Vergnole.
Victoor-.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori..

Willard (Marcel).
Zyromski (Lot-et-
Garonne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Bendjelloul (Moha
med-Salah).

Guissou.

Invu'io-Pinlû (Louis).
Mahdad.

Mostefaï (El-Hadi).
Ou Rabah (AtHlei-
madjid).

Saiah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excuses ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.

Giacomoni.

Maïga (M oh amadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élet-
tivn esl soumise à 'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha!.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 290
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 212
Contre 87

Mais, après Tarification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 110)

Sur l'article k du projet de loi, adopté pmt.
l'Assemblée nationale après déclaration d'ur
gence, tendant à la défense de ta Républi
que.

Nombre des votants... ....... 294

Majorité absolue.. ...... 148

Pour l'adoption. 210
Contre ...... ........ 84

Le Conseil de la République a adopté.

0» voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
A&ic.
Amiot (Edouard),
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean) .
Aussel.
Avinin.
Baraît'in.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow,
Bène (Jean).,

Berthem (Jean-
Marie).

Bocher. •
Boisrond.
Boivin-Qhampe a uX.
Bonnefous (Raymond)",
Bondeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André).
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (J'j!e c ), Loir*
Boyer (Max), iirtîM,
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Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Drune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis) .
Brunhes (Julien),
Seine -

Bruno;.
Buffet (Henri) ;
Caron ssonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie -
Hélène).

Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet. •

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.

Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.

Dadu.
Dassaud.' >

Debray.
Delfortrie.
Delmas -(Général).
Denvers.
Depreux ('René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin. '

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ktiin.

Félice (de).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
.Gerber (Philippe),
I'as<te-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi. .
Salomon Grumbach.
Guénin-
Guirriec.
Gustave. -
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri
Lagarrosse.
La Graviers
Landry.
Mme " Lefaucheux.
Le Goff,

Léonetti.
Le Sassier-Iîoisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte) .
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.
Montalembert, (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).~
Novat.
Okala (Charles).
Ott.
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre ■

(Jacqueline Amdré-
Tiiome).

Paul-Boncour.
Pauly
Paumelle. ' ■
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile)
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc)
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaud.
Simard (-René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon. -
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)
Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou).

Tremintin.
Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle,
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu
nion.

-Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide).
lierlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles),
David (Léon).
Ducaux (Jules).
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet..
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi-.
reille).

Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Finis
tère.

Jauneau.
Knecht.
Lacaze (Georges).
Landaboure.

Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz,
Lefranc.

Legeay.
Ltanoi'nc.
Léro. ;
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri),.
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyenet,
Molinié.
Muller.

Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Bendjelloul (Moha
med Salah).

Guissou.
Ignacio-Pinto (Louis).
Mahdad.

Mostefaï (El Hadi).
Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Saiah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote :

MM,
Bézara.

I Raherivelo.
I Il-maivo.

Excusés tu absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Colonna.

Giacomoni.
Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 310

Majorité absolue * 150

Pour l'adoption 213
Contre 97

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus. . ,

SCRUTIN (N° 111)

SUT l'ensemble de l'avis sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale après dé
claration d'urgence, tendant à la dé/ense d«
la République. (Résultat du pointage.)

Hombre des votants 293

Majorité absolue 147

Pour l'adoption 209
Contre ....... 84

Le Conseil de II République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
A-nnon jaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin. -•
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Cocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
lire lies.
lirier
Brizard:

Mme Brossolette (Gil
berte-Pïenre).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne,
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot ('Marie-
Hélène).

Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray. -
Delfortrie.
Delmas (Général) .
Denvers.

Df.pj-eux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Dvitmenc.
Iwhet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

'étice (de).

Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Ganser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Sein*.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-ffosell».

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Cuifrie c.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
ftoeqaard.
Hyvrard.
Jacques-Destrée.
Janton.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard).
LaffiKgne.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Mme iLofaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
I.e £,i=>çier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Al amadou).
Menditte (de).
Menu.
Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna). '
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred),
PairauR.
Pajot Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

-
Thoroe).

Paul-Boncour.
Pauly,
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Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujo.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Lurent).
iHarault.

Rausch (André).
Rehault.
fenaison.
Reverbori.
(Richard.
Rochereau.
Hachette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (A3 ex)
Rucart (Marc). •
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.

Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serrure.
Siabas. ' •
Siaut.

Simard (René). .
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Sou Mi on.
Streiil.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Tourd (Fodé-Mama- .
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre). , .

Viple.
Vourc/h.
Voyant,.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre :

MÏM.

Anghile.
Baret (Adrien), La
iRéunkin.

toron. '
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Bouloux. '
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djamah (Ali). .
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Ju
liette).

Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Fi
nistère.

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.

Larribère,
Laurenti.
Lazare.
Le Coent. •

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier {François).
Merle (Faustin),
A. N.

Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyenet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).. '
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
SaliW. ' ;
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (général).

Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.

Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne. . • . >

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Bendjelloul (M o h a -
med-Sala:h).

Guissou,
Ignacio-Pinto (Louis).
Jullien.

Manda d.
Mostefaï (El-Ifn.îi).-
Ou Rabah (AixleV
madjid).

Salah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excuses ou absents par congé:

MM.
Bollaert (Emile).
Colonna. I Giacomoni.Maïga (Mohamadou

Djibrilla). •

N'a pas pris part au vote:

& Le conseiller de la République donl tëleet
lion est soumise à l'enquiie;

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston (Monnerville, président du Conseil
de la «République, et M. Robert êérot, qui pré.
skiait la si ance.


